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					   Présentation de l’éditeur : 
Louis fut le dernier roi de français de la dynastie Carolingienne. D'abord gratifié du comté de Gévaudan sous le règne de son père, il contracta un mariage insolite en épousant la veuve du comte défunt qui avait l'âge de sa mère. Elle le quitta presque aussitôt. A l'âge de vingt ans, il hérita soudain du trône de son père, Lothaire, tué dans un accident. Son bref règne fut d'autant plus tumultueux que ce jeune souverain héritait aussi des adversaires paternels dont le plus redoutable était Hugues Capet., chef de l'aristocratie féodale. Il succomba finalement très vite à tant d'adversité, en 987. Et comme il ne laissait pas de progéniture, les grands du royaume élurent au trône, à l'unanimité, le duc des Francs, Hugues Capet.
Sa mort prématurée, à la fin du premier millénaire, marque un grand tournant dans l'histoire de France
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des Rois de France



 
I 
 

LE ROI LOTHAIRE, 

PÈRE DE LOUIS V 

 
Au mois d'août 954, Louis IV, roi de France, trottait
sur la route qui reliait le palais royal de Laon au palais
archiépiscopal de Reims, quand, à courte distance, il
aperçut dans la plaine, trottant lui aussi, un loup. Pour
ce chasseur, l'occasion était exceptionnelle. Il lança sa
monture à travers prés et à travers champs, sûr que,
vigoureusement éperonnée, elle rattraperait le fuyard.
Elle fut trop éperonnée : enjambant un repli de terrain,
elle trébucha et s'affaissa de tout son long. Le hardi
cavalier n'avait pas prévu la chute. Il fut écrasé sous le
poids de la bête. Transporté à Reims, il vécut encore
quelques semaines, tourmenté de vives souffrances, et
il mourut le 9 septembre. Il était âgé de trente-quatre
ans et en avait régné dix-huit. 
Louis IV, dit d'Outremer parce qu'il était resté exilé
outre-Manche chez le roi d'Angleterre son oncle
maternel, durant la plus grande partie de sa jeunesse,
était devenu roi de France en 936. Il avait épousé
trois ans plus tard Gerberge, fille du roi Henri Ier de
Germanie et sœur d'Otton le Grand. Elle avait mis au
monde en 941 leur premier fils, Lothaire ; en 945, un
second, qui n'avait pas vécu et dont on ignore même
le nom ; et en 953 des jumeaux, Charles et Henri. Ce
dernier était mort peu de jours plus tard. Ainsi, à son
décès, Louis IV laissait deux fils : Lothaire, treize ans ; 
Charles, un an. 
Lothaire était évidemment l'héritier du trône. Mais
en ce temps où la féodalité était plus forte que la monarchie, il y avait tout à craindre pour cet héritier de treize
ans. Son aïeul Charles III avait été écarté du trône
pendant dix ans ; puis, toléré comme souverain par les
Grands du royaume, il avait provoqué leur indignation,
avait été déposé au profit tour à tour du duc de Francie
et du duc de Bourgogne ; le comte Herbert de Vermandois l'avait finalement capturé, et l'avait jeté dans
une prison où il était mort misérablement. Louis d'Outremer, père de Lothaire, d'abord exilé, n'avait été placé
sur le trône de son père que par la bonne volonté des
Grands et, emprisonné à son tour, n'avait obtenu la
liberté qu'en abandonnant au duc Hugues le Grand le
dernier des domaines encore en sa possession. 
La reine Gerberge savait tout cela, et elle pouvait tout
craindre pour son fils. Le plus puissant et le plus terrible
des féodaux, Hugues le Grand, duc de Francie, comte
de Paris, d'Orléans, de Melun, de Senlis, d'Étampes,
de Corbeil, de Dourdan, fils du roi Robert qui avait
supplanté Charles III, et lui-même dominateur du roi
Louis IV qu'il avait spolié, le duc Hugues, donc admiré
et respecté de tous les vassaux, était encore debout,
paré de tous les avantages du pouvoir territorial et
financier. À la mort de son beau-frère le roi Raoul, en
936, il avait refusé le trône. Mais adopterait-il cette fois
encore la même attitude ? Est-ce que les Grands, lassés
de la dynastie carolingienne, n'allaient pas pousser le
plus important des leurs, le plus représentatif de leur
caste, vers ce trône où avaient brillé trois membres de
sa famille ? 
La reine Gerberge, princesse saxonne, avait la trempe
de son père et de son frère. C'était une femme forte et
décidée. Dès la mort de son époux, elle entreprit de
faire reconnaître son jeune fils comme roi de France.
Par qui d'abord ? Mais par celui qui était à la fois son
frère et le puissant souverain de Germanie, Otton, qui
allait quelques mois plus tard gagner l'appellation de
Grand. Lothaire n'était-il pas son neveu ? Le reconnaître était pour cet oncle souverain un devoir et un
avantage. Sollicité, il donna sa réponse aussitôt, toute
positive. Gerberge s'adressa en même temps à son
second frère, cadet du souverain, Brunon, archevêque
de Cologne, un artisan de paix et de concorde. Les deux
frères se transportèrent à Reims, où ils publièrent une
déclaration selon laquelle ils considéraient Lothaire, fils
du défunt Louis, comme roi de France. 
Après cet argument, les vassaux français oseraient-ils
se dérober ? Gerberge effectua une démarche auprès du
premier d'entre eux, le duc Hugues. Il tenait sa cour à
Paris, dans son hôtel de l'île de la Cité où avait jadis
résidé le grand Clovis. La reine trouva en lui un personnage parfaitement disposé. Il avait refusé la couronne quand, à l'âge de trente-neuf ans, il se trouvait
dans la plénitude de ses facultés et de ses ambitions. Il
en avait maintenant cinquante-sept. Ce n'était plus
l'âge des aventures. Il était d'ailleurs le beau-frère de
Gerberge et l'oncle de Lothaire, puisqu'il avait épousé
Hedwige, la plus jeune sœur d'Otton. Il donna courtoisement à la reine toutes les assurances sur sa loyauté.
La suite n'était plus qu'une convention. Les autres
grands vassaux, informés des réponses du souverain
germanique et du duc francien, adressèrent à Gerberge
l'assurance de leur soumission à son fils. Ces réponses
individuelles n'étaient cependant pas suffisantes. Pour
être considéré comme roi, Lothaire devait être proclamé par une assemblée. Depuis l'avènement d'Eudes,
la France était sous un statut de monarchie élective.
Sous les Carolingiens, il suffisait du sacre pour faire un
roi. Avec les Robertides, la féodalité avait apporté une
nouvelle condition : l'élection du souverain par les possesseurs du sol. Après cela, certes, le sacre était nécessaire, mais si le souverain était désigné par les
représentants de la nation. Le roi était chef de cette
nation au nom de Dieu. Il le devenait effectivement par
la grâce de Dieu (le sacre), sur la désignation de la
nation (l'élection). Ainsi l'entendraient plus tard les
Grands à la mort de Louis V, en appelant au trône
Hugues Capet. Ainsi l'entendraient encore, après l'abdication de Charles X, les membres de l'Assemblée
nationale en proclamant roi Louis-Philippe d'Orléans.
La paix du royaume voulait précisément que le candidat à la couronne ajoutât à ces deux conditions celle
de l'hérédité. De la sorte, Lothaire, fils du roi défunt et
descendant de Charlemagne, recevant l'hommage des
Grands et le sacre de l'Église, deviendrait un roi incontestable. Dans cet esprit, la majorité des vassaux et des
évêques du royaume se réunit à Reims, sous la présidence de la reine Gerberge. Lothaire fut acclamé roi à
l'unisson. Il ne lui manquait plus que l'onction sacrée.
Artaud, archevêque de Reims, y procéda le
12 novembre 954 dans la basilique Saint-Remi, où se
tenaient habituellement ces sortes de cérémonies. Les
ducs de Francie, Bourgogne et Guyenne avaient pris
place au premier rang. Quand l'enfant royal s'avança
dans la nef, il fut ovationné longuement par l'assistance.
Puis, après les rites du sacre et du couronnement, tous
les vassaux défilèrent devant lui pour plier le genou et
lui prêter hommage. 
 
Tout allait bien jusque-là pour la paix et l'unité du
royaume. Mais qui allait gouverner la France ? Ce
n'était certainement pas un roi de treize ans. La première question se doublait donc d'une seconde : qui
allait dominer le roi ? Lothaire régnait. Il était donc en
droit de prendre toutes les décisions qui incomberaient
à un souverain. Mais qui lui inspirerait ces décisions ?
Qui au besoin l'y contraindrait ? L'histoire récente de
la monarchie offrait des cas fort éloquents de rois de
France soumis à la volonté, et même à la répression, de
la féodalité. 
À ce moment, le chef de la féodalité, représentant
officiel de l'aristocratie nationale, c'était Hugues le
Grand, désigné par les Annales de Fleury comme « grand
duc des Francs, des Bourguignons, des Bretons et des
Normands ». L'égal d'un roi. Et même plus. Car cette
désignation d'une chronique contemporaine montre
que le suzerain des ducs de Bourgogne et de Normandie
et du comte de Bretagne n'était pas le roi, mais le duc.
Elle pourrait même ajouter, cette chronique : « des
Aquitains » ; car si le grand vassal d'outre-Loire refusait
toute suzeraineté, il appartenait à cette caste des grands
vassaux rivale de l'autorité royale. 
Si l'aristocratie féodale souhaitait vivement que son
champion fût le maître du royaume, la reine mère, au
contraire, concevait des craintes sur le sort de son fils.
Elle ne pouvait oublier l'humiliante tutelle que son
propre époux avait subie de la part du duc. Certes, en
950, Hugues s'était réconcilié avec Louis, avait mis
genou en terre et avait reconnu sa vassalité. Or, c'était
parce qu'il y avait été contraint religieusement, par
l'intervention du pape : Agapet II avait excommunié
Hugues, dux Galliarum, pour sa lutte armée obstinée
contre le souverain légitime de son royaume. Hugues
était un homme de foi, soumis à l'Église. En outre, il 
voyait son autorité sur maint vassal remise en question
par cet anathème. Il avait plié. Non pas seulement son
genou, mais son agressivité. Les quatre dernières
années du règne de Louis d'Outremer avaient montré
une entente cordiale entre le roi et le duc. 
Cette nouvelle attitude du grand Hugues allait-elle
se prolonger avec le nouveau roi ? On pouvait en
douter. L'excommunication du duc avait été fulminée
pour son agression contre le roi Louis, ad personam, et
non contre la monarchie franque. Louis était mort, et
son rival était absous. Il pouvait désormais, sans pour
cela recourir aux armes, exercer sa domination sur le
nouveau roi. Surtout, Lothaire avait treize ans ; presque
un enfant. Ce qui était à redouter, ce n'était pas tellement la rébellion armée de son vassal, mais sa
contrainte psychologique, au besoin assortie de
menaces. On avait vu cela neuf ans plus tôt. 
Hugues avait tous les moyens de se conduire en souverain, sans porter couronne. Il possédait, comme duc
de Francie, une région de cent mille kilomètres carrés
au nord de la Loire, et était reconnu comme suzerain
des autres fiefs du royaume. Le malheureux roi n'était
que comte de Laon et seigneur de Compiègne. Si son
titre suscitait le respect des vassaux, sa puissance ne les
impressionnait guère. 
La forte Gerberge savait tout cela. Elle voulait d'autant plus éviter à son fils d'être écrasé par ce potentat.
La manœuvre à employer n'était d'ailleurs pas difficile.
L'orphelin Lothaire avait deux oncles en Germanie : 
Otton, Brunon ; un roi, un archevêque. C'était à eux
qu'il revenait légalement d'exercer la tutelle. Il n'y avait
pas là seulement, pour Gerberge, le moyen de soustraire
son fils à l'unique autorité d'Hugues ; elle avait constaté
comment, pendant tout le règne de son époux, ces deux
frères avaient œuvré par la paix avec un parfait désintéressement. Le roi Otton, pour tous les services rendus
à la monarchie française, n'avait pas réclamé un pouce
de territoire. L'archevêque Brunon, pour tous ses
bienfaits prodigués à la famille royale, n'avait même pas
demandé le bénéfice d'une abbaye. 
 
Dès la couronne posée sur la tête de l'enfant-roi, sa
mère appela les deux princes saxons à exercer la tutelle.
Otton résidait fort loin, à Magdebourg, sur l'Elbe ; et
il avait déjà de lourdes préoccupations avec les affaires
germaniques et italiennes ; il déclina l'offre. Il la transféra à son frère, qui fut satisfait de l'accepter. Le garçon
s'en trouvait heureux : ce Brunon était certes un prélat
digne et rigoureux, objet d'admiration. Mais aussi un
oncle affectueux et attentif, qui suscitait l'attachement.
Au surplus, âgé de vingt-neuf ans, il faisait un personnage d'allure avantageuse. Pour ne pas provoquer la
jalousie et la suspicion d'Hugues, la reine lui réclama
de veiller officiellement sur son fils, en tant que premier
seigneur du royaume. 
Le jeune roi se trouvait ainsi doté de deux tuteurs : 
l'un par les liens familiaux, l'autre par les liens féodaux.
Ces deux dignitaires étaient faits pour s'entendre.
Brunon, issu d'une famille royale et guerrière, admirait
sans arrière-pensée ce grand seigneur valeureux, fils et
neveu de rois ; Hugues, élevé dans la vénération des
institutions ecclésiastiques, manifestait un profond respect pour ce prélat intègre et intelligent, pourvu en
pleine jeunesse d'un des sièges les plus prestigieux du
monde germanique. En outre, l'un et l'autre avaient à
cœur la parfaite éducation d'un adolescent qui était leur
commun neveu. Attitude qui permit au jeune Lothaire
de jouir du dévouement et de la paix durant ses premières années de règne. 
Hugues portait si peu de jalousie à son souverain que,
peu après son couronnement, il le décida à faire en sa
compagnie une visite triomphale de son royaume. On
peut supposer sans peine que le duc n'était pas indifférent aux ovations que recueillerait le roi, car il les
partagerait. Auparavant, Hugues tint à installer princièrement son hôtel parisien, à la pointe de l'île. Il avait
été bâti en 355 par Julien l'Apostat, chargé de la défense
des Gaules, puis restauré en 508 par Clovis, qui avait
décidé de faire de Paris sa capitale. Elle était restée
officiellement celle de Childebert Ier, de Clotaire Ier, de
Dagobert le Grand. Mais l'hôtel royal ne leur convenait
guère. Ces rois chasseurs et vagabonds préféraient
résider tour à tour, en temps de paix, dans leurs villas
sauvages au fond des forêts giboyeuses, ou même toutes
proches de Paris, comme celles de Reuilly, de Noisy,
de Bonneuil, de Rueil. Dagobert s'était installé un
palais à Clichy, où il réunissait ses vassaux. Sous les
Carolingiens, Paris avait été abandonné au bénéfice
d'Aix-la-Chapelle, puis de diverses capitales régionales,
au gré des partages. 
Hugues le Grand prévoyait peut-être que son fils surnommé Capet élirait pour résidence royale cette île de
l'ancienne Lutèce, mais n'imaginait pas sans doute
qu'elle deviendrait la prestigieuse capitale de tous les
Capétiens ses descendants. Pour l'instant, il était
devenu le premier personnage de la France, et même
sans doute de la chrétienté, car le grand Otton lui-même possédait un royaume moins peuplé et moins
riche, et habitait une capitale plutôt sommaire ; comme
plus tard Charles Quint, il ne parlait pas le germanique ;
il menait la conversation en langue romane. 
Ainsi, voyons-nous Hugues embellir son hôtel
parisien, hier et demain hôtel royal, mais déjà pour lui
doté d'un faste digne d'un souverain. Avant de partir
pour son tour de France, afin de garder son prestige
aux yeux du roi et de sa mère, et même pour le hausser,
il les accueillit dans cet hôtel rénové et donna en leur
honneur une somptueuse réception. Gilbert d'Autun,
duc de Bourgogne, en était. Présence qui incita Hugues
à annoncer les fiançailles de Liégarde, fille unique et
héritière de Gilbert, avec son fils Eudes, ce qui faisait
entrer le duché dans la maison capétienne. Il garda
Louis et sa mère jusqu'à la Semaine sainte, et leur fit
célébrer les fêtes pascales dans la cathédrale de Paris.
Tout cela, le luxe, l'accueil, l'annonce, était bien fait
pour affirmer devant tous le primat du duc de Francie.
Ce fut enfin au mois de mai 955 que le duc entreprit
de guider Lothaire à travers son royaume. En fait, la
première partie du voyage consista à admirer les terres
d'Hugues : après la réception de Paris, la visite guidée
des domaines de celui que les chroniqueurs appellent
« le grand duc ». D'abord Orléans, dont Hugues était
comte, puis, longeant la Loire, Blois, Tours et ensuite
Chartres, trois places dont était comte Thibaud le Tricheur. Le guide osa faire recevoir le jeune roi par ce
vassal sans grand honneur qui avait naguère emprisonné son père. 
Cette flânerie occupa deux mois. En juillet, Hugues
fit prendre à son cortège le chemin de l'Aquitaine. Il
appela alors l'armée que ses vassaux avaient eu l'ordre
de lever dans ses domaines. À quelle fin, il l'explique à
Lothaire. Quelques années plus tôt, Hugues s'était proclamé suzerain du duc de Guyenne, et avait été reconnu
tel par les vassaux du Nord. Guillaume III, dit Tête-d'Étoupe, duc de Guyenne et comte de Poitiers, lui
avait fait signifier qu'il refusait, lui, de le reconnaître
comme son suzerain. Ce fut pourquoi Hugues décida
de transformer la promenade en expédition punitive. Il 
se donnait en même temps l'avantage d'initier le roi à
l'art de la guerre. 
Lorsqu'il apprit que le duc des Francs avait franchi la
Loire, Guillaume, qui résidait dans sa capitale de
Poitiers, fit fermer les portes de la ville et parcourut ses
domaines pour y appeler des combattants. Quand donc
Hugues se présenta devant la place, il la trouva en état
de résistance. Il entreprit le siège, qui se prolongea jusqu'en octobre. À ce moment, un ouragan balaya le
camp, endommagea le matériel, chassa les montures.
Hugues fut contraint de se retirer. On annonça alors
que Guillaume arrivait d'Auvergne avec ses guerriers.
Hugues réunit ce qui lui restait de troupes et attendit
l'ennemi de pied ferme. Il expliqua au roi qu'il allait
faire ses premières armes, et que tous, seigneurs et
valets, attendaient d'applaudir son courage. Dès le premier choc, le jeune Lothaire, entouré de ses meilleurs
guerriers, chargea lance au poing et enfonça la cavalerie
de Guillaume. Les Aquitains se dispersèrent. 
Le nouveau souverain avait fait ses preuves. Lui et
ses vassaux pouvaient maintenant repasser la Loire.
L'automne commençait d'ailleurs, et déconseillait les
opérations militaires. Ce n'était pas le moment de tirer
revanche de l'échec de Poitiers. Il était certain pour
tous que l'homme fort du royaume ne s'en tiendrait pas
là : Guillaume Tête-d'Étoupe pouvait se préparer à une
vigoureuse agression. 
Pour l'instant, le grand duc retournait à Paris, pour
méditer à la fois quelles leçons il allait donner à son
pupille et quelle punition il allait administrer aux
vassaux insoumis d'Aquitaine. Il tarda à former un
véritable projet. Il ne se sentait guère en état d'entreprendre une nouvelle campagne. Guillaume de
Jumièges, l'auteur d'une grande Histoire des Normands,
nous le montre oisif et indécis, accablé par les ans.
Après cet hiver maussade, il se trouva au printemps
tout maladif. 
Ce fut alors que s'abattit sur l'Europe occidentale
une épidémie que certains chroniqueurs nomment la
peste, qui n'était peut-être pas celle-là, mais qui fit de
toute façon de nombreuses victimes. Elle s'attaqua
bientôt à la Francie. Hugues le Grand se trouvait alors
dans son comté de Dourdan. Il se sentit atteint. Il s'alita
et expira, le 17 juin 956. Il avait cinquante-neuf ans. 
La France perdait un grand serviteur. Il avait été en
son siècle un homme providentiel pour le royaume.
Certains historiens se sont montrés fort sévères pour
lui, considérant son attitude agressive contre Louis
d'Outremer comme le fruit d'une faim du pouvoir,
d'une ambition personnelle conduite jusqu'au crime de
lèse-majesté. Or, Hugues le Grand ne cherchait pas à
exercer l'autorité : il la détenait comme chef de l'aristocratie. Il ne tentait pas de conquérir le pouvoir : il en
était le maître légitime comme soutien et correcteur de
la monarchie. Les manuels nous ont trop habitués à
juger la féodalité comme une rébellion contre le pouvoir
royal, comme la substitution d'une caste qui n'a qu'à
obéir à un souverain de droit divin qui a seul vocation
à commander. 
La féodalité, en France, comme en Angleterre et en
Allemagne, a été la constitution d'un contre-pouvoir
capable d'enrayer l'absolutisme. Elle a rempli cette mission au Moyen Âge beaucoup mieux que les déchaînements révolutionnaires irresponsables qui ont versé
le sang à flots et plongé les nations dans l'anarchie.
Hugues le Grand a détenu pendant un an un souverain
qui s'apprêtait à abuser criminellement de son pouvoir,
et l'a tenu ensuite sous surveillance. Les révolutionnaires de la fin du XVIIIe siècle ont tué un roi débonnaire
et détruit gratuitement, au surplus, un million de vies
humaines ; cela du fait que la noblesse, au lieu de produire des gardiens de la justice, n'enfantait plus que des
courtisans, des profiteurs du régime. 
Hugues le Grand, soutenu et secondé par l'aristocratie féodale, a su à la fois servir la monarchie et en
contenir le pouvoir menaçant. Et c'est pourquoi, fort
consciemment, il a refusé la royauté ; plutôt que
l'exercer, il voulait se dévouer à elle en la confortant et
en réprimant ses excès. 
Ce fut ainsi qu'on lui attribua le titre de duc des
Francs, porté naguère par Charles Martel et Pépin le
Bref en face des rois mérovingiens indignes. Non pas
en tant que possesseur d'un duché, comme un duc de
Bourgogne ou de Normandie, mais en tant que dux, 
conducteur de l'aristocratie possédante et guerrière,
sans référence à un territoire. Il y a de la sorte un duc
des Francs comme il y a un roi des Francs. Le souverain
est roi de France quant au territoire et roi des Francs
quant au peuple. Les rois barbares étaient chefs d'un
peuple en marche, beaucoup plus que souverains d'un
territoire précis. De la même façon, Hugues le Grand
est beaucoup plus duc des Francs que duc de Francie,
beaucoup plus chef des vassaux que possesseur d'un
grand fief. 
C'est ce que comprennent les chroniqueurs du
Xe siècle quand ils accolent au nom d'Hugues l'épithète
de dux Galliarum : « duc des Gaules ». Non pas du territoire des Gaules, mais du peuple qui l'habite. On
trouve même l'expression « duc des Francs, des Bourguignons, des Bretons et des Normands ». Ces peuples
n'ont-ils donc pas un duc qui gouverne leur territoire ?
Certes. Mais Hugues l'est d'une autre façon, comme
celui qui les représente tous devant le pouvoir royal.
On comprend donc que les mêmes auteurs usent des
mêmes appellations pour le souverain et pour le vassal : 
Louis est, selon les termes employés dans le serment
du couronnement, « roi des Francs, des Bourguignons,
des Normands et des Aquitains ». Hugues est gratifié
du titre de duc des mêmes peuples. Ce n'est plus alors
le vassal de Louis qui est ainsi désigné, mais le représentant des peuples, le chef de tous les vassaux sans
considération du fief qu'il possède. 
Il vaut mieux pourtant que ce chef soit lui-même un
puissant vassal, qu'il détienne le pouvoir des armes et
le pouvoir de l'argent, à la fois pour son prestige devant
l'ensemble des vassaux et pour exercer la force dans sa
mission. Hugues n'assume son rôle devant Louis que
parce que, duc de Francie, il est capable de l'emprisonner et de lui confisquer ses domaines. 
 
Hugues le Grand ne laissait pas à sa mort de fils aîné
capable de lui succéder aussitôt dans sa mission. Ainsi, 
il avait épousé en 927, alors qu'il avait déjà trente ans,
Eadhilde, dite communément Éthilde, fille d'Édouard
l'Ancien et sœur d'Aethelstan, rois d'Angleterre. Elle
était morte dix ans plus tard sans avoir donné naissance
à aucun enfant. L'année suivante (938), Hugues, animé
de nouveaux intérêts politiques, demanda en mariage
à Otton le Grand sa plus jeune sœur, Hathuide, dite
communément Hedwige, qui avait alors seize ou dix-sept ans. Cette alliance faisait de lui le beau-frère non
seulement du roi germanique et de l'archevêque
Brunon, mais bientôt celui de Louis IV d'Outremer,
qui épousa en 939 Gerberge, la sœur aînée d'Hedwige.
D'Hedwige, Hugues le Grand avait eu cinq enfants,
dont trois fils. L'aîné, Hugues, né en 940, serait bientôt
appelé Capet à cause (probablement) d'un couvre-chef
dont il ne se séparait pas. Âgé de seize ans à la mort de
son père, il héritait sans contestation de tous ses titres
et fiefs, et devenait du fait même, malgré sa jeunesse,
duc des Francs. Le second fils, Eudes, du nom de son
grand-oncle, avait épousé en 955 Liégarde, fille et héritière de Gilbert, duc de Bourgogne. Gilbert venait de
mourir à son tour ; Liégarde entrait en possession de
son héritage et constituait son mari duc de Bourgogne.
Le troisième fils, Henri, dit parfois Eudes-Henri, était
destiné à épouser Gerberge, fille du comte Lambert de
Chalon et veuve du roi Aubert d'Italie. On ne lui attribuait à ce moment aucun territoire ; mais quand son
frère Eudes mourrait sans héritier, il serait constitué
duc de Bourgogne à son tour, et le fief resterait dans la
maison capétienne. 
Des deux filles d'Hugues le Grand, l'aînée, Béatrix,
avait épousé en 954 Frédéric, premier duc de Haute-Lorraine. La seconde, Emma, deviendrait en 960 la
femme de Richard Ier, duc de Normandie. Le personnage de Frédéric vaut quelques précisions. La Lotharingie avait subi bien des remaniements, dans son
territoire comme dans ses souverains. En 855, Lothaire,
fils aîné de Louis le Pieux et troisième empereur carolingien, abdiqua et partagea son empire entre ses trois
fils, avant de se retirer au monastère de Prüm, où il
mourut quelques mois plus tard. De ces trois morceaux
d'empire, l'aîné, Louis, eut l'Italie avec le titre d'empereur ; le troisième, Charles, reçut la Provence, qui
devint ensuite le royaume d'Arles ou de Bourgogne ; le
second, Lothaire, obtint la bande de terrain entre la
Meuse et le Rhin, limitée au sud par le royaume de
Provence, et comprenant les actuelles régions allemandes de Rhénanie, la partie orientale de la Belgique,
et notre actuelle région de Lorraine, avec au surplus ce
qui constitue aujourd'hui le nord des départements de
la Haute-Marne et de la Haute-Saône. Ce nouveau
royaume n'héritait d'aucun nom ; on lui donna le nom
de son souverain : Lotharingie. 
Quand ce Lothaire mourut, en 859, Charles le
Chauve, roi de France, s'attribua son royaume. Mais
son frère Louis, roi de Germanie (entre le Rhin et
l'Elbe), protesta : il était, lui aussi, oncle du défunt, et
son héritier au même titre que Charles de France. Les
deux frères se mirent d'accord en 870 par le traité de
Meersen, en se partageant la Lotharingie longitudinalement : la partie orientale à Louis, la partie occidentale
à Charles. Le royaume avait cessé d'exister. En 911,
Charles le Simple, roi de France, se fit élire roi de
Lotharingie. À sa mort, Henri Ier l'Oiseleur l'annexa et
en fit un duché de la Germanie. 
En 959, Otton le Grand jugea que la Lotharingie
constituait un duché trop important par rapport aux
quatre autres de la Germanie, Saxe, Franconie, Souabe,
Bavière. Il le scinda en deux duchés : la Basse-Lorraine,
avec pour capitale Cologne ; la Haute-Lorraine, avec
pour capitale Metz. À ce dernier duché, il attribua pour
duc Frédéric, comte de Bar, membre de la famille d'Ardenne, qui possédait un grand nombre de fiefs ; ses
frères étaient Adalbéron, évêque de Metz ; Gozlon,
comte de Metz ; Sigfrieg, comte de Luxembourg ; son
neveu Godfried était comte de Verdun. Otton comptait
de la sorte sur Frédéric pour maintenir la Haute-Lorraine, peuplée en majorité de francophones et de francophiles, dans la fidélité à la maison germanique de
Saxe. Avec habileté, Hugues le Grand maria sa fille
Béatrix à Frédéric, qui n'était pas encore duc, mais qui
apparaissait comme le chef de la famille. Cette alliance,
dirigée beaucoup plus contre Lothaire que contre
Otton, permettait à Hugues, et ensuite à son fils Capet,
de compter sur les places germaniques situées à l'est de
la France. 
Ce fut la même politique qui inspira le mariage
d'Emma. Pour garder la précieuse alliance de Richard
l'Intrépide, duc de Normandie, Hugues le Grand l'avait
fiancé à sa fille cadette. Née probablement en 944, elle
n'avait que douze ans à la mort de son père. Avant de
disparaître, Hugues constitua Richard tuteur de son
enfant, fonction qui était contraire à ses fiançailles et
qui aurait dû les annuler : une pupille ne peut canoniquement épouser son tuteur. Pourtant, en 960, quatre
ans après la mort du Grand, Emma épousa Richard.
Nul n'y fit attention à Rome, et les évêques carolingiens
étaient trop courtisans pour s'en offusquer. 
Richard Ier et Emma eurent pour enfants, entre autres,
Richard II le Bon, duc de Normandie ; Robert, archevêque de Rouen ; Emma, qui épousa Ethelred II, roi
d'Angleterre. Leur fils Édouard devait mourir sans progéniture. Ce fut le petit-neveu d'Emma, Guillaume II
le Bâtard, duc de Normandie, qui fut appelé à lui
succéder, et qui fut contraint de conquérir d'abord son
royaume. 
 
Hugues le Grand enterré, le jeune roi Lothaire, âgé
maintenant de quinze ans, se trouvait libéré d'une
pesante tutelle. Il lui restait certes celle de Brunon de
Cologne, assez éloigné pour garder à l'égard de son
pupille une certaine discrétion. Hedwige, maintenant
veuve, vivait le plus fréquemment auprès de sa sœur
Gerberge au palais de Laon, ce qui favorisait l'entente
entre Carolingiens et Robertides. 
Cette entente fut troublée par une affaire qui allait se
prolonger sur trois règnes, celle du duché de Bourgogne. Le duc Gilbert, dépourvu de fils, avait constitué
pour son héritière sa fille aînée, Liégarde, qui épousa
Eudes, second fils d'Hugues le Grand. Gilbert étant
mort quelques mois avant Hugues, celui-ci proclama
Eudes duc de Bourgogne. En fait, la situation était fort
embrouillée. Le duché, en effet, se trouvait composé de
douze comtés1 dont les titulaires étaient jaloux de leur
autonomie, et qui toléraient mal un suzerain sorti de
leurs rangs. Gilbert, comte d'Autun, avait succédé
comme duc à son beau-frère Hugues le Noir en 952,
non sans peine ; et il avait constitué une succession
indécise, de laquelle il ressortait que Liégarde n'héritait
que des comtés de Beaune et d'Auxerre, tandis que sa
sœur Adélaïde recevait celui de Chalon. La troisième
sœur, Werra, épouse du comte Robert de Troyes, était
oubliée. Il en résulta entre les beaux-frères une querelle
juridique, puis une querelle armée. 
Ce fut l'occasion du premier conflit entre Lothaire et
les Robertides. Négligeant le titre de duc dont se parait
Eudes, le roi se déclara suzerain des différents comtes
de Bourgogne. Il défit Robert de Troyes, qui se soumit.
Raoul, comte de Dijon, s'empara de Beaune, résidence
d'Eudes, qui la lui reprit. Lothaire intervint, se rendit
maître de Dijon, et se proclama suzerain du duché de
Bourgogne. Hugues Capet et Eudes assemblèrent une
armée pour attaquer le roi. À l'appel de Gerberge,
Brunon accourut et imposa la paix entre ces adolescents
guerriers. Par la paix de Compiègne, en 959, les adversaires convinrent d'une trêve. 
Finalement, pour désarmer l'agressivité de ses
neveux, l'archevêque obtint des concessions communes
imprévisibles. Il ménagea une entrevue entre le roi et
les Robertides au cours de laquelle Lothaire obtint de
ses cousins le serment de fidélité, tandis qu'il investissait Hugues Capet du duché de Guyenne et du comté
de Poitiers, et Eudes du duché de Bourgogne. En ce
qui concernait ce dernier fief, c'était pour le roi une
solution avantageuse ; le duché se trouvait en état d'effervescence, il revenait au nouveau duc de mater ses
arrière-vassaux. 
Cependant, l'affaire de Bourgogne rebondit en 965.
Eudes mourut le 23 février de cette année. Il fallut le
remplacer. Cette fois, les comtes et seigneurs du duché
s'estimèrent concernés. Ils décidèrent de se réunir pour
désigner le successeur du défunt. Ils appelèrent pour
présider cette assemblée Hugues Capet ; ce qui signifiait qu'ils considéraient que le duché était mouvant de
la Francie, et non du royaume de France. C'était une
façon à la fois de se proclamer indépendants du pouvoir
central, et d'opposer les Robertides aux Carolingiens. 
Hugues Capet alla présider, accompagné de son
cadet Eudes-Henri, qu'on appelait habituellement par
son second prénom pour le distinguer de son frère
défunt. La manœuvre était habile, et elle sembla claire
aux Bourguignons. Henri avait vingt ans. Il n'était
pourvu d'aucun fief. Il appartenait à la famille la plus
brillante du royaume. Il fut élu pour succéder à son
frère. 
À cette nouvelle, Lothaire fut saisi de fureur. Par la
complicité des Robertides et des vassaux de Bourgogne,
il était dépossédé de son titre de suzerain du duché.
Sans même établir un plan de campagne, sans calculer
ses chances de triompher, il leva des troupes. Hugues
Capet l'imita. Les comtes bourguignons appelèrent aux
armes. Cette fois, c'était vraiment la guerre. Alarmée,
Gerberge adressa un courrier à Brunon pour lui
réclamer son secours. Brunon bondit à Compiègne où
il convoqua ses trois neveux. Dociles, ils accoururent.
Il les sermonna vigoureusement, comme pouvait le faire
un vénérable archevêque à de jeunes écervelés. Ils se
soumirent. La guerre était évitée une nouvelle fois et
Henri devenait effectivement duc de Bourgogne. 
Brunon de Saxe avait rempli une dernière fois son
rôle de pacificateur. Il pouvait quitter ce monde. Se
trouvant encore en France, il fut saisi de son ultime
maladie et se fit emporter à Reims auprès d'Odalric, le
nouvel archevêque. Ce fut là qu'il mourut, le 11 octobre
965, âgé de quarante ans. Sa dépouille fut transportée
à Cologne, où elle reçut des funérailles solennelles. 
Juste et désintéressé, épris de la paix et de la
concorde, ardemment dévoué à la France, ce prince
germanique avait sauvegardé le trône des derniers
Carolingiens et préparé celui du premier des Capétiens.


1 Autun, Chalon, Mâcon, Sens, Auxerre, Nevers, Dijon,
Beaune, Tonnerre, Auxois (ou Auxonne), Semur, Langres. 
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En 965, le roi Lothaire, âgé maintenant de vingt-trois
ans, n'avait pas encore contracté mariage. Les souverains de ce temps étaient mariés dès que possible,
pour pouvoir, alors que l'espérance de vie était courte,
avoir le temps d'engendrer une progéniture ; et aussi
pour obtenir une union politique à l'occasion de cette
union conjugale. Gerberge avait-elle négligé de trouver
une épouse pour son fils ? Ou bien n'avait-elle pas
trouvé la princesse qui lui conviendrait ? 
Il semble que la princesse fut assez vite découverte,
grâce à la connivence entre Gerberge, Otton et l'épouse
de celui-ci, Adélaïde. C'était Emma, fille du défunt roi
d'Italie Lothaire II, qui devait avoir à ce moment dix-sept ans. Sa mère était encore vivante, et c'était précisément la reine Adélaïde. Cet entrecroisement vaut la
peine de raconter l'aventure romanesque de cette
femme. 
Lothaire II, père d'Emma, était un Carolingien,
puisque arrière-petit-fils du roi de Lotharingie Lothaire,
lui-même second fils de l'empereur Lothaire. Sa descendance n'était pas légitime : le roi de Lotharingie
n'eut pas d'enfants de sa femme Theutberge ; et c'est
pourquoi, à sa mort, Charles le Chauve s'empressa
d'annexer son royaume. Mais il eut des enfants
naturels. Ce fut l'un d'entre eux, Berthe, qui épousa
Thibaud, comte d'Arles. Leur fils Hugues fut élu en
926 roi d'Italie, et, pour renforcer son pouvoir, épousa
Marozie, la toute-puissante maîtresse de Rome. Leur
fils Lothaire II devint à son tour roi d'Italie en 947. 
Pour assurer la paix entre les fragiles royaumes instaurés de part et d'autre des Alpes, le second Lothaire
épousa Adélaïde, fille de Rodolphe II, roi de
Bourgogne-Provence (947). Son vassal Bérenger,
marquis d'Ivrée, qui convoitait la couronne, entra en
guerre contre lui ; mais, ne parvenant pas à le vaincre,
il réussit à le faire empoisonner, et se fit couronner sous
le nom de Bérenger II (950). Adélaïde, veuve et proscrite, se réfugia au bord du lac de Garde, puis à
Canossa, possession d'Albert Azzo. Menacée par
Bérenger, elle fit parvenir, par l'intermédiaire d'Azzo et
d'autres seigneurs italiens pris de pitié pour son infortune, un message au roi Otton de Germanie pour l'appeler à la délivrer. C'était frapper à la bonne porte : 
Otton, admirateur de Charlemagne, rêvait de s'emparer
de l'Italie. Brandissant le prétexte qu'on lui offrait, il
leva une armée, passa les Alpes, parvint sans encombre
à Pavie. Azzo, qui l'y attendait, lui amena Adélaïde. 
Cette veuve avait dix-neuf ans. Elle était parée de
tous les avantages : intelligente, cultivée, distinguée,
d'une profonde piété et, au témoignage des auteurs
contemporains, d'une souveraine beauté. Otton fut
séduit. Lui-même était veuf. Il avait épousé en 929
Édith, fille du roi d'Angleterre Édouard l'Ancien. Elle
avait donné la vie à deux fils, Liudolf, devenu duc de
Souabe, et Conrad, fait duc de Lotharingie. Puis elle
était morte en 946. Otton, accouru pour prendre
l'Italie, ne désira plus que saisir la reine dépossédée.
Les noces furent célébrées le jour de Noël de 951. Adélaïde deviendrait, après de nouveaux deuils, l'admirable
tutrice de son petit-fils, l'empereur Otton III. Cette
union inspirée par l'amour servit aussitôt l'ambition du
souverain germanique : un certain nombre de ducs
lombards l'acclamèrent pour roi. Il eut la sagesse, pour
le moment, de ne pas céder à cet enthousiasme ; il ne
disposait pas en Italie de troupes suffisantes pour
vaincre les opposants, et il avait hâte de retourner en
Germanie, où se manifestait un mouvement d'opposition. Il n'abandonnait pas pourtant ses projets. 
Dans sa capitale de Magdebourg, Otton n'amenait
pas seulement son épouse Adélaïde, mais aussi la fille
de celle-ci et du roi Lothaire II, Emma, âgée de trois
ans. Elle grandit à la cour, bénéficiant de l'affection
vigilante de sa mère et de son beau-père, qui lui assurèrent, comme il convenait, une éducation complète.
En 965, cette remarquable princesse, qui ajoutait à la
beauté de sa mère une formation politique reçue de son
beau-père, avait atteint dix-sept ans. Il convenait de lui
trouver une union suffisamment flatteuse. Le choix
parut simple à Otton et à sa sœur Gerberge : Lothaire
de France. La mère était reine de Germanie et à nouveau d'Italie (depuis 962) ; la fille serait reine de
France. Le mariage eut lieu à la fin de 965, au témoignage de Réginon de Prüm, qui orthographie le nom
de la reine Hemma. 
La nouvelle reine résida au palais de Compiègne.
Nous savons fort peu de chose sur elle, sinon qu'elle
tint une cour où elle brilla par sa beauté et son intelligence. Nous savons aussi qu'elle y enfanta deux fils, le
futur Louis V et Otton, qui mourut enfant et déjà
chanoine de Reims (puer et canonicus, selon un nécrologe de cette ville). L'amour que Lothaire porta à son 
épouse, selon les auteurs du temps, ne l'empêcha pas 
d'entretenir une relation adultère avec la sœur d'un 
certain comte Robert, dont il eut deux fils, Arnoul, qui 
devint archevêque de Reims en 989, et Richard. 
Quand naquit Louis V ? Il est difficile de le savoir. 
Deux témoins de cette époque ont relaté la vie de son
père : Flodoard, chanoine de Reims, dans ses Annales ; 
Richer, moine de Saint-Remi de Reims, dans ses Histoires. Flodoard mourut en 966, juste après le mariage 
de Lothaire, sans attendre la naissance de son fils. 
Richer, on ne sait trop pourquoi, interrompt son récit 
à cette même date de 966, pour le reprendre en 969. 
Or, ce fut entre ces deux dates que naquit l'héritier du
trône, en 967 d'après les meilleurs calculs, mais sans 
qu'on puisse trouver une précision. 
Malgré la reprise de son travail par le moine deux ans 
plus tard, nous ne savons rien sur les premières années
de l'enfant royal. Ces sortes de faits ne l'intéressent pas. 
Ce qui lui importe, ce sont essentiellement les événements politiques et ecclésiastiques. Nous pouvons
toutefois rapporter les événements dont fut témoin, de
plus en plus consciemment, le jeune Louis, depuis le 
berceau jusqu'à l'âge de dix-sept ans. 
L'un des premiers et des plus importants de ces événements fut, le 5 mai 969, la mort de la reine mère
Gerberge. Elle avait été une grande souveraine, assurant
sa protection au roi Lothaire et sauvant ainsi la dynastie
carolingienne, veillant à ce que son frère le roi de Germanie n'abusât pas de son pouvoir envers le royaume
de France. Elle avait été un instrument de conciliation
entre Carolingiens et Robertides. Sa disparition, succédant de peu à celle de son frère Brunon, laissait craindre
que les ambitions et les emportements de Lothaire ne
connaîtraient plus d'influence modératrice. 
Le second événement important fut, six mois plus
tard, l'avènement d'Adalbéron au siège archiépiscopal
de Reims. Ce prélat, à la fois profondément religieux
et décidément très politique, allait marquer de son
influence, pendant trente ans, l'histoire de la monarchie
française. Il appartenait à la grande famille d'Ardenne,
la plus puissance de Lotharingie. Son père était Gozlon,
comte de Metz ; l'un de ses oncles, Frédéric, duc de
Haute-Lorraine, avait épousé en 959 Béatrix, fille
d'Hugues le Grand. Par cette union, Adalbéron était
allié aux Robertides. 
Surtout, Adalbéron était apparenté à tout un réseau
d'évêques lorrains. L'aîné de ses oncles, Adalbéron,
avait été évêque de Metz de 929 à 964 : un long épiscopat. À sa mort, le chapitre de Metz avait élu pour lui
succéder son neveu Thierry, second fils du comte Sigfried de Luxembourg, qui devait occuper ce siège pendant vingt ans. Son successeur serait alors un autre
Adalbéron, fils du duc Frédéric : un autre cousin germain. Le troisième Adalbéron, élu cette fois en France,
avait pour frères Henri, comte d'Ardenne ; Godfried,
comte de Verdun, dont le fils Adalbéron deviendrait
prochainement évêque de Verdun ; Renier, comte de
Bastogne, dont le fils Adalbéron serait plus tard évêque
de Laon. Une multiple chance pour les Robertides, car
Hugues Capet, par sa sœur Béatrix, devenait l'oncle de
tous ces prélats. 
Si nous laissons de côté les activités militaires du
nouvel archevêque de Reims durant les premières
années de son épiscopat (provoquées par une attaque
d'Eudes de Vermandois, seigneur de Warq sur la
Meuse), il convient de signaler son initiative envers sa
cathédrale. Elle était laide et mal construite. De sorte
que toutes les cérémonies importantes avaient lieu dans
la basilique Saint-Remi. Adalbéron fit abattre et réédifier une partie de l'église métropolitaine. 
En 970, nouvel événement important pour la monarchie française : le mariage d'Hugues Capet. Important,
et de plus étonnant : l'épouse était Adélaïde, la propre
fille de Guillaume III Tête-d'Étoupe, duc de Guyenne
et comte de Poitiers. Guillaume, prince indépendantiste, refusait toute sorte de vassalité. Il avait combattu
aussi bien le Robertide Raoul que le Carolingien Louis
d'Outremer. Et le voilà qui donnait sa fille au petit-fils
du roi Robert, neveu du roi Raoul. Il est vrai que le
mariage n'eut lieu que du temps du duc Guillaume IV
Fièrebrace, qui avait succédé à son père. Celui-ci était
sans doute aussi opposé que Tête-d'Étoupe au pouvoir
royal ; or, il voyait en Capet, dont il ignorait l'élection
dix-sept ans plus tard, non pas un roi, mais le chef de
l'aristocratie féodale, un anti-roi en quelque sorte.
Quand ensuite Capet devint roi, Fierbrace refusa de se
reconnaître pour son vassal. 
En 972, survint un événement dont on ne mesura
pas tout de suite toute la portée. Il était alors culturel,
et non politique. Ce fut la nomination du jeune Gerbert
d'Aurillac comme écolâtre à Reims. Ce clerc était né
en 945 à Aurillac de parents obscurs, qui tinrent cependant à donner à leur fils une forte formation intellectuelle. Ils le placèrent à cet effet dans l'abbaye fondée
par le seigneur du lieu, Géraud. Le jeune homme y
montra d'exceptionnelles dispositions intellectuelles.
Mais il n'aspira à rien d'autre qu'à devenir moine, et
prit l'habit dans cette maison. 
Un jour, Borrell, comte de Barcelone et marquis
d'Espagne, terre française depuis Pépin le Bref, vint à
passer par Aurillac. Durant le court séjour qu'il y
effectua, il distingua la science du jeune Gerbert, et
vanta à l'abbé celle des professeurs de Vich, localité qui
s'appelait alors Ausona. L'abbé demanda à son visiteur
d'emmener avec lui son savant moine à Vich, afin de
lui permettre de se parfaire dans les sciences profanes.
Gerbert resta trois ans dans cette école catalane où,
grâce à la profondeur et à la rapidité de son intelligence,
il fit siennes toutes les matières enseignées par ces
maîtres prestigieux : mathématiques, physique, astronomie, musique, linguistique. À vingt-cinq ans, il était
devenu à son tour un maître. En 970, l'évêque de Vich,
entreprenant un voyage à Rome, emmena avec lui le
jeune prodige et le présenta à Jean XIII. Le pape, émerveillé, adressa un courrier à Otton le Grand, qu'il savait
curieux de toutes ces matières, et qui séjournait alors à
Ravenne. Otton accourut à Rome, s'émerveilla à son
tour, et décida de prendre le savant moine sous sa
protection. 
Gerbert demeura deux ans à Rome, goûté et célébré.
Il y serait sans doute resté plus longtemps sans la visite
de Garamn, archidiacre de Reims, envoyé pour régler
quelques affaires. Avec la permission du pape, il l'embaucha pour enseigner à Reims. Adalbéron, l'ayant
écouté, lui confia la direction de l'école archiépiscopale.
Sa réputation fut aussitôt consacrée. Les élèves vinrent
en foule de France et de Germanie, et l'école de Reims
devint l'une des plus célèbres d'Occident. Le moine
Richer, qui a assisté aux leçons du maître, a exposé
dans ses Histoires le programme de son enseignement.
L'enseignement de Gerbert à Reims dura dix années,
au bout desquelles il fut élu abbé de Bobbio en Lombardie. Ce fut une déception des deux côtés. Les
moines apprécièrent peu cet abbé mathématicien, et
l'abbé constata avec déplaisir que l'abbaye, après une
mauvaise gestion, réclamait pour porter remède à sa
déchéance financière un tout autre administrateur que
lui. Au bout d'une année, le divorce était consommé : 
le savant retourna à Reims où il reprit son enseignement. Adalbéron, trop heureux d'avoir retrouvé ce
trésor, en fit son secrétaire et son conseiller. Si cet intellectuel n'avait pas su administrer une abbaye, il allait
du moins manifester bientôt de solides talents
politiques. 
En 973, en effet, la situation politique de l'Occident
s'était transformée. Le 7 mai de cette année-là, mourut
Otton, premier souverain du Saint Empire romain germanique, qui avait été pour la Germanie l'homme fort,
pour la France l'homme de paix. Tour à tour d'autres
personnages, bienfaiteurs des deux États, avaient disparu : Brunon, Gerberge. Celui-là restait, constamment vigilant. De sa lointaine capitale sur l'Elbe, il
suivait la politique française et ne manquait pas de prodiguer ses conseils à ses neveux, roi et grands féodaux.
Le successeur désigné était Otton II, fils aîné du premier Otton et d'Adélaïde. Il était né en 955, l'année où
son père, après avoir écrasé à Lechfeld l'invasion hongroise, avait été proclamé Grand. Il avait ainsi sept ans
quand, en 962, Otton le Grand avait été couronné
empereur à Rome par Jean XII. L'année précédente, le
père avait pris soin d'associer son héritier au trône de
Germanie. En 967, il l'associa au trône impérial. De la
sorte, dès qu'Otton Ier, en 973, eut rendu le dernier
soupir, Otton II, dit le Roux, âgé de dix-huit ans, lui
succéda sur ces deux trônes. Louis V de France avait
alors six ans, et ne manqua pas d'être impressionné par
la nouvelle de cet événement qui faisait de son cousin
un empereur. 
Le premier Otton avait pris soin aussi de marier son
successeur, un an avant sa mort. La nouvelle impératrice était une princesse byzantine. Elle portait le nom
de Théophano : « celle qui manifeste Dieu ». À cause
des révolutions de palais qui bouleversaient à tout
moment le trône de Constantinople, les historiens ne
savent trop exactement de quel personnage impérial
cette femme était la fille. Selon certains, sa mère était
l'impératrice homonyme, tour à tour sous Nicéphore II
Phocas et Jean Ier Tzimiskès. Or, cette femme avait un
tel passé d'adultère et d'empoisonneuse qu'elle ne
convenait guère à la mère d'une impératrice du Saint
Empire romain germanique. On insista donc, à Rome
et à Magdebourg, pour faire d'elle la simple nièce de
Jean Tzimiskès. C'était probablement vrai. Ce n'était
pas certain. De toute façon, elle révéla une vive intelligence et une forte culture. 
Son beau-père comptait sur cette alliance pour
amorcer l'union entre l'Occident et l'Orient, religieusement pour l'unité de l'Eglise, politiquement pour la
lutte contre l'islam. C'était une illusion. Les empereurs
se succédaient trop anarchiquement sur le trône
byzantin pour maintenir une quelconque politique avec
l'Occident. Surtout, le véritable ennemi en Italie, pour
la noblesse germanique, ce n'était pas le Sarrasin, mais
le Grec. Et la nouvelle impératrice fut souvent soupçonnée de collusion avec l'occupant hellène de l'Italie
méridionale. 
Pourtant, en 973, Théophano n'était pas la cause du
bouleversement de la politique de l'Occident. La cause
était son mari de dix-huit ans, qui n'avait aucunement
l'autorité de son père. Dès l'annonce du décès
d'Otton Ier, tous ceux qu'il avait humiliés relevèrent la
tête. À commencer par les grands vassaux. Pendant
qu'Otton II se faisait acclamer roi à Magdebourg, son
cousin Henri le Batailleur, duc de Bavière, se proclama
roi de Germanie à Freising, et se fit couronner par
l'évêque de cette ville. Il fut aussitôt reconnu par les
ducs de Bohême et de Pologne et par les Grands de
Danemark : les vaincus du père. Les rebelles ignoraient
la détermination du nouveau souverain. Celui-ci, en
une campagne éclair, battit tour à tour les Danois, les
Bohémiens et les Polonais, puis captura Henri de
Bavière et l'envoya en exil. 
Cette activité éloignée de la frontière française laissait
le champ libre à Lothaire. Sa mère et ses trois oncles,
artisans de conciliation, étaient maintenant enterrés.
Aucun scrupule ne le retenait contre son cousin germanique, avec lequel il n'avait eu jusque-là aucune relation. Il leva incontinent une armée. Il n'avait pas
d'objectif précis : ce qui lui importait, c'était de faire
un acte qui manifestât son dégagement de la domination des Ottonides. N'était-il pas roi de France à part
entière ? Un succès en Germanie montrerait que, lui
aussi, il était capable de remporter des victoires. 
Prudent, il commença par lancer les vassaux en
avant. Tandis qu'Otton le Roux marchait contre les
Danois, les comtes lorrains Renier et Lambert, rebelles
naguère à Brunon et réfugiés auprès de Lothaire, se
jetèrent sur la place de Binche en Hainaut et s'en emparèrent. Pour le roi français, cette action n'était qu'un
prélude à sa propre entreprise : il avait décidé de
reprendre la Lotharingie, cet ancien royaume que formaient les deux actuels duchés de Lorraine. 
Les rebelles lorrains montèrent alors une action politique à laquelle n'avait probablement pas songé le roi.
Ils embauchèrent son frère Charles, qui n'avait hérité
d'aucun fief et qui se morfondait à la cour de Laon. Ils
lui firent espérer de devenir duc de toute la Lorraine.
Il ne disposait pas lui-même de troupes, mais ayant
épousé une Vermandois, il comptait sur ses multiples
beaux-frères et neveux pour lui en fournir. 
Deux années s'écoulèrent sans qu'Otton le Roux
eût réagi. Était-il couard ? Ou ne savait-il comment
répliquer ? De son côté, Lothaire, lui aussi embarrassé,
attendit une initiative pour attaquer. En fait, le Germain était occupé sur ses frontières du Nord et de l'Est.
Il préférait contenir les Danois et les Bohémiens, plus
difficiles à repousser et moins accessibles à la diplomatie. Avec les Français, on pouvait s'accommoder par
des discussions. 
En avril 976, les comtes de Hainaut rebelles,
encouragés par la passivité de l'empereur, répétèrent
l'opération. Ils disposaient cette fois de la coopération de
Charles de France, qui amenait un contingent en compagnie d'Eudes de Vermandois. Ils envahirent le Hainaut,
et l'occupèrent. C'est-à-dire qu'ils l'écumèrent. 
À la fin de cette année-là, Otton montra qu'il se
préoccupait de la situation de l'Ouest. Il commença par
appeler les rebelles Renier et Lambert, et leur abandonna le Hainaut, à charge pour eux de faire allégeance
et de se mettre à son service. Son habileté diplomatique
ne s'arrêta pas là. Il convia à sa table le prince Charles
et lui offrit le duché de Basse-Lorraine. Charles saisit
cette occasion inespérée de posséder un grand fief. Il
devenait le vassal de l'empereur germanique et l'ennemi
de son propre frère. 
Lothaire ressentit cette décision comme une provocation de la part d'Otton. Il trouvait ainsi le prétexte
désiré pour s'attaquer à son cousin. Mais comment l'attaquer avec succès ? En ce printemps de l'année 977,
la réponse était facile. L'empereur, sur l'incitation de
Théophano, venait de transférer sa cour à Aix-la-Chapelle, la capitale de Charlemagne. À quelques lieues de
la frontière française. Renseignement pris, il y vivait
tranquillement, sans armée, entouré de courtisans et de
poètes. 
Alors, Lothaire fut pris d'un projet fou. Aussi fou que
l'inconscience d'Otton menant la vie de cour à une
heure de galop de la France : s'emparer d'Aix et capturer l'empereur. Quelle victoire ! Rapide, sans hécatombe, et prometteuse : que ne donnerait un empereur
pour recouvrer sa liberté ? 
Le projet eût été réussi s'il avait été exécuté sans
attendre : un coup de main. Mais la plupart des
guerriers médiévaux ignoraient la stratégie, et jusqu'à
la tactique. Pour la plupart d'entre eux, il suffisait, pour
vaincre, de disposer d'une troupe nombreuse et bien
équipée, en ignorant le terrain, les intempéries et les
habitudes de l'ennemi. Le tort, pour Lothaire, ce fut
de transformer le coup de main en expédition. 
À la mi-juin de 977, le roi réunit ses vassaux de Laon,
et leur exposa son projet. Comme il s'y attendait, il fut
acclamé. Les chevaux piaffaient d'impatience dans les
écuries et les épées rouillaient dans leurs fourreaux.
Curieusement, la décision prise à Laon ne transpira pas.
Les grands vassaux ne se montreraient-ils pas en désaccord ? Lothaire quêta l'approbation d'Hugues Capet et
d'Henri de Bourgogne, qu'il reçut. Se dessinait pour
eux l'espoir du profit d'une campagne victorieuse. 
C'en était trop pour ne pas éveiller la méfiance au-delà de la Meuse. Apparemment, tout était calme.
C'était encore le moment d'agir. Lothaire ne le perçut
pas. Il rassembla son état-major et élabora avec lui un
plan de campagne. Encore fallait-il réunir une armée.
Ce à quoi les officiers du roi s'appliquèrent enfin. Ils
recrutèrent, au dire de Richer, vingt mille hommes.
Quel luxe pour s'emparer d'un palais ! Cette splendeur
réclama de diviser l'armée en plusieurs corps. Le roi
choisit de commander celui qui emprunterait la vallée
de la Sambre. 
Les corps d'armée convergèrent vers Aix-la-Chapelle. On n'y concevait aucun souci. Au palais impérial,
c'était la fête. Théophano, double héritière de Byzance
et de Charlemagne, était entourée de seigneurs
germains, grecs et italiques en tenue d'apparat. Des
docteurs couronnés de lauriers exhibaient leur érudition. Des valets parés de livrées colorées portaient des
boissons. Personne ne savait que l'ennemi était proche.
Les conditions étaient donc remplies pour une réussite des agresseurs. À ce moment encore, Lothaire fit
preuve d'un piètre talent de chef d'expédition. Il avait
passé la Meuse au nord de Liège, et tenait à arriver le
premier à Aix pour capturer lui-même l'ennemi. Mais
sa colonne avançait lentement, embarrassée par des
chariots pesants et inutiles. Ses guerriers, selon les lois
de la guerre, s'étaient livrés à un copieux pillage dans
les pays qu'ils traversaient ; et la troupe légère destinée
à l'assaut ressemblait maintenant à une caravane de
marchands. 
Voici qu'à un certain moment, des officiers germaniques traversèrent en courant le palais d'Aix, et s'approchèrent de l'empereur : 
– Seigneur, une armée franque se dirige sur cette
ville. 
Loin de s'effrayer, Otton ironisa : 
– Lothaire ne possède ni assez de vassaux ni assez
de guerriers pour lever une armée. 
Nouvelle illusion. Quelques vassaux arrivèrent
cependant bientôt et confirmèrent la nouvelle. À moitié
dubitatif encore, Otton sauta en selle et courut jusqu'à
une hauteur de laquelle il pouvait scruter la plaine.
C'était pourtant vrai : sur cette plaine, il voyait
s'avancer une masse d'hommes « dont les piques, écrit
Richer, ressemblaient à une forêt mouvante ». 
Si Lothaire s'était élancé avec sa cavalerie, il eût sans
obstacle capturé l'empereur. Mais Lothaire s'avançait
au pas de ses fantassins. L'empereur courut en hâte à
son palais, fit monter Théophano en selle et s'enfuit
avec quelques fidèles jusqu'à Cologne. Quand Lothaire
pénétra enfin dans les lieux, il les trouva vides. Les
tables étaient servies. Les hommes du roi, à défaut de
victoire, s'offrirent un festin. 
Avec un peu de promptitude, l'agresseur eût pu
s'élancer avec une escouade sur les traces du fuyard : 
Cologne était à quinze lieues, et il ne l'avait pas encore
gagnée. Mais l'agresseur, pour toute victoire, se
contenta d'occuper le palais pendant que ses soudards
mettaient la ville à sac. Puis il commanda à sa belle
armée de faire demi-tour. Si, comme nous pouvons le
supposer, le prince Louis, après sa première éducation
à Compiègne, grandissait maintenant à Laon, quels
furent ses sentiments quand il vit revenir dans son palais
son père hier si confiant dans la victoire et aujourd'hui
simplement fier d'avoir couché dans le palais de
Charlemagne ? 
 
Ardente était la fureur d'Otton le Roux. Son cousin
non seulement avait violé sa frontière, mais il avait
pénétré triomphalement dans son palais. Bien plus
qu'une défaite, c'était un affront, qu'il fallait venger au
plus tôt. Son ennemi, bien que conduisant vingt mille
hommes, avait négligé d'envahir la Lorraine. Lui,
Otton, saurait envahir la France. Il proclama le ban
dans tout l'empire. Et, pour se conformer aux loyales
coutumes de l'agressivité, il envoya au roi de France
une déclaration de guerre en bonne et due forme.
L'oncle Brunon et la tante Gerberge n'étaient plus de
ce monde : il pouvait en toute bonne conscience porter
le deuil et la misère dans le royaume voisin. 
Le 1er octobre 978, une armée germanique forte de
soixante mille combattants franchit la Meuse et piétina
la terre française. Pour toute réponse, Lothaire plia
bagage et quitta Laon avec sa femme et son fils. Le
jeune Louis, âgé de onze ans, voyait son père, hier fanfaron sûr de lui, s'enfuir devant l'ennemi sans même
tenter une résistance. 
Le franchissement avait eu lieu probablement à la
hauteur de Mouzon, car Otton fut rapidement à la villa
royale d'Attigny, dans le Rémois, que ses guerriers prirent plaisir à saccager. Après avoir dévasté les domaines
de l'archevêque, la troupe déferla sur le Laonnais,
qu'elle saccagea sur toute son étendue. Mais Lothaire
était loin, en sécurité, avec sa femme et son fils. 
Otton lui-même avec ses principaux vassaux occupa
Laon, et s'installa au palais royal. Juste retour des
choses. Mais sa vengeance alla plus loin. Il appela
Charles de Lorraine, que l'évêque Thierry de Metz,
successeur du premier Adalbéron et frère du comte Frédéric de Luxembourg, proclama roi de France. 
Où se trouvait alors le roi véritable ? Au sud de Paris,
où il implorait le secours d'Hugues Capet. Celui-ci lui
abandonna, ainsi qu'à sa femme et à son fils, son comté
d'Étampes. Là, à quinze lieues au sud de Paris, la
famille royale se sentirait à l'abri des hordes germaniques. 
Otton aurait pu, diplomatiquement, engager des
pourparlers avec le duc des Francs, qu'il savait le rival
de Lothaire. Fils dégénéré, il n'était pas doué de l'habileté d'un Otton le Grand. Il choisit la manœuvre
inverse : sachant Lothaire au sud de Paris, et considérant Hugues comme son allié, il prit, après avoir saccagé
Compiègne, la direction de la Seine. 
Capet devenait le protecteur de Lothaire et du futur
Louis V. Il fit restaurer les murs de sa capitale et les
défenses de la Seine, et il envoya des estafettes à ses
vassaux pour les appeler au secours. Lui n'était pas prêt
à abandonner la place à l'ennemi. Eudes, son grand-oncle, l'avait défendue victorieusement avec deux cents
guerriers contre quarante mille Danois. Il attendait les
soixante mille Germains de pied ferme. 
Un matin de novembre, l'empereur apparut, entouré
de ses fidèles vassaux, sur la hauteur de Montmartre.
À la vue de Paris qui s'étendait à leurs pieds, les clercs
de sa chapelle firent entonner une antienne qui
commençait par l'Alléluia de la victoire. Nouvelle faute
stratégique pourtant, l'assiégeant avait choisi pour ses
opérations une saison malencontreuse. La campagne
était couverte de givre, et balayée par un vent glacial
qui abattait les tentes. La Seine charriait des flots d'un
froid mortel. Quel général de l'empereur oserait
requérir ces guerriers transis pour entreprendre les opérations d'un siège ? 
Pendant qu'Otton grelottait au pied des murailles de
Paris, les agents d'Hugues Capet parcouraient les
routes de la Francie pour appeler les vassaux à la guerre.
Le plus empressé à répondre fut Geoffroy Grisegonelle,
comte d'Anjou, qui, après un mouvement par le Berry,
passa la Seine en amont et se retrouva au nord de Paris,
sur les arrières du Germain. 
Pendant ce temps, Lothaire parcourait le nord de la
Bourgogne pour y recruter des combattants. Il y parvint, mais ces recrues étaient sans enthousiasme : en
cette fin de novembre, des pluies froides et incessantes
détrempaient le sol et rendaient les marches difficiles.
Le duc Henri lui-même annonça son arrivée avec un
contingent. La nouvelle en vint jusqu'à Otton, dont les
soldats détrempés murmuraient et les chevaux mal
nourris périssaient. Le 30 novembre, l'empereur donna
l'ordre de la retraite. Il n'avait pas pris Paris, et le comte
Hugues le regardait fuir honteusement du haut des
remparts. 
Par quel itinéraire regagner la Germanie ? À l'aller,
Otton avait trouvé assez facilement la route de Reims,
mais avait pratiqué un large détour par Laon pour
prendre ensuite la direction de Paris. Maintenant,
pressé de retrouver le sol germanique, et d'éviter une
trop longue marche sous les pluies torrentielles, il cherchait le chemin le plus court. L'archevêque Adalbéron,
qui n'oubliait pas qu'il était le neveu du duc de Haute-Lorraine, lui envoya des guides. 
Les cours d'eau étaient en crue. Les envoyés d'Adalbéron connaissaient le pays, et décidèrent de faire franchir l'Aisne à l'armée en déroute un peu à l'est de
Soissons, pour lui faire gagner ensuite celle de la
Sambre. On trouvait en effet d'habitude un gué en
amont de Soissons. Mais quand les guides y arrivèrent
avec l'empereur, il était devenu impraticable, noyé par
la crue de l'Aisne. L'armée d'Otton (encore une faiblesse de sa stratégie) ne comprenait aucun corps du
génie capable de bâtir un pont de fortune. Ce fut encore
un Lorrain qui sauva la situation, pour autant qu'il en
était possible. Godfried, comte de Verdun et frère
d'Adalbéron, chargea une équipe active de réquisitionner toutes les embarcations au repos sur les rives. 
L'affaire était périlleuse. Non seulement le courant,
devenu plus fort, poussait les barques à la dérive, mais
il fallait une quantité de voyages pour passer cette nombreuse armée. Et l'on annonçait l'approche de Lothaire
avec une légion de Bourguignons. Le gros de l'armée
eut le temps de se regrouper sur la rive nord, mais
l'arrière-garde était encore sur la rive sud avec les
bagages quand éclata la clameur : « Voici Lothaire ! »
Les Germains, détrempés et glacés, ne surent pas se
défendre. Le roi français, corrigeant son erreur d'Aix-la-Chapelle et vengeant le sac de sa capitale, fondit sur
les restes de l'armée ennemie et l'extermina. Les vainqueurs se récompensèrent en pillant des bagages, fruit
du pillage en terre française. Une partie d'entre eux, 
animés de l'esprit de vengeance, passa sur l'autre rive, 
rejoignit les derniers fuyards et massacra les traînards. 
Otton parvint à gagner péniblement la Meuse avec les 
débris de son armée. 
À la nouvelle de cette débâcle, Charles de Lorraine 
plia bagage à son tour et retourna dans son fief. Heureusement pour l'avenir de la couronne, il n'avait pas 
eu le temps de se faire sacrer. Mais l'alerte avait été 
chaude pour Lothaire. Si Otton, au lieu de se lancer 
éperdument dans une campagne militaire bâclée, avait 
effectivement détrôné Lothaire, l'avenir de la dynastie 
aurait été changé. Certes, Charles était lui-même un
Carolingien, mais très inféodé à la monarchie germanique, à laquelle il aurait dû son trône. Le futur Louis V
se serait trouvé incapable de faire valoir ses droits. Et, 
cette fois, on n'imagine pas Hugues Capet le replaçant 
sur le trône, comme Hugues le Grand l'avait fait pour
Louis d'Outremer. La lutte entre Capétiens et Carolingiens se serait déroulée autrement. Mais quel aurait 
été le rôle d'Otton II, beaucoup moins favorable que 
son père à la monarchie française ? 
L'événement avait été une terrible leçon pour
Lothaire. Sans sa mère, sans ses oncles germaniques, 
son trône était devenu fragile. Seules les circonstances, 
c'est-à-dire les intempéries et l'absence de génie militaire chez l'ennemi, l'avaient sauvé. Les circonstances 
pouvaient changer. 
Lothaire décida de sauver aussi le trône de son fils, 
et d'assurer solidement sa succession. Il décida de faire 
sacrer Louis, maintenant âgé de douze ans. Après la 
débâcle de 978, ayant récupéré son palais et ses gens, 
le roi commença à sonder les principaux intéressés
sur son projet. Il s'en ouvrit d'abord à Hugues Capet. 
Précaution élémentaire : les Robertides faisaient et
défaisaient les rois. Capet se déclara favorable au projet.
Il était besoin ensuite de gagner l'accord des autres
vassaux. C'étaient eux qui acclamaient les rois.
Lothaire les convoqua à Compiègne au printemps de
979, ayant à sa droite l'héritier du trône. Son discours
semble avoir été bref. On peut le résumer en quelques
mots : 
– J'ai décidé d'associer à la couronne mon fils Louis
ici présent. Il est légalement majeur, étant entré dans
sa treizième année. Le duc des Francs, Hugues, en est
d'accord. Quel est votre avis ? 
Louis V fut acclamé. Puisque, depuis Eudes, la
monarchie française était devenue élective, il détenait
la moitié de la légitimité. Tous les vassaux, à
commencer par les plus grands, défilèrent devant lui,
pliant tour à tour le genou pour lui jurer fidélité. 
La deuxième moitié de la légitimité était le sacre. Et
c'était l'archevêque de Reims qui avait acquis ce privilège. Adalbéron accepterait-il de donner l'onction
sainte au fils de Lothaire, lui qui avait favorisé quelques
mois plus tôt l'empereur germanique ? Le roi avait fait
un pas vers lui deux ans plus tôt. Roricon, frère adultérin de Louis IV et oncle de Lothaire, avait été élu,
par faveur royale, évêque de Laon. Il mourut en
décembre 976. Pour le remplacer, le roi choisit le jeune
Adalbéron, fils du comte Renier de Bastogne et neveu
de l'archevêque de Reims, paré du nom familier d'Ascelin. Ce jeune homme n'avait reçu aucun des ordres
sacrés. Il fut, par son oncle l'archevêque, ordonné
prêtre le 24 mars, puis consacré évêque le 8 avril suivant. Il fut aussitôt intronisé dans la cathédrale de Laon,
sans que son protecteur imaginât les perfidies dont se
rendrait coupable bientôt ce prélat trop hâtivement
ordonné. 
Adalbéron de Reims, gagné à son tour au projet de
Lothaire, conféra l'onction royale au prince Louis à
Reims, le 8 juin 979, en la fête de la Pentecôte, devant
le roi régnant et la reine, les évêques du royaume et les
vassaux de la couronne. Le prince était maintenant
Louis V, roi associé au trône. 
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Il semble que, à la fin de 979, Lothaire fût saisi d'une
nouvelle ardeur pour la guerre, comme si la promotion
de son fils à la dignité de roi lui donnait une plus grande
puissance. Il est vrai que, jusque-là, nous ne voyons
jamais le prince héritier, encore enfant, chevaucher au
côté de son père. Cet usage était en faveur chez les
Mérovingiens et chez les Goths, pour lancer les futurs
souverains dans l'apprentissage de la guerre. Les
Carolingiens se montraient plus méfiants, le danger de
sacrifier l'héritier étant évident. Cette perspective devenait d'autant plus tragique, en l'occurrence, que
Louis V était le fils unique de Lothaire : le dernier des
Carolingiens. 
Il est vrai que l'héritier, à treize ans l'épée à la main,
avait autant de chances d'être occis qu'à huit ans sans
combattre. Mais au moins pouvait-il faire montre de sa
vaillance. De toute façon, Louis était maintenant roi.
Et un Carolingien ne pouvait mériter ce titre sans combattre. 
Au fait, contre qui combattre ? Les rois de France
n'avaient guère qu'un seul ennemi potentiel, qui venait
de se manifester comme un ennemi réel : l'empereur
germanique. Devait-il se mesurer une nouvelle fois à
lui ? Otton II venait de montrer sa pugnacité ; il avait
pris Laon et, sans le temps défavorable, il aurait fort
bien pu prendre Paris. En outre, sa défaite à Soissons
aiguisait probablement chez lui le désir de revanche. 
En fait, la réponse à la question était simple. Il convenait d'attaquer la Lorraine. La Lorraine n'était pas la
Germanie. Elle faisait sans doute partie de l'empire
d'Otton, mais elle constituait un territoire séparé, une
sorte d'État tampon entre France et Germanie,
d'ailleurs contesté et réclamé de part et d'autre depuis
un siècle. Les deux ducs étaient certes des vassaux de
l'empereur, mais ils montraient une certaine autonomie, avaient leurs intérêts propres. Les arrière-vassaux eux-mêmes entretenaient des petits conflits à leur
guise, comme les comtes de Verdun en Haute-Lorraine
et les comtes de Hainaut en Basse-Lorraine. 
Il n'était pas question d'attaquer en Haute-Lorraine.
La France y avait ses intérêts. Le duc Frédéric était
marié à la sœur de Capet. L'archevêque Adalbéron de
Reims était son neveu et venait de sacrer Louis V.
Certes, il gardait des relations cordiales avec Otton,
mais mieux valait ne pas les renforcer. Tout au
contraire, la Basse-Lorraine devenait un objectif prioritaire depuis que le Carolingien Charles en était
devenu le duc. Ce sacripant, sacrifiant ses obligations
familiales à son ambition et foulant aux pieds l'honneur,
s'était proclamé roi de France. Un peu plus, et il
demandait à l'évêque de Metz, son complice, autre
neveu de Frédéric, de procéder au sacre. Celui-là méritait d'être châtié. 
Lothaire prenait conscience de ses erreurs passées.
Durant sa campagne sur la Meuse en 977, il avait
manqué, par ses négligences, de s'emparer de l'empereur. Puis, quand celui-ci avait fait retraite après son
siège manqué de Paris et avait traversé l'Aisne en catastrophe, il avait négligé de le poursuivre et d'anéantir
son armée. Otton n'était donc pas invulnérable. Quant
à Charles, c'était un incapable, qui ne savait même pas
se défendre. 
Pour reprendre la lutte avec succès, le roi jeta son
dévolu sur Cambrai. C'était un évêché-comté dont
l'évêque était souverain. Depuis le VIIe siècle, cet
évêché, situé en terre lorraine, était uni à celui d'Arras,
situé en Flandre, c'est-à-dire en terre française.
L'évêque, unique pour les deux diocèses, siégeait à
Cambrai. Le dernier titulaire, Theudon, était mort en
décembre 978. Le siège, en 979, se trouvait en état de
vacance, sans prélat et sans seigneur. Lothaire occupa
Arras avec une force militaire et s'empara des domaines
qui, dans ce diocèse, appartenaient à l'évêque de Cambrai. Godfried, comte de Hainaut, voisin des évêchés,
appela à l'aide le duc Charles, leur commun suzerain.
Celui-ci accourut, mais, pour tout acte de défense, il
s'installa à l'évêché et pilla les biens ecclésiastiques. Le
chapitre en appela cette fois à l'empereur, qui promit
d'accourir. Et Charles s'enfuit. 
La solution la plus claire, c'était de donner un nouvel
évêque à Cambrai. Par une autre anomalie, celui-ci
était suffragant de Reims, situé en France. Le chapitre
en appela au métropolitain Adalbéron, qui fit la sourde
oreille. Il préférait ne pas s'immiscer dans une affaire
qui opposait l'empereur et le roi de France. Ce fut
Notker, évêque de Liège en Basse-Lorraine, qui
procéda à l'élection. On eut soin d'élire Rothard, ami
d'Adalbéron, ce qui donnait satisfaction à celui-ci sans
qu'il eût pris parti. 
Soudain, Lothaire fut sujet à un revirement comme
il lui arrivait fréquemment. Pourquoi ne pas faire avec
l'empereur une paix honorable ? Et profitable ? Certes,
il en avait fini avec les Polonais et se tenait tranquille
pour l'instant dans sa capitale de Magdebourg. Il avait
certainement licencié son armée et était vulnérable.
Une surprise serait couronnée de réussite. 
Après ces défaites successives, Lothaire ne croyait
plus trop en lui. Mais il en arrivait à croire à la diplomatie. Au printemps de 980, ses agents portèrent à
Magdebourg une offre de pourparlers, dont les détails
furent réglés. La rencontre eut lieu en juillet 980. Le
rendez-vous était fixé à la frontière commune, à Margolius, aujourd'hui Margut-sur-Chiers, près de Sedan.
Otton était de bonne volonté. Il lui fallait parcourir plus
de sept cents de nos kilomètres, si nous comptons par
le plus court itinéraire actuel, mais par des villes existant
déjà : Francfort, Trèves, Luxembourg. Il faut seulement majorer cette distance, si l'on tient compte du fait
que les voies d'alors étaient moins droites que nos autoroutes. Lothaire, lui, de son palais de Laon, avait à
parcourir cent cinquante kilomètres. 
Il prit soin de se faire accompagner de Louis V,
comme c'était le rôle d'un roi associé. Les deux souverains, le Français et le Germanique, s'embrassèrent
et se jurèrent amitié. Lothaire se faisait conciliant. Trop
sans doute : sous la pression de son interlocuteur, il
renonça à tous ses droits sur la Lorraine. Son grand-père s'était fait élire roi de ce territoire, son père l'avait
revendiqué comme un bien héréditaire. Lui l'abandonnait, et son fils Louis de connivence avec son père. Que
réclamait-il en échange ? Il semble bien que cette
énorme concession fût gratuite. 
Bien que cette entrevue eût été tenue secrète, la
nouvelle ne s'en répandit pas moins. Il y eut chez les
vassaux du Nord une explosion de colère : le roi traitait
sans eux, et à leur insu. Hugues Capet convoqua ses
pairs à Paris. Il ouvrit la réunion par un discours plein
d'indignation. Il osa évoquer « l'indigne trahison du roi
Lothaire » à l'égard des Grands du royaume. Il rappela
comment un grand nombre de vassaux avait levé pour
lui des troupes pour l'expédition d'Aix-la-Chapelle. Et
voilà qu'il concluait la paix avec l'ennemi dans un entretien privé. 
Ainsi, Lothaire, en se réconciliant avec leur ennemi,
en se faisant l'allié de leur ennemi, se faisait lui-même
leur ennemi. 
Hugues, se montrant le représentant de cette aristocratie, qu'il devait à la fois conduire et écouter, posa la
question : « Que devons-nous faire ? » Richer, témoin
indirect mais bien informé, résume l'avis des grands
vassaux : 
« Lothaire et Otton conspirent ensemble contre nous.
Il nous est impossible de lutter contre les deux à la fois.
Le dilemme, pour nous, c'est ou bien de détacher l'un
des souverains de l'autre, ou bien de traiter avec l'un
des deux pour nous concilier son amitié. » 
La conclusion, c'était que le duc des Francs devait
aller trouver l'empereur et négocier à son tour avec lui.
Or, en cet hiver 980-981, Otton se trouvait en Italie. Il
ne pouvait que se féliciter de son traité avec le roi
français : la reculade de celui-ci le laissait libre de ses
mouvements aux autres frontières. Il avait maté les
Danois et les Polonais, et imposé la paix au Nord et à
l'Est. Le plus grand danger restait à l'Ouest. Et voilà
que le souverain de l'Ouest retirait toutes ses revendications, et jurait de rester bien tranquille derrière sa
frontière. Que restait-il à faire à Otton ? Prendre le
chemin de la quatrième frontière, celle de l'Italie. 
Cette expédition en Italie, Otton le Roux en nourrissait le projet dès son avènement. Son père n'avait été
couronné empereur qu'après avoir reçu la couronne de
Pavie, qui n'était pourtant que celle de la Lombardie.
Ce dont il rêvait, lui, c'était de se rendre maître de
l'Italie tout entière, invoquer la qualité de sa femme
comme princesse grecque pour réclamer la souveraineté
de l'Italie méridionale. 
En ce début d'année 981, l'empereur séjournait à
Ravenne. Les ambassadeurs de Capet allèrent l'y
trouver. « Otton, disaient les Grands, selon Richer, au
duc des Francs, n'est pas si borné qu'il ne sache
combien vous l'emportez en puissance et en richesse
sur le roi Lothaire. » Il le savait en effet, et fit répondre
qu'il serait heureux de rencontrer le fameux duc. Il
précisa que cette rencontre aurait lieu à Rome. 
En effet, l'empereur fit son entrée solennelle à Rome
le 27 mars, saint jour de Pâques. Ce fut ce mois-là que
Capet se mit en route pour l'Italie. Il était accompagné
d'Arnoul, évêque d'Orléans ; de Bouchard, comte de
Vendôme, et d'une escorte peu nombreuse, pour que
ce déplacement passât inaperçu. Ils parvinrent à destination peu de jours après les fêtes pascales. Les
entretiens furent empreints d'une grande cordialité,
plus grande certainement qu'entre Otton et Lothaire.
Et les adieux eurent même un caractère affectueux.
Hugues avait gagné au moins la neutralité d'Otton.
Mais le grand bénéficiaire de l'entrevue était encore
l'empereur, qui gagnait la faveur des deux puissances
antagonistes de la France. 
L'entrevue de Rome ne put, pas plus que celle de
Margut, rester secrète. Avant même que le duc eût pris
le chemin du retour, le roi était informé de sa démarche.
Il ne reprocha pas à Otton sa duplicité, mais considéra
la conduite d'Hugues comme un crime de haute trahison. Il n'avait pas le pouvoir de se saisir de lui sur le
territoire français. Il décida de le faire intercepter en
route. Il adressa des messagers au roi Conrad de Bourgogne pour le prier de s'emparer d'Hugues lors de son
passage sur ses États : 
« J'ai découvert en lui, expliquait-il, un ennemi caché
de mon trône. Il est allé à Rome trouver le roi Otton
pour l'engager à ruiner mon royaume. C'est pourquoi
je vous conjure de l'arrêter à son retour, et de l'empêcher, par tous les moyens dont vous disposerez, de traverser vos États. » 
Lothaire s'adressait avec confiance à Conrad qui était
son beau-frère, ayant épousé sa sœur Mathilde. La reine
Emma, de son côté, utilisa les liens de famille en alertant sa mère, qui avait rejoint Otton à Rome. L'impératrice mère Adélaïde était sa propre mère par son
premier mariage, et la mère de l'empereur par son
second. Comment lui dénoncer la conduite de son fils,
souverain tout-puissant et responsable de ses actes ?
Elle montra dans la démarche du duc des Francs une
indigne astuce pour écarter Otton de son alliance jurée
avec Lothaire : 
« Le duc Hugues, écrit-elle, non content de détourner, par ses manœuvres, les Grands du royaume de la
fidélité qu'ils nous doivent, s'efforce encore de nous
aliéner Otton. Pour mettre obstacle aux desseins d'un
si terrible ennemi, votre fille vous supplie de l'arrêter
à son retour d'Italie et, si possible, de le retenir prisonnier. » 
Adélaïde prit-elle sa fille au sérieux ? Est-ce que
plutôt, pour marquer la confiance qu'elle avait dans son
fils, elle n'avertit pas Hugues du danger qu'il courait ?
En tout cas, il fut informé des démarches de Lothaire
et, ne pouvant compter sur sa faible escorte pour le tirer
d'une agression, il monta une habile comédie. 
Emma, dans sa lettre à sa mère, avait procédé à une
description complète de l'homme à arrêter : ses yeux,
ses oreilles, ses lèvres, ses dents, son nez et jusqu'au
son de sa voix. Comment le sut-il ? Il revêtit un déguisement de palefrenier. Avec la complicité de ses
compagnons, il prit des allures grossières, contrefit sa
voix, soigna et harnacha les chevaux. Tous jouèrent si
bien leur rôle qu'ils passèrent sans dommage les postes
militaires. Mais Adélaïde avait-elle seulement avertis
ceux-ci ? 
La dissimulation connut une seule alerte. Un soir,
dans une hôtellerie, le pseudo-palefrenier, retiré dans
sa chambre, fut aussitôt entouré de ses valets qui préparèrent soigneusement son lit et le dévêtirent avec le
plus grand respect. L'un des valets, qui était resté
dehors, trouva, en arrivant devant la chambre, l'hôtelier
qui, l'œil collé à une fente de la porte, observait toute
la cérémonie. Il le saisit et l'entraîna dans la pièce. Il
fut menacé par toutes les épées : 
– Si tu cries, tu es mort. 
L'homme fut ficelé, bâillonné et jeté dans un coin
jusqu'au lendemain. À l'aube, on le hissa sur un cheval
en l'avertissant que sa conduite répondrait de sa vie.
Quand la troupe eut franchi les montagnes, on libéra
l'homme et on le chassa. 
Conrad de Bourgogne se soumit-il aux exigences de
son beau-frère ? S'il établit une surveillance, elle fut peu
efficace, car Hugues et ses compagnons traversèrent
son royaume sans être reconnus. Et, un beau jour de
mai 981, Lothaire apprit que le duc avait regagné Paris.
Il le punit en dévastant ses terres. Hugues répondit en
pourchassant ses hommes d'armes. 
Ce jeu excéda des vassaux, qui supplièrent roi et duc
de faire la paix. Ils la firent. En juin 982, quelques
évêques ménagèrent une rencontre, au cours de
laquelle les deux hommes se jurèrent amitié. 
 
Cette paix qui lui était consentie à la fois par l'empereur germanique et par le duc des Francs permettait
à Lothaire de s'occuper d'une affaire d'État à laquelle
on peut s'étonner qu'il n'eût pas songé jusque-là : le
mariage de son héritier. Affaire qui concernait non seulement le futur règne, mais le sort de toute la dynastie.
Louis V était son fils unique, le dernier Carolingien
vivant, si l'on exceptait Charles de Lorraine, maintenant renié par le roi régnant et par les Grands du
royaume. En 982, Louis atteignait l'âge de quinze ans.
Il était temps de négocier une union qui pourrait à la
fois assurer l'avenir de la dynastie et renforcer sa puissance dans le concert des souverains européens. 
Il est vrai que le choix était difficile. La seule maison
souveraine d'Occident qui eût une puissance et une
réputation égales à celles de la France était la maison
de Germanie. Et l'empereur germanique se trouvait en
paix avec le roi de France. Or, Lothaire était fils de
Gerberge, sœur d'Otton le Grand, et toutes les princesses de la maison de Saxe appartenaient à sa consanguinité. Inutile de chercher une fiancée dans la dynastie
du royaume de Bourgogne : une sœur de Lothaire,
Mathilde, avait épousé le roi Conrad le Pacifique. Inutile aussi du côté de la monarchie anglaise : la grand-mère paternelle de Lothaire, Eadgive, en sortait, et le
roi actuel, Aethelred II, était ainsi cousin du roi de
France. D'ailleurs, l'île se débattait dans une implacable guerre civile. 
Restait une union avec la fille d'un vassal. Pourvu
que celui-ci fût d'une importance considérable.
Ce pouvait être un moyen de resserrer l'unité nationale.
Les ancêtres avaient montré l'exemple : Charles le
Chauve avait épousé la fille d'un comte d'Orléans,
Louis le Bègue celle d'un comte neustrien, Charles le
Simple une fille de modeste noblesse lorraine. Les
Robertides montraient eux aussi l'exemple : Hugues
Capet avait épousé, voilà douze ans déjà, Adélaïde, fille
du duc Guillaume de Guyenne, et son frère Eudes,
Liégarde, fille du duc Gilbert de Bourgogne. Les deux
plus puissants vassaux après le duc de Francie. 
Ce fut Geoffroy Grisegonelle, comte d'Anjou, qui
sortit les souverains français de leur perplexité. Il avait
glorieusement servi Lothaire dans la dernière guerre
contre Otton de Germanie, et jouissait à la cour d'une
forte considération. Il aspirait à une faveur accrue du
roi. Or, il avait une sœur, prénommée Adélaïde, restée
veuve d'Etienne, comte de Gévaudan. Ce défunt comte
se faisait appeler emphatiquement marquis de Gothie,
c'est-à-dire de Septimanie, cette longue bande de terre
entre la marche d'Espagne et le Rhône, avec pour capitale Narbonne. Cette prétention constituait une imposture. Le marquisat de Gothie appartenait jusque-là au
comte de Toulouse Guillaume Taillefer, qui venait de
le céder au comte de Rouergue. C'était là un aspect de
la vantardise méridionale : une génération plus tôt, le
comte d'Auvergne se prétendait duc d'Aquitaine. 
De cette esbroufe, qui frisait le canular, Geoffroy
n'était pas ignorant. Mais il s'en faisait maintenant
complice pour exalter la noblesse de sa sœur. Il la vanta
d'abord à la reine Emma, qui ignorait la géographie et
plus encore la situation de la noblesse française : Adélaïde, expliquait-il, constituait un parti exceptionnel,
sans doute le plus important du royaume. Grâce à une
telle alliance, son fils deviendrait maître de toute
l'Aquitaine, et ses fiefs entoureraient la Guyenne dont
était sortie la femme d'Hugues Capet. 
Emma communiqua l'information à son époux, en
insistant sur le profit que la couronne pouvait tirer
d'une telle alliance. Il semble bien que Lothaire n'ait
pas eu une plus claire connaissance que sa femme de
l'état nobiliaire du midi de la France. Non seulement
le Gévaudan était un fief misérable, mais Adélaïde
n'avait certainement pas gardé sur lui les droits de son
mari défunt. Peut-être en avait-elle l'usufruit. Car, du
comte Étienne, elle avait eu trois fils, Pons, Bertrand
et Guillaume1. Se sont-ils laissé dépouiller de leur héritage, même par le roi de France ? 
Toujours est-il que Lothaire, avec une certaine naïveté, et appuyé vigoureusement par Grisegonelle, fit des
ouvertures à la veuve, qui s'empressa d'accepter une si
flatteuse proposition. Malgré leur importance, les tractations furent menées secrètement, car une fois encore,
comme pour l'entrevue de Margut, le roi tenait à la
faire ignorer d'Hugues Capet, malgré la toute récente
réconciliation à bras ouverts. A quoi bon ? Capet en eut
bien sûr connaissance. Il haussa les épaules. Que valait
cette union d'un roi consacré, avenir d'une dynastie,
avec une veuve hors d'âge de procréer ? Capet connaissait l'aristocratie française beaucoup mieux que
Lothaire, et il savait, lui, qu'une Adélaïde prétendument comtesse de Gévaudan n'était rien à côté d'une
Adélaïde de Guyenne. 
Le mariage eut lieu sans tarder, en cette même année
982. Lothaire tint à ce que la cérémonie fût célébrée à
Brioude, chef-lieu du Gévaudan, pour mieux affirmer
la souveraineté de la monarchie française sur ce fief. Il
constitua, pour gagner la collégiale, une caravane transportant non seulement les invités, mais les cadeaux, les
toilettes, les nourritures, les vins, et jusqu'aux meubles.
Aux invités venus de Laon, se joignirent à Brioude ceux
venus de l'Auvergne et du Val de Loire, à commencer
par les deux frères de l'épousée, le comte Geoffroy
d'Anjou et l'évêque Gui du Puy. Il faut y ajouter l'archevêque Hugues de Bourges, métropolitain du Puy,
qui était le fils de Thibaud le Tricheur, comte de
Chartres, et sans doute l'évêque Bègues de Clermont.
La solennité, dans la collégiale Saint-Julien, reçut un
éclat exceptionnel. Adélaïde fut couronnée reine de
France. Peut-être même Louis V le fut-il à nouveau en
cette occasion. Le texte de Richer est difficile à
entendre : « Le roi Louis se l'unit comme épouse et
l'éleva à la royauté avec lui, couronnée par les
évêques.2 » On peut interpréter qu'Adélaïde fut couronnée avec lui. Le sens le plus probable est qu'elle fut
élevée à régner avec lui, par le couronnement. 
Il n'est pas exclu pourtant que, par un nouveau couronnement, Lothaire ait voulu imposer son fils comme
roi de l'Aquitaine, comme souverain de la France au
sud de la Loire. Car, pour marquer cette souveraineté,
il repartit sans Louis V : il laissa celui-ci en résidence à
Brioude. 
Ce mariage et cette résidence constituaient une
double erreur. Tout d'abord, les vassaux du Midi dédaignèrent ce gamin couronné et ne se soucièrent pas de
le considérer comme leur suzerain. Là-dessus, Lothaire
ne pouvait espérer aucun progrès de sa propre autorité.
Ensuite, ce pseudo-souverain, grisé des honneurs et
des encensements, se trouva incapable de gérer les
importantes ressources attribuées à sa gestion. En peu
de temps, il les dissipa en fêtes et en fantaisies, exploité
dans sa vaniteuse générosité par des officiers et des
compagnons sans scrupules. En peu de temps, son
dénuement descendit à un tel degré qu'il dut licencier
sa garde. 
Enfin, le mariage de cet adolescent avec une femme
qui avait vingt-cinq à trente ans de plus que lui, probablement plus âgée que sa propre mère, fut un désenchantement immédiat. Dès les premiers jours, ils ne
montrèrent aucune attention l'un pour l'autre, et vécurent des existences parallèles. 
Les échos de ce délabrement parvenaient tour à tour
à Lothaire. Il constatait avec amertume que son fils était
incapable de porter la couronne. Devait-il le rappeler ?
Il préféra aller constater sur place la situation. Moins
de deux ans après le mariage, il surgit à Brioude, et fut
convaincu de l'échec. Il ordonna de le suivre à son fils,
qui obéit, comme un vassal et un célibataire, abandonnant sa capitale et son épouse. Le roi son père le plaça
sous surveillance au palais royal de Laon. 
Quant à Adélaïde, qui constatait son propre échec,
elle abandonna Brioude, elle aussi, et se réfugia à Arles,
où elle tomba dans les bras du comte Guillaume. Les
textes sont formels : elle l'épousa en troisièmes noces.
Notre perplexité se renouvelle. Si elle contracta une
nouvelle union du vivant de son second époux, elle tombait sous le coup des lois de l'Église. Comment aucun
évêque de cette région, qui avait béni le mariage ou y
avait assisté, ne s'opposa-t-il pas à cette union ? Comment les époux adultères ne furent-ils pas excommuniés ? Si Adélaïde obtint une nullité de son mariage
avec Louis V, pourquoi n'en trouvons-nous aucune
trace ? 
Ce qui autorise à constater qu'il n'y eut aucune rupture du lien sacramentel qui unissait Louis V à Adélaïde 
d'Anjou, malgré le nouveau mariage de celle-ci, ce fut 
que Louis, considéré comme légitimement marié, ne 
fut ensuite admis à contracter aucune union. Il était 
condamné à ne plus obtenir une descendance légitime. 
Si les épousailles malheureuses de Louis V avec Adélaïde provoquèrent la fin de la dynastie carolingienne, 
ce ne fut pas parce que cette reine n'avait plus l'âge de 
la maternité. En effet, bien qu'ayant probablement 
dépassé la quarantaine, elle donna le jour, après son 
mariage avec Guillaume II d'Arles, à une fille qu'on 
baptisa sous le nom de Constance. 
Cette Constance d'Arles épousa en 1003 le roi de 
France Robert II le Pieux, fils d'Hugues Capet, et 
devint la mère d'Henri Ier. Si sa rupture avec Louis V 
détruisait l'avenir de la dynastie carolingienne, elle 
assurait l'avenir de la dynastie capétienne. 
Se pose alors un nouveau problème. Le mariage de 
Guillaume d'Arles et d'Adélaïde d'Anjou étant illégitime, leur fille Constance le devient à son tour. Quand 
donc elle épouse le roi Robert II, ne peut-on pas 
contester la succession de ses fils, et d'abord d'Henri Ier, 
au trône ? 
 
Libéré des contraintes de son royaume, Lothaire, en
l'année 982, pouvait reprendre les hostilités contre la
Germanie. Otton le Roux, en effet, était en Italie,
occupé à réaliser son grand dessein. Le roi français
n'entreprit rien, tenu par le serment qu'il avait prêté à
l'empereur avant son départ, et surtout incapable de
réunir une armée à cause du refus de ses vassaux de
collaborer à ses actions. 
Otton, lui, avait pu rassembler des troupes suffisantes pour conquérir l'Italie méridionale. En 969,
Jean Tzimiskès, cousin de l'empereur byzantin Nicéphore Phocas, l'avait renversé pour se faire lui-même
proclamer empereur. Il estimait que ses prédécesseurs
avaient failli à leur tâche en ne reprenant pas la
conquête de l'Italie méridionale. Les deux grands
duchés hier possessions de Constantinople, l'Apulie et
la Calabre, restaient aux mains de princes locaux qui
se jalousaient, qui tantôt servaient la papauté et tantôt
s'insurgeaient contre elle. La Sicile demeurait occupée
par les Sarrasins, qui en partaient pour des incursions
périodiques en Italie. Au sud de Rome s'affrontaient
ainsi quatre compétiteurs : les Byzantins, les Sarrasins,
les princes italiens, les conquérants germaniques. 
Otton le Grand et Tzimiskès avaient considéré que
le plus grand danger était l'invasion musulmane. Ils
conclurent une alliance selon laquelle l'empereur
byzantin lutterait contre elle en Palestine et l'empereur
germanique en Italie. Pour sceller cette alliance, Jean
avait donné sa nièce, Théophano, en mariage au fils
d'Otton, en lui accordant pour dot l'Apulie et la
Calabre. 
Otton le Grand était mort en 973, remplacé par
Otton le Roux, Tzimiskès en 976, remplacé par
Basile II. Et ce nouvel empereur reprit la politique de
conquête de l'Italie par les Byzantins. Otton avait à
vaincre maintenant deux ennemis. En 981, il passa en
Campanie et en chassa les Grecs. Les Sarrasins formèrent une armée à Cortona en Calabre. Otton marcha
sur elle et l'anéantit. 
Après un court hiver passé en Germanie, l'empereur,
ayant appris que de nouveaux contingents musulmans,
venus de Tunisie, d'Égypte et de Sicile, s'étaient
regroupés dans la plaine de Cortona, reprit la route de
la Calabre et, en trois jours de combats, rejeta les
troupes de l'islam. 
Basile, unissant les adversaires de la Germanie, réunit
une flotte gréco-arabe, débarqua sur la côte du golfe de
Tarente, et balaya le camp germanique. Otton, tombé
à la mer et recueilli par un navire, fut débarqué à
Capoue. Il avait perdu l'Italie méridionale, mais ne se
tenait pas pour battu. Il décida de former une nouvelle
armée, mais, parvenu à Rome, il fut atteint par une
maladie et s'éteignit le 7 décembre 983. Il avait vingt-huit ans. 
La défaite et la mort d'Otton le Roux bouleversèrent
la politique germanique. Le défunt laissait un fils
unique, âgé de trois ans, qui s'appelait aussi Otton, et
que son père avait proclamé son héritier avant de partir
pour l'Italie. Les deux reines, Adélaïde et Théophano,
s'unirent pour faire reconnaître les droits de l'enfant.
Avec l'accord des Grands, qui lui avaient juré fidélité, Otton III fut couronné à Aix-la-Chapelle le
25 décembre 983. 
Tous les vassaux n'étaient pas d'accord pour cette
succession. Un parti puissant suspectait la Grecque
Théophano d'antigermanisme ; à sa tête se trouvait le
duc Henri de Bavière, neveu d'Otton le Grand, qui
avait épousé Gisèle, fille du roi Conrad de Bourgogne,
et prétendait avoir des droits à l'empire. Révolté en 974
contre le premier Otton, il avait été vaincu, emprisonné
et dépouillé de son duché de Bavière. À la nouvelle de
la mort d'Otton II, ses partisans le libérèrent. N'osant
pour le moment se proclamer roi, il réclama la tutelle
d'Otton III. Mais la mère de l'enfant, qui résidait à
Pavie, refusa d'abandonner son rôle de tutrice. 
Henri rassembla alors à Magdebourg ses partisans,
parmi lesquels les archevêques de Cologne, de Trèves,
de Magdebourg, et, le 23 mars 984, en la fête de
Pâques, il se fit proclamer roi de Germanie. Adalbéron
de Reims, bien que prélat français, mais se rappelant
qu'il était prince lorrain, prit la tête de l'opposition
à Henri, à laquelle il rallia, outre son frère le comte
Godfried de Verdun, l'évêque de Mayence, les ducs de
Saxe et de Souabe. Sur ces circonstances, le roi
Lothaire les rejoignit. Charles de Lorraine, craignant
les visées d'Henri sur son duché, adopta le parti
d'Otton III et fit la paix avec son frère et son neveu
Louis V. 
Adalbéron rappela alors en Germanie les deux impératrices veuves, en leur offrant toutes les garanties pour
la sûreté de l'enfant royal. Elles passèrent les Alpes et
furent reconnues conjointement ses tutrices. 
Cependant, Lothaire, toujours susceptible en ce qui
concernait son autorité, ne pouvait réprimer son
mécontentement. Il ne pouvait pardonner à Adalbéron
le rôle qu'il jouait en Germanie. Ni, déjà, celui qu'il
venait de jouer en Haute-Lorraine, en faisant élire coup
sur coup, sans le consulter, deux de ses neveux
homonymes sur des sièges épiscopaux, l'un, fils du duc
Frédéric, à Metz ; l'autre, fils du comte Godfried, à
Verdun. Les deux contestataires, Henri et Lothaire,
s'adressèrent des émissaires et fomentèrent un
complot : Lothaire fournissait son aide à Henri pour
conquérir le trône de Germanie, et Henri, devenu roi,
lui cédait les deux duchés de Lorraine. Louis V, évidemment, adoptait les vues de son père : futur roi de
France, il obtiendrait une gloire éminente en devenant
en même temps souverain de cette ancienne Lotharingie qui avait provoqué naguère la lutte entre France
et Germanie. 
Les pourparlers avaient été conclus à distance, par
messagers interposés. Une telle alliance valait pourtant
la peine d'une rencontre. Les deux alliés convinrent
d'un rendez-vous à Brisach, près de Colmar, le
1er février 985. Adalbéron de Reims avait un actif réseau
de renseignements. Gerbert, devenu son plus intime
et dévoué collaborateur, s'empressa d'écrire aux
complices d'Henri pour les dissuader de collaborer à
cette entreprise qui allait provoquer une guerre civile.
Il semble bien qu'un vent de doute et d'hésitation
souffla sur l'épiscopat lorrain. 
Henri de Bavière en fut lui-même victime. Quand, le
1er  février, Lothaire et Louis parvinrent à Brisach avec
une troupe armée, l'allié n'était pas au rendez-vous. Ils
l'attendirent vainement, et prirent furieux le chemin du
retour. 
Ce déplacement des rois de France à travers la Lorraine n'avait pu passer inaperçu. Le comte de Verdun,
Godfried, le considéra comme une violation de son territoire et décida de donner une leçon à ces souverains
irrespectueux de sa souveraineté. Il invita la population
à manifester sa réprobation. Quand les rois français et
leur troupe voulurent franchir le col de la Schlucht, ils
durent s'arrêter. Des fossés et des arbres abattus barraient la route. Il fallut trouver des détours. Mais quand
les cavaliers s'engagèrent dans les voies étroites bordées
de hauts talus, ils furent accueillis par des tirs de flèches.
Il fallut envoyer les fantassins débusquer les tireurs. Ces
embarras répétés, au cœur de l'hiver, empêchèrent le
passage des bagages, qui furent pillés. Ce fut avec un
retard de plusieurs jours que l'armée française parvint
à la Meuse. 
Lothaire se trouvait partagé entre deux sentiments.
D'une part, il ressentait comme une indigne trahison la
défection d'Henri de Bavière, et souhaitait abandonner
son parti. D'autre part, il éprouvait une cuisante morsure d'amour-propre à se voir attaqué et défait par un
simple comte lorrain, partisan d'Otton III, auquel la
logique lui imposait de se rallier contre Henri. À qui
donc se dévouer maintenant ? 
De toute façon, il convenait de châtier l'arrogance de
Godfried, qu'il fût ou non le frère d'Adalbéron et le
neveu du duc Frédéric. Cette décision rencontrait un
obstacle : le roi, simple comte de Laon, ne possédait
pas d'armée personnelle. Il avait dû, en revenant d'Alsace, licencier ce qui lui restait de la troupe à moitié
décimée à travers le comté de Verdun. Il lui restait à
quérir le secours d'un vassal. 
Ce secours, il le réclama à Herbert de Vermandois,
comte de Meaux auquel il avait ajouté celui de Troyes,
hérité de son frère Robert. La démarche manquait
quelque peu de dignité. Ce bellâtre avait épousé
naguère Eadgive, la propre mère de Lothaire, qui,
veuve, s'était enfuie du palais de Laon pour le retrouver
à Meaux ; Lothaire avait maudit sa mère et confisqué
ses domaines. Restait que, en l'occurrence, Herbert
était devenu, malgré sa jeunesse, son beau-père. Il était
d'ailleurs allié du roi par le sang d'une autre façon : 
celui-ci avait donné en mariage sa sœur Gerberge au
comte Albert de Vermandois, l'aîné des frères. 
Herbert ne fit aucune difficulté pour satisfaire la
requête du roi. Il leva une armée sur ses terres, qui
étaient assez peuplées, s'étendant de Lagny, à dix lieues
de Paris, jusqu'au Bassigny, avec des places importantes, dont les principales étaient Provins, Coulommiers, Meaux et Troyes. Le comte ne se souciait
pas de partir lui-même en guerre ; il confia son armée
à Lothaire, qui s'adjoignit pour son commandement le
jeune Louis V. 
Ainsi commençait, en février 985, cette guerre de
Lorraine qui allait occuper la fin du règne de Lothaire
et celui de Louis V. Dès qu'il fut en possession de ses
nouvelles troupes, qui comptaient en outre un corps du
génie avec machines de guerre, le roi prit le chemin de
Verdun, et installa le siège. Godfried avait confié la
défense de la ville à Gosbert. Celui-ci, après une vaine
sortie qui causa le massacre de la moitié de la garnison,
livra la place. Lothaire y plaça une nouvelle garnison
sous le commandement de la reine Emma. 
Ce fut une clameur d'indignation dans la famille
d'Ardenne. Le duc Frédéric avait trépassé quelques
mois plus tôt. Il laissait deux fils, Thierry, proclamé duc
aussitôt, et Adalbéron, évêque de Metz, qui succéda
cette année-là à son cousin Thierry de Luxembourg.
Godfried avait pour frères, outre l'archevêque Adalbéron de Reims et l'évêque Wolfgang de Ratisbonne,
les comtes d'Ardenne et de Bastogne. Le vieux Sigfried,
frère cadet de Frédéric et père de l'évêque de Metz,
restait comte de Luxembourg. Le duc Thierry réclama
à ses frère et cousins l'envoi de contingents dont il
forma une solide armée. Laquelle se jeta sur Verdun.
Emma, qui ne pratiquait pas l'art de la guerre, rendit
la ville. 
Lothaire, après une nouvelle crise de rage, parvint à
réunir une armée de dix mille hommes, ce qui constituait une force respectable en ce temps. Et il déclara
bien haut qu'il allait entreprendre la conquête de la
Lorraine. Godfried, qui avait repris la défense de
Verdun, ne se laissa pas intimider par cette jactance. Il
fit apporter et entreposer dans la ville des provisions de
nourriture et de munitions, fabriquer des armes, fortifier les remparts. Ce fut alors que la nouvelle armée
royale, celle des deux rois associés, parut et installa son
camp dans une boucle de la Meuse. Les choses ne se
déroulèrent pas comme le comte les avait prévues.
Après un combat de tours mobiles, le succès resta aux
Français, et Godfried capitula. Lothaire désarma et renvoya la garnison lorraine, mais garda prisonniers le
comte et ses vassaux, et les confia à la garde d'Herbert
de Troyes, qui devenait décidément son favori, et qui
les incarcéra dans une forteresse au bord de la Meuse.
Ce geôlier, qui avait la consigne de se montrer impitoyable, commit pourtant une faute, par excès de
vénération pour un personnage ecclésiastique. Gerbert,
objet de la considération universelle pour ses titres
d'écolâtre de Reims et abbé émérite de Bobbio, mais
surtout pour être devenu le bras droit de l'archevêque
de Reims, demanda à Herbert et obtint de lui l'autorisation de rendre visite à ses prisonniers. Peut-être le
comte de Troyes supposait-il que cet excellent moine
ne nourrissait pour desseins que ceux de prodiguer ses
consolations aux malheureux captifs et de leur apporter
les secours de la religion. En fait, Gerbert se faisait le
messager actif de l'archevêque qui, frère du vaincu,
devenait l'âme de la résistance lorraine à l'agresseur
français. 
Tirant un profit illimité de la confiance béate du geôlier, Gerbert mena une habile action diplomatique en
faveur du comte prisonnier, et lui en communiqua les
résultats. Ce fut ainsi qu'il intrigua auprès des seigneurs
lorrains pour les inciter à chercher l'alliance d'Hugues
Capet, l'homme fort du royaume. Et qu'il leur prêchait
la fidélité à l'impératrice Théophano. 
Si Herbert ne perçut pas le double jeu de l'archevêque, Lothaire, lui, ne s'y laissa pas tromper. Il est vrai
qu'Adalbéron, non content d'être au civil comte de
Reims, possédait en plus des seigneuries en Lorraine,
comme Mouzon notamment. Le roi, pour l'éprouver,
lui envoya deux ordres : d'une part, ne pas sortir des
limites françaises de ses possessions ; d'autre part, lui
fournir un contingent militaire pour combattre en Lorraine. Contre sa propre famille. À cette mise en
demeure, l'archevêque répondit insolemment. Comme
une troupe de ses soldats participait à l'occupation de
Verdun, il déclara que ceux-ci se plaignaient de leur
logement et de leur nourriture, et il les rapatria. 
N'y tenant plus, Lothaire cita Adalbéron devant
un tribunal féodal pour haute trahison. Les juges
constitués étaient en majorité défavorables à l'accusé : 
Charles de Lorraine, Herbert de Troyes, les évêques de
Laon et de Châlons. Ils se réunirent à Compiègne le
11 mai 985. Adalbéron n'hésita pas à comparaître. Il
avait demandé à Gerbert de lui préparer sa défense.
Devant les juges, Lothaire brandit la principale accusation : Adalbéron, évêque métropolitain de Reims en
France, se mêlait de pourvoir aux évêchés de Lorraine,
terre étrangère. C'était mêler le domaine ecclésial au
domaine politique. 
– Le roi de France, répliqua l'accusé, a demandé la
tutelle d'Otton III mineur. Or, celui-ci est roi de Germanie. Il ne considère donc pas cet enfant comme un
étranger, ni la Germanie comme une terre étrangère. 
La cour se retira pour délibérer. La discussion était
difficile. On savait pourtant, au fur et à mesure de ses
débats, qu'Adalbéron encourait une condamnation qui
donnerait satisfaction à Lothaire. Mais laquelle ?
Hugues Capet ne laissa pas le temps aux juges de la
trouver. Il trancha les débats à la façon de Bonaparte
le 18 Brumaire : il pénétra dans Compiègne avec six
cents hommes et chassa les juges. Adalbéron retourna
tranquillement à Reims. 
Devant la détermination du duc, Lothaire fut saisi de
crainte. Que faire pour s'opposer à lui ? Il avait avec lui
tout le corps féodal. Coutumier des revirements, il
convoqua Hugues et lui ouvrit les bras. Et pour lui
montrer sa bonne volonté, il lui fit une concession
énorme : il le laissa disposer des prisonniers de Verdun.
Hugues se précipita dans la place et ordonna à Herbert
de les libérer. Cette fois, constatant la faiblesse du roi,
Herbert résista. Il libéra tous les prisonniers, sauf un : 
le comte Godfried. Et il annonça que celui-là obtiendrait sa libération s'il cédait le comté de Verdun au roi
de France. Le comte refusa avec détermination : jamais
il ne consentirait à ce sacrifice. Le comté n'était pas sa
propriété personnelle, mais un fief familial, qu'il avait
reçu et qu'il devait transmettre. De plus, ce fief avait
un suzerain qui était Otton III. Que le roi de France
attende donc que ce souverain soit devenu majeur pour
oser le lui réclamer ! 
Si Lothaire voulait maintenant obtenir quelque
succès en Lorraine, il lui devenait nécessaire de s'allier
à Charles. Henri de Bavière avait trahi sa confiance.
Hugues Capet restait, malgré la volte-face du roi, favorable à Adalbéron, et par suite à la maison de Lorraine.
Restait Charles. Les quelques échanges que Lothaire
put obtenir avec son frère, par messagers secrets, le
renseignèrent sur l'impossibilité d'un accord avec lui.
Les deux Carolingiens convoitaient la Haute-Lorraine,
Charles pour l'annexer à son propre duché et reconstituer l'ancien royaume de Lotharingie, Lothaire pour
en faire un duché français, en attendant de s'attribuer
l'autre. 
Il était pourtant nécessaire de prendre une décision.
La Lorraine restait le premier objectif du roi, comme
de son père et de son aïeul. L'objet de ses convoitises.
Mais par quelle Lorraine commencer ? Les princes de
la Haute-Lorraine étaient dangereux. Les comtes de
Metz et de Luxembourg, les plus puissants, gardaient
sous la main des forces importantes. La Basse-Lorraine
offrait une cible plus sûre. Charles ne disposait pas plus
que son frère d'une armée personnelle. C'était
d'ailleurs un couard, un brouillon et un incapable, qui
ne saurait pas entreprendre une campagne militaire. On
avait pu le constater en Hainaut. Quant à ses vassaux.
ils le méprisaient et étaient, pour le plus grand nombre,
réticents à son égard. Restait pour Lothaire à trouver,
en France même, des vassaux favorables à son entreprise. Il sonda Capet : celui-ci, qui méprisait Charles
lui aussi, et qui se souciait peu de se faire le défenseur
de ses vassaux, laissa carte blanche au roi. Ce n'était
pas encore obtenir des contingents. Pour ceux-ci,
Lothaire trouva une réponse favorable auprès des
comtes de Troyes, de Blois et d'Anjou. Leur contribution parvint à la formation d'une force d'intervention
suffisante. 
Pressé d'agir, Lothaire prit la tête de cette force dès
janvier 986. Ce n'était certes pas une saison favorable
à une campagne militaire. Mais, en même temps, c'était
compter sur la surprise. Les troupes royales mirent
aussi le siège devant Cambrai et devant Liège. 
La surprise fut surtout pour le roi, qui prit froid
devant Cambrai. Il trouva nécessaire de se faire soigner
dans un palais. Mais il y mourut le 2 mars 986. 
Louis V, déjà sacré, devenait roi à part entière. Son
père n'avait pas eu à rédiger un testament : il était
assuré de sa succession. Mais comme il savait son fils
frivole et inhabile, il eut le temps de lui adresser une
recommandation : s'appuyer sur Hugues Capet.
Malgré les déboires des derniers Carolingiens sous la
tutelle des Robertides, le souverain expirant ne distinguait pour le salut de sa dynastie qu'une seule voie : se
confier à ces terribles vassaux. 


1 Voir l'étude du cas par Ferdinand Lot, Les Derniers Carolingiens, Slatkine, 1975, pp. 366-368. 

2 Histoires, III, 92 : « Ludovicus rex eam sibi uxorem copulavit
atque secum, coronatam per episcopos, in regnum promovit. » 
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Le fils incapable, mais pourtant assoiffé de pouvoir
personnel, pouvait concevoir de la reconnaissance
envers ce père qui lui laissait sa couronne. Il la manifesta en organisant des funérailles grandioses, avec, précise Richer, un déploiement de luxe vraiment royal. 
« On arrangea pour lui, raconte l'auteur, un lit orné
des insignes de la royauté. Son corps fut revêtu d'une
tunique de soie recouverte d'une ample robe sertie de
pierres précieuses et tissées d'or. Le lit fut porté par les
Grands du royaume, précédés des évêques et du clergé
portant les évangiles et les croix. 
« Au milieu d'eux marchait en gémissant le porteur
de la couronne, étincelante d'or et de joyaux. Les
chants funèbres étaient presque interrompus par les
pleurs. Venaient ensuite les chevaliers, chacun à son
rang, le visage désolé. La suite du cortège suivait en
pleurant. » 
Ces Grands porteurs du lit funèbre étaient, selon
Gerbert, « les ducs ». On peut supposer que c'étaient
Charles, duc de Basse-Lorraine, qui, convoitant la succession de son frère, tenait à affirmer sa présence ;
Hugues, duc de Francie ; Henri, duc de Bourgogne ;
Richard Ier l'Intrépide, duc de Normandie. 
Selon son vœu, le roi fut inhumé à Reims, dans le
chœur de l'abbatiale Saint-Remi, auprès de ses parents
Louis IV d'Outremer et Gerberge de Saxe. 
 
Tout se passa donc bien ce jour-là, selon l'obligation
observée habituellement par les vivants de ne pas troubler l'hommage rendu aux morts. Il n'en fut pas autrement dans les jours qui suivirent. 
Le nouveau souverain n'ignorait pas les prétentions
de son oncle Charles. Certes, depuis Charles le Chauve,
la succession au trône avait toujours obéi au même
principe : le fils aîné du défunt recevait la couronne de
son père. Louis II le Bègue avait succédé à Charles II,
Louis IV à Raoul, Lothaire à Louis IV. Certes,
Charles III avait succédé à ses frères, Louis III et Carloman ; mais parce qu'ils étaient décédés sans progéniture. Louis V, lui, était le fils unique de son père, et
n'avait même pas à partager la succession. 
Or, il n'ignorait pas non plus l'instabilité du trône,
les assauts qu'il avait subis depuis un siècle, les périls
qui continuaient de le menacer. Il n'ignorait pas
combien ce prince qui le convoitait, ce duc de Basse-Lorraine issu de Louis d'Outremer, était une âme basse
capable de toutes les entreprises et de toutes les trahisons pour satisfaire sa convoitise. 
En outre, Louis V ne se dissimulait pas que, en face
d'un compétiteur et aux yeux des Grands du royaume,
il ne bénéficierait lui-même d'aucun prestige. Certes, il
avait été sacré et portait la couronne. Mais c'était tout
ce qu'il pouvait invoquer pour faire reconnaître en lui
un roi. Tous avaient connu son mariage inconséquent,
quatre ans plus tôt, avec Adélaïde d'Anjou, veuve du
comte de Gévaudan, et la rupture qui lui avait succédé.
Tous constataient que cette union, elle-même stérile,
n'avait été suivie d'aucune autre, et que cette situation
menaçait de se prolonger indéfiniment. De tels faits
étaient suffisants pour faire perdre à ce roi méprisable
la considération de toute la noblesse. Et de ne pas permettre à celle-ci de défendre son trône contre un coup
d'État. 
Au surplus, ce souverain indifférent à l'Etat, que son
père avait tenté d'associer à son gouvernement, n'entendait rien aux affaires politiques, et ne montrait pour
elles aucun goût. On allait bientôt le surnommer le Fainéant ; non pas certes au sens de paresseux, mais au
sens étymologique du terme : celui qui ne fait rien, qui
bientôt n'aura rien entrepris et laissera son règne vide.
On ne pouvait nier que ce souverain fût batailleur.
Comme son père. Mais Lothaire bataillait selon un programme, pour satisfaire son ambition. Même s'il ne
parvenait pas à la satisfaire, il bâtissait des projets et
s'ingéniait à entreprendre des campagnes. Louis V ne
bâtit aucun programme, ne manifesta aucune ambition.
Il se laissa pousser et tirer par les événements. De quoi
dégoûter la haute noblesse. 
S'il y avait quelqu'un capable de justifier ce roi falot
sur son trône, c'était sa mère. La reine Emma connaissait son fils, et n'attendait rien de lui. Elle le laissa, dès
la mort de son époux, à ses divertissements frivoles. Et
elle s'occupa de la politique étrangère. Fille de l'impératrice Adélaïde, elle souhaitait en premier lieu aligner
sa politique sur celle de l'Empire germanique. Et elle
commença par se préoccuper de la situation en Haute-Lorraine. Le comte Godfried de Verdun, avec les
membres de sa propre famille, n'était pas encore
relâché, malgré la parole donnée. Elle lança l'ordre de
les mettre en liberté. 
Puis elle écrivit à sa mère pour lui confier son désir
de collaborer avec elle. 
« Je suivrai vos conseils, affirme-t-elle, en ce qui
concernera les dispositions que je dois prendre ou
refuser. Ainsi pourrez-vous être appelée la mère non
seulement de la reine Emma, mais de tous les
royaumes. » 
Allusion à cette curieuse situation de l'impératrice
mère : Adélaïde se trouvait par son premier époux, le
roi Lothaire II d'Italie, l'aïeule de Louis de France ; et
par son second époux, l'empereur Otton le Grand,
l'aïeule du jeune Otton III de Germanie. Cette double
parenté semblait d'autant plus prometteuse pour la paix
que cette femme était vénérée de tous à cause de son
intelligence et de ses vertus. 
L'impératrice mordit à l'hameçon. Préoccupée
anxieusement du sort de cet Occident déchiré, elle
convia à une conférence Louis V et sa mère, et en outre
Conrad le Pacifique, roi de Bourgogne, qui avait épousé
Mathilde, sœur de Lothaire, et se trouvait par cette
alliance l'oncle de Louis V. Rendez-vous était fixé au
carrefour des trois royaumes, près de Remiremont en
Haute-Lorraine. Qui s'y rendit ? Nous ne tenons, de
cette entrevue, aucun témoignage, et pouvons douter
de la présence de Louis V. 
 
Le personnage qui, à ce moment, se sentit le plus
libre dans ses décisions fut certainement l'archevêque
Adalbéron de Reims. Lothaire lui avait interdit de
quitter le territoire qu'il administrait. Au surplus, ce roi
s'opposait à la nomination, comme évêque de Verdun,
d'un autre Adalbéron, fils du comte Godfried, et neveu
de l'archevêque de Reims. Celui-ci, tranquille du côté
de la monarchie française, obtint d'Egbert, archevêque
de Trèves, l'ordination de son neveu. 
Quand pourtant le nouveau prélat voulut prendre
possession de son siège, il fut empêché d'entrer dans la
ville : celle-ci restait sous administration française, gouvernée par Eudes de Vermandois. Le comte Godfried
se trouvait ainsi dans une étrange situation ; sorti de sa
prison sur ordre de la reine mère de France, il restait
prisonnier entre les murs de sa ville occupée par l'armée
française. 
Adalbéron de Reims ne s'en sentait que plus disposé
à rallier la politique impériale. Est-ce que d'ailleurs la
reine Emma elle-même, sans demander l'avis de son
fils, n'avait pas offert sa collaboration à Adélaïde ? Ce
fut à Théophano que, de son côté, Adalbéron recourut.
« Jusqu'au bout, lui écrit-il, je vous ai honorée comme
ma souveraine, à cause des mérites de votre très excellent époux, auguste et toujours illustre. Vos propres
bienfaits et ceux de votre fils perpétuent mon dévouement et augmentent mon attachement à vous-même et
aux vôtres. » 
Cette sorte de soumission ne va pas sans une
demande de service. La reine Gerberge avait fait à l'abbaye Saint-Remi d'importantes donations, qui lui
avaient été aliénées sous le règne de Lothaire. 
« Que saint Rémi, continue l'archevêque, ressente la
protection d'une si grande souveraine en recouvrant
tous les biens qu'il a perdus. Je le demande au nom des
mérites de ce grand saint et au nom des services que je
suis prêt à vous rendre si vous les agréez. » 
Adalbéron passe alors aux affaires politiques. Il
demande à l'impératrice de le tenir au courant de ses
rapports avec le roi de France et des projets de paix
qu'elle entend conclure avec lui. Pour cela aussi il
promet son dévouement. 
Pendant ce temps, l'implacable et irascible Louis V
était tiraillé par les divers partis qui se disputaient son 
concours, et se trouvaient plus ou moins opposés entre 
eux : la reine Emma, qui tentait de garder l'autorité sur 
le royaume, mais dont Louis se dégageait pour montrer
son autonomie ; Hugues Capet, dont le père du nouveau roi avait recommandé les avis, mais qui représentait toute la puissance de la féodalité ; Adélaïde, 
véritable souveraine de l'Empire germanique ; Charles 
de Lorraine, abject trublion dont le morveux Louis 
admirait les frasques et l'insolence ; Adalbéron qui, 
bien qu'archevêque d'un siège français, restait membre
de la famille des comtes de Verdun et de Metz, et gardait une forte influence sur toute la Haute-Lorraine. 
Finalement, Louis V s'attacha à Charles de Lorraine, 
le personnage le plus apte par sa scélératesse à dominer
ses sentiments et sa conduite. De toute façon, Charles 
s'étant avoué candidat au trône, et le demeurant in 
petto, mieux valait s'en faire un allié. 
Pour contracter et garder une telle alliance, il convenait d'adopter les haines et les oppositions de Charles. 
Or, Charles était devenu l'ennemi juré d'Adalbéron. 
Louis, suivant d'ailleurs en cela l'exemple de son père, 
adopta cette attitude. À tel point que son règne fut une
lutte contre Adalbéron de Reims. Ce qui, évidemment, 
l'opposait à la famille impériale, à laquelle l'archevêque 
avait proclamé son dévouement. Et à sa propre mère, 
qui avait manifesté aux impératrices son accord et sa 
solidarité. 
Louis V savait qu'il était un roi faible, qu'il ne disposait que de ressources limitées en hommes et en
matériel de guerre ; surtout, qu'il restait objet de mépris
et de méfiance de la part des vassaux de la couronne. 
Il ne lui était permis d'entreprendre aucune action sans
le concours de certains d'entre eux, ou, à tout le moins,
sans la neutralité de tous. 
Le plus redoutable de tous ces vassaux, c'était
Hugues Capet. Le duc des Francs était à lui seul tout
un parti, capable de tenir tête à l'ensemble des vassaux,
et d'ailleurs vénéré et suivi par cet ensemble. Comment
se le concilier, ou tout au moins s'assurer de sa
neutralité ? 
Incidemment, avant même de tenter quelque
démarche auprès du puissant duc, le roi quêta, innocemment (mieux vaudrait dire naïvement), l'avis de son
entourage sur l'opportunité d'une campagne militaire.
Selon Richer, et on l'en croit aisément, les avis furent
partagés. Les uns conseillaient au jeune souverain de
ne rien entreprendre, de demeurer pacifiquement dans
son palais, recevant les conseils déférents de ses fidèles
vassaux. 
« D'autres, ajoute Richer, prétendaient que le roi
devait habiter avec le duc, parce que, encore jeune, il
avait besoin de recevoir d'un si grand prince des leçons
de sagesse et de vertu. Ils ajoutaient qu'il aurait même
grand profit à se soumettre pour quelque temps à la
tutelle de ce puissant personnage, sans lequel il ne jouirait pas pour régner d'une autorité suffisante. Au
contraire, avec son aide, toutes les affaires seraient
administrées avec énergie et avec efficacité. » 
Les courtisans qui tiennent au roi ce discours sont
les plus lucides et les plus sincères. D'autant plus que,
lui conseillant d'obtenir des leçons de sagesse et de
vertu, ils entendent qu'il en est dépourvu. 
Quelque réticent qu'il fût à chercher ces sortes de
leçons, Louis savait qu'il lui était impossible d'échapper
au pouvoir de Capet. Il convenait donc, avant toute
entreprise, non pas certes de s'en faire un instrument,
mais au moins de le sonder sur ses intentions. Et pour
cela de se faire à l'égard du terrible duc humble et
déférent. 
Louis demanda donc à Capet une entrevue, qu'il
accepta. Il s'y présenta accompagné de plusieurs de ses
vassaux. Richer met dans la bouche du roi ce discours
qui, s'il ne fut pas prononcé dans ces termes mêmes,
fut probablement à peu de chose près celui-ci : 
– Quand mon père a été frappé de la maladie qui
l'a emporté, il m'a recommandé de recourir à vos
conseils et à votre concours pour exercer le commandement du royaume ; de vous considérer comme un
parent et un ami et de ne rien entreprendre d'important
sans votre avis. Il affirmait que, si je gagnais votre
confiance, j'obtiendrais certainement les ressources
financières et militaires, qui sont les remparts du règne.
Je suis tout à fait d'accord avec cette assertion. Puis
donc que je suis décidé à lier mon sort au vôtre, je vous
prie de me donner un conseil. Car c'est en vous que je
tiens à placer ma sagesse, ma volonté et ma fortune. 
On devine que, durant ce discours obséquieux, ce
jeune homme brouillon et prétentieux exhalait une
hypocrisie dont il restait inconscient. Ce qui n'était pas
le fait de son interlocuteur, qui attendait la suite. Quelle
sorte de fourberie le roi allait-il lui réclamer ? L'explication arriva bien vite. 
– Adalbéron, l'archevêque de Reims, continua
Louis, est l'homme le plus scélérat de la terre. Il a
favorisé Otton, l'ennemi des Français, dans toutes ses
entreprises, au mépris de l'autorité de mon père. C'est
avec son concours qu'Otton a lancé une armée contre
nous. C'est par les guides que l'archevêque lui a fournis
qu'Otton a pu s'en retourner avec son armée sans subir
de pertes. Il semble juste et équitable que cet homme
expie un tel forfait. Ainsi, le châtiment d'un personnage
aussi funeste inspirera-t-il la crainte aux méchants
tentés de l'imiter. 
Cette argumentation, on le voit, n'est pas exempte
d'astuce. Louis fait ressortir, de la conduite d'Adalbéron, tout ce qui a pu être contraire à la politique de
Lothaire, en taisant tout ce qui mériterait d'être loué. 
C'était de toute façon maladroit. Richer souligne que
les interlocuteurs du roi ne furent pas convaincus. Pourtant, après avoir manifesté sa réticence, Hugues déclara
qu'il consentait à accompagner le roi jusqu'à Reims
avec quelques guerriers. Il était l'ami d'Adalbéron.
Quel jeu jouait-il ? S'il participait à cette expédition en
simple spectateur, ce n'était certes pas un acte d'agression. Mais enfin c'était un geste d'approbation. Ou
plutôt n'était-ce pas une façon de surveiller le souverain
sur le terrain et d'intervenir dans son propre sens quand
il le faudrait ? 
Toujours est-il que Louis semble avoir conçu le geste
de Capet comme un effet de son rôle de conseiller royal.
Lothaire avait chargé le duc de guider les pas de son
fils écervelé. Voici que le fils décidait de partir en
guerre. N'était-ce pas du devoir du duc de l'accompagner ? 
Louis s'employa alors à lever une armée. Avec si peu
de discrétion que l'écho de cette action parvint jusqu'en
Germanie et que Théophano s'en émut : ces préparatifs
ne menaçaient-ils pas son fils ? Elle fut bientôt rassurée,
tout en éprouvant une certaine amertume : le roi de
France ne s'attaquait pas à la Germanie, mais il assiégeait Reims, siège d'un prélat de la maison de Haute-Lorraine. De fait, Louis, dès qu'il eut réuni une troupe
et quelques machines de guerre jugées suffisantes,
s'était dirigé à grands fracas vers Reims. Il s'était fait
illusion sur le pouvoir de ces moyens, et peut-être
Hugues l'avait-il influencé sur ce point. Le duc
l'accompagna d'ailleurs, avec quelques-uns des siens,
assez pour faire de la figuration. 
Louis n'entreprit pas un siège en règle. À peine eut-il
réuni ses hommes devant la ville qu'il leur commanda
quelques assauts, tout à fait infructueux, et qui provoquèrent des vides sérieux dans ses effectifs. C'était là
qu'Hugues attendait son protégé. Il lui fit remarquer
que cette tactique versait beaucoup de sang inutilement, et que mieux valait à coup sûr employer la diplomatie. C'est ce par quoi il eût fallu commencer, mais
ce guerrier en herbe ne connaissait guère cette méthode.
Il continua de la méconnaître en posant ses conditions.
Il envoya dire à l'archevêque : « Rendez-vous, ou je rase
la ville. » Par quels moyens ? 
Ce fut encore Hugues qui fit comprendre à son élève
qu'il devait avancer à son ennemi des propositions plus
raisonnables. Il parvint à obtenir celle-ci, formulée par
les envoyés de Louis : « Si vous voulez éviter la destruction de votre ville, acceptez de comparaître devant un
tribunal pour vous y justifier de l'accusation de haute
trahison. » Adalbéron accepta. Le siège de Reims était
terminé. 
On ne peut éviter d'admirer ici l'habileté d'Hugues
Capet. Le roi ayant décidé une expédition guerrière
qu'il réprouve, il ne s'oppose pas à lui. Il le suit sur le
terrain. Il ne sacrifie aucun de ses guerriers en combattant pour l'un ou l'autre des protagonistes. Il laisse le
roi s'enferrer et constater son incapacité. Aussi lui fait-il
arrêter plus sûrement son engagement. Alors, c'est à
lui de choisir le moyen de traiter. 
Ici, l'audace de Capet devient stupéfiante. Il conseille
de réunir un tribunal qui jugera Adalbéron. Or, c'était
ce conseil qu'il avait déjà donné à Lothaire. Et quand
le tribunal s'était réuni, le duc l'avait dispersé avec ses
guerriers. Le voilà qui récidive. Est-ce à l'égard du
nouveau roi une plaisanterie ? Ou même une provocation ? Peut-être un piège ? Le duc est si sérieux que le
roi ne mesure même pas l'invraisemblance d'une telle
proposition. Adalbéron, lui, a si bien compris qu'il
accepte aussitôt. La date de sa comparution est fixée
au 27 mars 987. Et le siège de Reims est levé. 
 
Où Louis allait-il se reposer des fatigues de la guerre ?
Dans son palais de Compiègne ? Non pas : dans celui
de Senlis, qui appartient à Hugues. Maintenant que le
duc a mis la main sur lui, il ne le lâche plus. En attendant la réunion du tribunal, le roi est placé sous haute
surveillance. Le soupçonne-t-il seulement ? 
Louis avait laissé lui-même Adalbéron sous surveillance. Quelques-uns de ses hommes de confiance
vivaient auprès de lui sans lui laisser de liberté. Il parvint
cependant à rédiger pour Théophano un message qui
contenait le récit de ses malheurs, et à le confier à un
porteur qui s'échappa et l'achemina à destination. 
Le roi avait, avant de quitter les murs de Reims,
ordonné à l'archevêque de démolir les forteresses qu'il
détenait sur la Meuse, à la frontière franco-germanique : Mézières et Mouzon. Elles étaient d'ailleurs
situées sur le territoire de la Haute-Lorraine, et l'archevêque eût accompli ainsi un acte blâmable contre sa
propre maison, particulièrement contre son cousin
Thierry, duc de Haute-Lorraine. Loin d'obtempérer,
Adalbéron ordonna de renforcer la garnison des deux
places. Louis, apprenant que les murailles en étaient
toujours debout, décida de les réduire. Mais il apprit
que les places étaient en état de défense, et il renonça
à son projet. 
En attendant le procès de son ennemi, il chercha de
nouvelles victimes. Il en trouva une dans sa mère. Elle
était la fille d'Adélaïde, et cela suffisait à attiser sa haine.
Sans doute Louis savait-il, au surplus, qu'Emma échangeait une correspondance d'amitié avec Théophano, ce
qui la rendait en quelque sorte complice d'Adalbéron.
Il n'eut pas à forcer son imagination pour trouver des
griefs contre sa mère. Charles de Lorraine avait naguère
accusé honteusement la reine d'adultère avec Ascelin,
évêque de Laon, au surplus fils du comte Godfried et
neveu d'Adalbéron. Rien ne justifiait une aussi noire
accusation. Emma et Ascelin se trouvaient en relations
courtoises et quotidiennes, comme la reine avec
l'évêque de la ville royale. La conduite de la reine,
autant qu'on peut en juger par les témoignages des
historiens de l'époque, était pure. Lothaire en était si
persuadé qu'il chassa le calomniateur. 
Maintenant, Lothaire était mort, et Charles pouvait
à nouveau déverser sa calomnie. Il trouva une oreille
attentive chez le roi Louis. Selon Gerbert, Louis fit foi
à son oncle. Il faut plutôt supposer qu'il trouva dans le
propos de ce complice un prétexte contre sa mère. Il
s'empressa de chasser Ascelin, qui trouva un refuge à
Dourdan, l'un des fiefs d'Hugues Capet. Charles s'installa alors dans le palais de Compiègne, se présentant
régent du royaume, alors que Louis était majeur. Mais
Emma portait le titre de régente, et il exigeait de remplacer dans ce rôle celle qu'il proclamait adultère. Se
comportant en maître des lieux, l'imposteur chassa les
intimes de la reine, envers laquelle il adopta une attitude grossière. 
Grâce à Gerbert, Emma parvint à faire passer ses
plaintes à Adélaïde : 
« Ô ma douce et tendre mère, écrit-elle, les jours de
mon bonheur sont maintenant passés, depuis que celui
par qui je florissais et je régnais a fait de son épouse
une veuve désolée. » 
Et dans un autre message : 
« Mon fils était mon seul espoir. Il est devenu mon
ennemi. Mes amis les plus chers m'ont fuie, pour mon
déshonneur et celui de toute ma race. Ils ont imaginé
des choses infâmes contre l'évêque de Laon. Ils le persécutent. Ils prétendent le dépouiller de sa dignité, afin
qu'une éternelle ignominie retombe sur moi, et qu'ils
aient un juste motif de me dépouiller de mon rang.
Secourez, ô ma tendre mère, votre fille abreuvée de
douleurs. Mes ennemis se vantent de ce qu'il ne me
reste ni frère, ni parent, ni amis, qui puissent me venir
en aide. » 
Ce fut alors qu'intervint la duchesse Béatrix. Sœur
d'Hugues Capet, elle était aussi la veuve de Frédéric Ier,
duc de Haute-Lorraine, la mère de Thierry son successeur, la tante du comte Godfried de Verdun et de l'archevêque Adalbéron de Reims. Fille d'Hedwige de
Saxe, elle avait été cousine germaine de l'empereur
Otton II et restait celle du duc de Bavière Henri le
Querelleur. Outre cette parenté avec les divers protagonistes de la politique du moment, Béatrix était
renommée pour sa grandeur d'âme et son amour de la
paix. Voulant opérer une réconciliation, ou tout au
moins un compromis, entre tous ces personnages, elle
convoqua pour une conférence de paix les deux impératrices, Louis V, Emma, Charles de Lorraine, Henri
de Bavière. Mais Théophano, soit lassitude, soit répugnance de rencontrer Louis et Charles, refusa. La
conférence fut fixée pourtant au 29 mars, au palais de
Compiègne. 
Avant même cette rencontre, Béatrix obtint du roi
deux concessions inattendues. Tout d'abord, dès le
début de mars, il rendit la place de Verdun au comte
Godfried. Puis (la duchesse avait-elle une prescience
des événements ?), la date du jugement d'Adalbéron fut
reportée du 27 mars au 18 mai. 
La réunion projetée eut lieu effectivement le 29 mars.
Il n'en sortit pas de décisions définitives : ce n'était pas
un traité de paix. Ce fut tout de même une source de
paix. L'inflexible (mais fantasque) Louis V consentit à
l'arrêt des hostilités. Comme le lui avait laissé espérer
Hugues Capet, il comptait triompher d'Adalbéron par
un verdict de la haute Cour qui se constituait. 
La conférence terminée, Louis chassa Charles. Il
tenait à être maître chez lui. Que faisait dans son palais
ce soi-disant régent, alors que lui, Louis V, roi de
France, était majeur ? Que faisait dans ce royaume de
France ce duc de Basse-Lorraine ? Louis se privait de
son seul allié. Mais à quoi lui était utile cet incapable,
sinon à le gêner et à le compromettre ? Charles, dépité,
s'enfuit à Cambrai, méditant une vengeance.
D'ailleurs, cet oncle fourbe était un concurrent dangereux. Déjà, au moment de la mort de Lothaire, il avait
fait valoir ses droits à la couronne de France. Actuellement, le neveu ne l'ignorait pas, le duc de Basse-Lorraine convoitait le duché de Haute-Lorraine, afin
de n'en constituer qu'un seul, le plus vaste de la Germanie. Les victoires de Louis sur Godfried et sur les
siens seraient autant d'atouts pour les ambitions de cet
hypocrite. Vraiment, le détestable Charles ne méritait
pas une place, même la plus humble, à la cour de
France. 
 
Cette exclusion pratiquée, Louis V se sentit libéré
pour un moment des tracas de la politique et de la
guerre. Il était roi réel, roi régnant, depuis quatorze
mois. Le bilan de cette première année de règne n'était
pas négligeable. Il s'était rallié le redoutable duc de
Francie, avait mis la main sur l'importante place de
Verdun, avait tenu à l'écart, sans intervention ni protestation, l'empereur germanique, qui n'était qu'un
enfant, et dont les tutrices se méfiaient de la guerre.
Enfin, celui qu'il considérait comme son principal et
plus dangereux ennemi, l'archevêque de Reims, était
en accusation et allait comparaître dans quelques jours
devant une haute Cour. 
Les auteurs du temps ne nous précisent pas les noms
des personnalités désignées pour siéger, ni même celle
qui était chargée de les choisir. Le personnage ecclésiastique le plus important était l'accusé lui-même ; on
pouvait donc difficilement appeler, pour constituer le
tribunal et le présider, un prélat de rang inférieur ou
égal. Il semble bien, vu la suite des événements, que la
personnalité chargée du procès fut le duc de Francie,
chef de la féodalité. Le roi, qui n'avait pas soupçonné
sa manœuvre de Reims en faveur de l'archevêque, le
croyait son allié, et lui faisait confiance pour choisir un
jury défavorable à l'accusé. 
Ainsi, libéré en outre de cet autre souci, Louis V,
quelques jours avant la comparution de son ennemi,
décida, à l'exemple de ses ancêtres, d'organiser une
grande chasse. Elle eut lieu dans la forêt de Compiègne,
domaine royal. L'événement fut fulgurant, et nous
n'avons sur lui qu'une ligne dans Richer : « Le roi fit
une chute, qui lui causa une violente douleur au foie. »
Louis fut transporté, souffrant de vives douleurs,
dans son palais de Compiègne, où il expira le 21 mai.
Il avait vingt ans. 
Les commentateurs habituels ne manquèrent pas
d'accuser la reine Adélaïde d'avoir fait empoisonner ce
mari détestable. Mais cette reine habitait maintenant à
l'autre bout du royaume, et on ne la voit pas resurgir
soudain à Compiègne au cours d'une chasse. 
Avant de rendre le dernier soupir, Louis demanda
d'être inhumé dans le caveau royal de Saint-Remi de
Reims. Au cœur de cette ville qu'il venait d'assiéger
sans égards. Il n'était pas question, pour les Grands qui
entouraient la dépouille, d'organiser en son honneur de
funérailles nationales. Ce roi, le dernier de sa race,
méritait d'être oublié. Il fut enterré à Compiègne, au
cours d'une cérémonie rapide et sans apparat. 
 
Le 18 mai, tandis que Louis V vivait ses derniers
jours, Hugues Capet réunit le tribunal chargé de juger
Adalbéron. La date était fixée : on ne devait pas
attendre une hypothétique guérison du roi. D'ailleurs,
Hugues ne pouvait que se féliciter de l'absence de
Louis, principal accusateur. Charles de Lorraine
répondit qu'il s'abstenait, et ne se déplaça pas. Nul
doute, plus astucieux que son neveu, qu'il redoutait de
voir l'accusation se retourner contre lui. Tout tournait
en faveur de l'archevêque. 
Les Grands réunis en qualité de juges élurent aussitôt
pour président le duc Hugues. Celui-ci donc ouvrit
l'audience et prit solennellement la parole : 
– Nous avons été appelés par le roi, aujourd'hui
incapable d'être parmi nous à cause du gravissime accident, pour juger la conduite de l'archevêque Adalbéron.
Et vous êtes venus avec des sentiments d'une parfaite
impartialité. Si donc l'un d'entre vous estime pouvoir
reprendre l'accusation, qu'il la présente, qu'il exprime
son opinion et qu'il requière contre l'accusé. S'il affirme
des faits véridiques, nous l'approuverons. S'il n'avance
que des calomnies et des mensonges, qu'il se taise. Car
nous lui ferons expier cet exécrable crime. 
Le ton était donné. Des deux accusateurs, le roi et le
duc, l'un agonisait et l'autre se dérobait. Qui oserait
maintenant se substituer à eux ? Un héraut s'avança et,
par trois fois, somma les accusateurs éventuels de
prendre la parole. Comme chacun s'y attendait, la seule
réponse fut un pesant silence. 
Le duc de Francie se leva alors, plein de majesté et
de satisfaction. Il constata l'innocence de l'accusé et
déclara le procès clos. La séance avait été fort courte,
et se terminait contrairement aux vœux du roi. Conformément aussi aux espoirs de l'accusé. Hugues, maintenant qu'il ne tenait plus l'office de juge, tint alors à
manifester devant l'assistance son intime conviction : 
– Il nous faut rendre hommage à l'archevêque de
Reims, homme aussi illustre par sa noblesse que par ses
mérites et son incomparable sagesse. Écartez de vos
esprits tous les soupçons qui lui font injure, et rendez
à ce glorieux pontife les honneurs qui lui sont dus.
Reconnaissez la grandeur de ses qualités et de ses
vertus. 
Il faut ici nous arrêter pour considérer la valeur de
l'accusation et celle de l'acquittement. Adalbéron, en
tant qu'archevêque de Reims, dignité pour laquelle il
ne relevait que du Saint-Siège, était également comte
laïc d'un certain fief, ce qui le rendait vassal du roi de
France. Or, il était l'auteur de trois actes au moins
d'opposition à son suzerain, en complicité avec un souverain étranger : il avait facilité à Otton II sa retraite
vers la Lorraine après sa défaite de Paris ; il avait entretenu avec les régentes de l'Empire une correspondance
subversive ; il avait résisté militairement à une sommation royale, et à l'agression de l'armée royale. Pour des
actes similaires, Louis XIII fera tomber la tête du maréchal de Montmorency et du marquis de Cinq-Mars.
Ainsi le roi de France Louis V formula-t-il contre Adalbéron une accusation de haute trahison. 
Or, la monarchie et la justice ne sont pas au Xe siècle
ce qu'elles seront au XVIIe On est alors sous le régime
de la féodalité. Adalbéron n'est pas seulement vassal
du roi de France, il l'est aussi du duc de Haute-Lorraine
et de l'empereur germanique. Comme membre de la
puissante famille des comtes de Verdun et de Metz, il
possède des seigneuries en Lorraine ; comme archevêque de Reims, dont les domaines s'étendent au-delà
des frontières du royaume de France, il possède des
places dans ce même duché, dont les principales sont
Mouzon et Mézières. 
Adalbéron se trouve ainsi vassal de deux souverains
à la fois. Il estime légitime de servir l'un et l'autre, ce
qui veut dire parfois l'un contre l'autre. Au surplus,
Louis somme l'archevêque de lui livrer des places dont
il est le seigneur, comme vassal d'un roi étranger. Il ne
peut le faire sans trahir ce suzerain étranger. Ce serait
cette fois à l'empereur germanique de l'accuser de
haute trahison. 
Enfin, Louis V, comme son père Lothaire, revendiquant des droits hérités de Charles II et de Charles III,
se considère comme suzerain, de droit, du duché de
Lorraine tout entier. Alors que, de fait, ce sont Otton II,
puis Otton III, qui en sont les possesseurs, les princes
lorrains se reconnaissant comme leurs vassaux. Bien
que, par les domaines qu'il possède en France, Adalbéron soit le vassal du souverain de ce royaume, ce
serait de sa part une action illégitime de l'aider à attaquer et à s'approprier des terres qui appartiennent à un
autre souverain. 
Au total, l'archevêque de Reims, au temporel serviteur de deux maîtres, ne peut être cité validement
devant un tribunal comme traître. En un temps où ces
sortes d'affaires se règlent par les armes, il ne peut guère
être traité que comme vainqueur ou vaincu. Il jouit
d'ailleurs d'une considération supérieure comme
homme d'Église de haut rang, métropolitain des dix
évêchés du Nord de la France, et au surplus de celui
de Cambrai. 
Les Grands qui siègent au tribunal, spécialement
réunis pour juger un tel personnage, n'ignorent pas que
les mobiles du roi et du duc qui requièrent sa condamnation sont l'ambition et la haine. Et ils préfèrent se
placer au-dessus de telles motivations. À commencer
par Hugues Capet, tête de la féodalité. 
Le moment qui réunit ces Grands est assez exceptionnel. L'un des plus exceptionnels dans l'histoire du
royaume : le dernier roi carolingien va expirer, sans
héritier. C'est la crise ouverte de la succession. Il y a
là, en face l'un de l'autre, les deux plus hauts personnages du royaume : le plus puissant vassal, que les
autres appellent « le Grand-Duc » ; le plus important
évêque, dont les prédécesseurs ont sacré des rois. Tous
savent que, dans un bref délai, l'un de ces deux personnages sera roi, et que l'autre sera son consécrateur.
Hugues Capet proclame Adalbéron innocent non pas
seulement en fait, parce que ses actes n'emportent pas
l'accusation de trahison, mais encore de droit, parce
qu'il faut, à cette heure cruciale de la monarchie, qu'il
en soit ainsi. Ne disons pas surtout que Capet travaille
pour lui, que c'est son ambition personnelle qui inspire
son action. Il n'a pas à œuvrer pour lui, il n'a pas à
obtenir la couronne : la chose est déjà décidée. En
sachant qu'il innocente son futur consécrateur, il fait
œuvre de réconciliation nationale, il travaille pour
l'avenir de la monarchie. 
Hugues Capet, prononçant l'acquittement d'Adalbéron en tant que juge, prépare son propre avènement.
Il n'est pas le seul intéressé : il accomplit le vœu de tous
les Grands, qui le vénèrent et qui attendent cette
sentence. 
 
Le dénouement approchait. Le signal en serait la
mort du roi. On le savait à l'agonie. Aussi les Grands
qui avaient constitué le tribunal ne retournaient pas
dans leurs fiefs : ils seraient bientôt convoqués pour
résoudre la crise dynastique. D'autres arrivaient maintenant de leurs provinces. Toute la haute noblesse de
France, tout l'épiscopat du royaume retenaient leur
respiration. 

 
V 
 

LA SUCCESSION

(987) 

 
La mort du roi fut vite connue : il était tout près des
vassaux qui arrivaient. L'information se répercuta aussitôt. Le 21 mai, tandis que les proches s'occupaient de
mettre au cercueil la dépouille du souverain, Adalbéron
réunit tous les présents dans la grande salle du palais
de Compiègne où il avait été jugé et acquitté. C'était
au duc de Francie de présider. Courtoisement, il donna
sa place à l'archevêque, qui prit la parole avec autorité : 
– Je m'en voudrais de proposer quelque chose qui
ne soit pas utile à l'État. Je désire le bien commun, et
n'ai qu'une seule préoccupation : l'avantage de tous.
Or, je constate l'absence de nombreux seigneurs dont
le zèle et l'expérience seraient d'une précieuse utilité.
Il semble donc nécessaire de repousser l'élection d'un
nouveau roi jusqu'à ce que tous puissent s'assembler et
s'exprimer. Si mon avis vous convient, nous tous réunis
prêterons serment entre les mains du noble duc, en
jurant de ne pas préparer l'élection ou de ne pas nous
en occuper avant l'assemblée au cours de laquelle nous
retournerons pour délibérer. 
C'était juste. Tous savaient qui serait élu roi. En ce
moment, il n'y avait ni à en douter ni à en discuter. 
Mais il était important, pour la crédibilité du vote, qu'il
fût spontané, général et unanime. La proposition
d'Adalbéron fut approuvée, et il donna rendez-vous à
l'assemblée pour le 1er juillet à Senlis : dans un palais
du duc de Francie. 
Il restait aux Grands présents à Compiègne à assister
aux funérailles du souverain, qui furent sommaires. Nul
héritier n'était là pour veiller à leur solennité, et la reine
Emma semble à partir de ce moment ne plus jouer
aucun rôle. Tous étaient pressés de retrouver leurs fiefs
pour quelques semaines, avant de réapparaître pour
l'assemblée historique qui allait décider du sort de la
monarchie française. 
Charles de Lorraine n'était pas convié à cette élection : il n'était possesseur d'aucun fief français, mais
vassal de l'empereur germanique. Il fut cependant
informé des événements, et constata qu'il était oublié.
Un tel oubli provoqua son indignation : n'était-il pas le
dernier Carolingien vivant ? N'était-il pas appelé par le
sang à régner sans élection préalable ? Charles le Simple
avait succédé à son frère Carloman. Certes, entre leurs
deux règnes, les Grands du royaume avaient eu recours
à un grand vassal. Mais ensuite, quand ces ambitieux
Robertides avaient abandonné le trône, les Grands
s'étaient empressés de rappeler Louis d'Outremer. 
Fils, frère, oncle de rois, sans aucun autre parent
proche que lui, Charles se voyait le plus légitime candidat au trône. Il était partagé soudain entre deux sentiments : l'espoir d'être reconnu, la crainte d'être rejeté.
Il s'était un jour emparé du palais royal tandis que son
frère s'enfuyait à Dourdan. Il s'y était proclamé roi.
Que n'avait-il alors demandé l'onction de l'évêque
Thierry de Metz, son complice ! 
Il ne se tenait pas pour battu. Sans doute pouvait-il
faire reconnaître ses droits. C'eût été difficile auprès
des vassaux, tous séduits par ce duc des Francs, comte
de Paris, d'Orléans et de Senlis. Mais l'épiscopat pouvait probablement le reconnaître, et, à la tête de l'épiscopat, celui qui était le plus capable de le comprendre
et de défendre ses droits : l'archevêque de Reims.
Louis V avait combattu ce prélat, l'avait assiégé. Le duc
Hugues s'était joint au roi pour cet acte condamnable.
Mais lui, Charles, n'avait montré envers l'archevêque
aucune adversité. Il pouvait paraître devant lui la tête
haute. 
Et maintenant, cet Adalbéron, qui avait présidé l'assemblée de Compiègne et convoqué la prochaine
assemblée de Senlis, faisait figure de maître du jeu. Il
était encore temps de recourir à lui. Charles se rendit
à Reims et se fit annoncer chez l'archevêque. Selon
Richer, il lui tint ce langage : 
– Chacun sait, vénérable père, qu'en vertu du droit
d'hérédité, je suis destiné à succéder à mon frère et à
mon neveu. Quoique mon frère m'ait dépossédé du
trône, la nature ne m'a dépossédé de rien de ce qui fait
un homme : je suis né avec tous les avantages propres
à un roi ; et je crois ne pas manquer de vertus spécifiques encore : la noblesse et le courage. Pourquoi
suis-je rejeté d'une nation dont mes aïeux ont été les
maîtres, alors que mon frère n'est plus en vie et que
mon neveu est mort sans postérité ? 
« En mourant, mon père laissait deux fils : mon aîné
s'empara du royaume entier sans me laisser ma part.
Pourtant, je suis demeuré fidèle et j'ai combattu sous
ses étendards. Dieu m'est témoin du dévouement inaltérable que j'ai montré. Aujourd'hui, infortuné que je
suis, me voici abandonné de tous. Tous les soutiens de
ma dynastie ont disparu. À qui recourir, si ce n'est à
vous ? » 
Charles frappait à la mauvaise porte. Adalbéron
connaissait l'histoire de toute sa famille. Et la sienne.
C'était vraiment prendre ce digne et astucieux archevêque pour un niais, de la part de ce prince déchu et
vicieux, pleutre et retors, que de bâtir devant lui son
propre éloge. C'est pourquoi, au lieu de discuter des
titres que le candidat s'attribuait, Adalbéron le contra
sur son indignité et sur son inaptitude à recevoir le
pouvoir royal. 
– Vous avez toujours vécu, répondit-il hautement,
entouré de parjures, de sacrilèges et de criminels de
toutes sortes. Actuellement encore vous refusez de
rompre avec eux. Comment, avec cette cour et avec le
soutien de ces scélérats, pouvez-vous prétendre à la
royauté ? 
Comme Charles insistait, l'archevêque répliqua que,
de toute façon, il ne pouvait rien sans le consentement
des Grands du royaume. L'entrevue était donc terminée. Charles savait qu'il n'avait plus rien à attendre
pour réaliser son rêve monarchique. Richer ajoute qu'il
s'en retourna dans son duché l'âme toute bouleversée : 
animo turbato. 
 
L'assemblée convoquée par Adalbéron se réunit à
Senlis le 29 mai. Charles de Lorraine ne s'y présenta
pas. Il le savait : les Grands du royaume avaient la
même notion que l'archevêque de la dignité royale.
Leur choix, subordonné à la valeur et au prestige d'un
homme, était déjà fait. D'ailleurs, le prince lorrain était
vassal non pas du roi de France, mais de l'empereur
germanique. Il n'avait rien à faire dans cette réunion,
et il n'y était même pas convié. 
Hugues Capet fut aussitôt porté à la présidence. La
modestie lui interdisait de prononcer son propre éloge.
Il délégua donc la parole à Adalbéron. 
Le prélat tint d'abord à dissuader d'éventuels partisans de Charles. 
– Puisque Louis, prononça-t-il, a quitté ce monde
sans laisser d'enfants, il convient de choisir, après mûre
délibération, un homme qui pût le remplacer sur le
trône pour que l'Etat, abandonné sans pilote, ne vînt
pas à sombrer. Nous avons dernièrement jugé utile
d'ajourner cette décision pour permettre à chacun d'exposer à cette assemblée la pensée que Dieu lui inspirerait. Nous voici donc maintenant réunis. 
« Nous n'ignorons pas que Charles a des partisans,
qui prétendent qu'il a droit au trône parce que ses
ascendants le lui ont transmis. Or, le trône ne s'acquiert
pas par droit héréditaire, et l'on ne doit y élever que
celui qui se distingue non seulement par la noblesse
corporelle, mais encore par la sagesse spirituelle, celui
qui a l'honneur pour bouclier et la générosité pour
rempart. » 
Adalbéron reprenait ainsi, à cette heure historique
pour le salut du royaume, le dilemme qui s'était posé
à d'autres heures cruciales. Et d'abord en 751, quand
l'impuissant Childéric III, dernier des Mérovingiens,
était relégué au fond de l'abbaye de Saint-Bertin et que
le duc des Francs, Pépin, fils de Charles Martel, exerçait le pouvoir. Les Grands du royaume, disent les chroniqueurs, se posèrent enfin la question : lequel est digne
de régner ? Nous le voyons : déjà, il ne s'agit pas de
l'ambition d'un homme qui renverse le pouvoir établi,
d'un coup d'État comme ceux de 1799 ou de 1851 ; il
s'agit de la volonté nationale qui exige de s'exercer pour
une œuvre de salut. 
L'affaire est si grave que les Grands, avant de la 
résoudre, tiennent à la soumettre à la plus haute autorité spirituelle du temps : au pape. Une délégation de 
leur assemblée s'en va jusqu'à Rome poser la question 
à celui qu'ils constituent arbitre de leur dilemme : « À 
qui est-il plus juste de donner le nom de roi ? À celui 
qui n'a plus rien de l'autorité royale que le nom, ou à 
celui qui la possède complètement sans le nom ? » 
Nous avons là, pour la première fois dans l'histoire 
de la monarchie française, la configuration de deux 
conceptions de l'héritage royal : le droit du sang et le 
droit du mérite. Celui du sang, réputé sacré, s'exerce 
spontanément et incontestablement ; en l'occurrence, 
si Childéric était écarté du trône, c'était à son fils 
Thierry de ceindre la couronne. Quant au mérite, il n'a 
pas à être revendiqué par un homme d'État qui prendrait le pouvoir de sa propre autorité, mais jugé et proclamé par la volonté nationale. C'est le principe de 
l'élection. 
Le pape tranche, en donnant aux délégués des 
Grands la réponse qu'ils attendent : le pouvoir royal 
doit être conféré à celui qui en est digne. Cela, précise 
le pontife, « est juste et raisonnable ». Jugement qui tend 
à désarmer ceux qui considèrent le nouveau souverain 
comme un usurpateur. 
Il convient pourtant que l'élection, expression de la 
volonté nationale, sanctionnant le mérite, soit elle-même justifiée par une autorité spirituelle plus haute 
encore, qui puisse désarmer les partisans du droit du 
sang. L'archevêque saint Boniface déclare que l'élu, 
pour exercer validement le pouvoir, doit recevoir la caution de l'Église par un rite qui lui confère un caractère 
sacré, comme Saül le reçut autrefois chez les Hébreux. 
Les Mérovingiens prétendaient que le sang rendait par 
lui-même un roi sacré. Les Carolingiens vont chercher 
plus haut ; abandonnant une notion biologique du
sacré, ils lui substituent une notion religieuse. Et ce
caractère sera conféré au roi par le sacre. 
Dans la nouvelle dynastie, les souverains prennent
soin de faire sacrer leur fils de leur vivant, afin d'assurer
sa légitimité. Ainsi le nouveau roi pourra-t-il se
réclamer à la fois du sang (insuffisant, mais plus facile
à transmettre) et de l'onction sacrée. 
Le dilemme se pose de nouveau en 884 à la mort de
Carloman, fils de Louis le Bègue, sans progéniture. Il
n'a pas de fils, mais il a un frère, Charles le Simple. Ce
qui fait défaut chez ce prince, ce n'est pas le mérite,
mais la capacité à régner : il a cinq ans. Les Grands
délèguent donc le pouvoir royal à l'empereur germanique, Charles le Gros, attendant que le jeune frère
devienne adulte. Mais ce Charles meurt moins de
quatre ans après. Le petit prince Charles n'a pas plus
de maturité. Les Grands s'empressent de recourir au
droit d'élection : ils acclament le duc Eudes, qu'ils font
sacrer. On se retrouve dans la même situation qu'à
l'avènement de Pépin le Bref : Charles le Simple n'a
pour lui que l'hérédité. Eudes cumule l'élection et le
sacre : lui seul est digne de l'autorité royale. 
Cette autorité étant retournée aux Carolingiens avec
Louis IV d'Outremer, les Grands ont admis leur sacre.
En 987, Louis V meurt déshonoré par un règne bref et
sans gloire. La tâche des Grands est simplifiée : le
défunt n'a pas d'héritier direct. Pour Pépin le Bref, le
droit du sang était nié à cause de l'indignité du souverain. Pour Eudes, à cause de l'âge infantile de l'héritier.
Pour Hugues Capet, ce sera l'extinction de la dynastie
régnante. Quels que soient ces motifs, le double remède
sera le même : élection et sacre. On prend soin tout
de même d'écarter le seul prétendant qui réclame
d'honorer le droit du sang ; pour lui, on retrouve le
motif de l'indignité. 
 
Adalbéron avait commencé de dissuader les éventuels
partisans de Charles de Lorraine. Il tint à poursuivre
cette mise en garde : 
– Nous voyons dans les annales de l'histoire que des
empereurs de race illustre, qui ont été déposés pour
leur lâcheté, ont eu des successeurs d'une valeur tantôt
égale, tantôt inégale. Or, quelle dignité pouvons-nous
conférer à Charles, lui que l'honneur ne conduit pas,
que l'indolence alourdit, et qui s'est abaissé et dégradé
au point de servir sans rougir sous les ordres d'un prince
étranger, lui qui s'est mésallié en épousant une femme
d'une classe inférieure à la sienne ? 
« Examinez la situation attentivement : vous verrez
que la décadence de Charles est le fruit de sa propre
faute. Souhaitez-vous le bonheur ou la ruine de l'État ?
Si vous voulez son malheur, élevez Charles sur le trône.
Si vous voulez sa prospérité, donnez la couronne à
l'éminent duc Hugues. Qu'aucun de vous ne se laisse
aveugler par son attachement à Charles, ni détourner
de l'intérêt public par son amitié pour le duc. Est-ce
que Dieu lui-même ne condamne pas ceux qui agissent
de la sorte ? “Malheur à vous, dit-il, vous qui prétendez
que le mal est le bien et que le bien est le mal, et qui
tenez la lumière pour les ténèbres et les ténèbres pour
la lumière (Isaïe, v, 20). 
La plus grande partie du discours prononcé par le
président de séance avait consisté dans le procès de
Charles de Lorraine. La suite fut courte : elle s'imposait
maintenant d'elle-même. 
– Choisissez donc le duc, lui qui se recommande
par ses actions, sa noblesse et sa puissance militaire.
Vous trouverez en lui un défenseur non seulement de
l'État, mais de vos intérêts propres. Par son dévouement, vous obtiendrez en lui un père. Qui a jamais eu
recours à lui sans recevoir son patronage ? Quel est celui
qui, privé de toute aide, n'en a pas retrouvé par ses
soins ? 
L'orateur n'avait pas à continuer. Sa voix fut couverte
par les acclamations. Hugues, dit Capet, fils d'Hugues
le Grand, duc des Francs, comte de Paris, d'Orléans,
de Melun, de Senlis, d'Étampes, de Dourdan, de Corbeil et de Dreux, était élu roi de France. C'était la
première étape de la légitimité. La deuxième, qui suivrait sans problème, comme conséquence inévitable,
serait le sacre. 
Il convient pourtant de remarquer que l'assemblée
de Senlis, dont les historiens ne nous rapportent pas le
détail, représentait la France du Nord, la France entre
la Manche, la Meuse et la Loire. L'élection n'en était
que plus facile. Les grands vassaux étaient Henri, duc
de Bourgogne, frère d'Hugues ; Richard, duc de Normandie, son beau-frère ; Geoffroy Grisegonelle, comte
d'Anjou, son compagnon d'armes ; les fils d'Hubert de
Vermandois, habitués à se rallier au vainqueur. Les
arrière-vassaux étaient, pour le plus grand nombre,
ceux du duc de Francie, vicomtes et seigneurs. L'unanimité de l'élection était certaine a priori. 
Les vassaux du Midi, entre Loire et Pyrénées, n'en
étaient pas. Avaient-ils été appelés ? De toute façon,
cela ne les intéressait pas. Les plus grands d'entre eux,
les ducs de Guyenne, comte de Poitiers, et de Gascogne,
les comtes de Toulouse et d'Auvergne pratiquaient un
isolement satisfait. Ils ne prétendaient pas appartenir à
un autre royaume qu'à celui de la France, mais préféraient ne pas reconnaître le roi de France de facto pour
leur suzerain. 
Quoi qu'il en fût, l'accession d'Hugues Capet à la
royauté ne changeait rien de ses possessions. La caste
féodale l'élisait parce qu'il était le plus grand en son sein. 
Mais le duc devenu roi n'augmentait pas ses propres
domaines. La situation d'ailleurs restait la même qu'avec
les derniers Carolingiens. Quand Louis d'Outremer fut
rappelé et sacré, il ne trouva en partage que la ville et le
comté de Laon, auxquels s'ajoutait la seigneurie de
Compiègne : les vassaux occupaient tout le reste du territoire, et il n'était pas question pour eux d'en abandonner la moindre parcelle à ce roi inconnu et sans
pouvoir. De son père, Lothaire n'hérita que de ces terres,
et Louis V à son tour. À la mort de ce dernier, ce furent
les évêques de Laon qui s'emparèrent du pouvoir. 
Quand Eudes est élu roi au détriment de Charles le
Simple, en 888, il n'hérite en rien des terres des rois
carolingiens. Il est duc des Francs et comte de Paris,
cela lui suffit. Pire que cela : il est constitué par son
tuteur, le tout-puissant Hugues l'Abbé, comte de Blois,
de Tours et du Maine. Mais il abandonne le gouvernement de ces comtés à des vicomtes, qui s'empresseront
de se les approprier. Il suffit à ces seigneurs de reconnaître le roi pour suzerain. 
Cette aventure était déjà arrivée à Charles le Chauve
et à son fils Louis le Bègue : les comtés carolingiens
confiés à quelques fidèles à titres militaire et administratif deviennent leurs fiefs, avec les terres du fisc et les
hommes d'armes. La féodalité est une création non
capétienne, mais carolingienne. Quand Hugues Capet
reçoit la couronne, il se trouve devant un fait accompli : 
la France divisée en fiefs occupés par des vassaux jaloux
de leur pouvoir, dont le roi n'est que le suzerain
nominal. 
Hugues Capet est choisi parmi les féodaux parce qu'il
est le premier d'entre eux. Mais il garde après son
élection cette même puissance féodale, ce même
ensemble de territoires. Les vassaux carolingiens
deviennent les siens. Avec cependant plus de cohésion
et d'unanimité. Ajoutons que, en passant de la vassalité
à la royauté, Hugues met la main sur les résidences
royales de Compiègne, de Quierzy, d'Attigny, de Ponthion, de Verberie. Ce qui n'est pas rien. Peu en territoire, beaucoup en faste et en prestige. 
Quand les féodaux élisent Hugues à la royauté, ils
l'élisent en tant que leur représentant et leur chef, celui
qui assure l'unité entre eux, mieux qu'un souverain
venu de l'extérieur de leur caste. On comprend donc
qu'il ne cherche pas à s'assurer la possession de tel ou
tel fief, propriété d'un vassal. On comprend aussi pourquoi il n'a pas cherché, pas plus que Robert Ier ni Raoul
devenus rois malgré eux, pas plus qu'Hugues le Grand
refusant de le devenir, à être élu. Les deux Hugues,
père et fils, étaient aussi puissants comme chefs
reconnus de la féodalité que recevant d'elle ensuite une
couronne. Le roi carolingien ne les gênait pas dans leur
pouvoir. Et s'il les gênait, ils lui donneraient une sévère
leçon. 
 
L'élection de Senlis le 29 mai changeait donc peu de
chose à la situation : elle confirmait Hugues Capet dans
son statut de chef de la féodalité française. Le sacre du
3 juillet, lui, y ajouta quelque chose d'important : la
reconnaissance par l'Église du caractère sacré de ce
chef. Avec les obligations qui en incombaient désormais
pour lui. 
La cérémonie se déroula à Noyon. Toute l'assemblée
de Senlis s'y était déplacée. Ce rite sacré, en effet, était
la juste continuation et le juste complément du choix
que les Grands du royaume venaient d'opérer. Adalbéron, lui aussi, s'était déplacé de Reims pour officier ;
s'il n'était pas chez lui, il était du moins chez l'un de
ses suffragants, et il y exerçait la plénitude de ses droits. 
Avant la cérémonie religieuse, l'archevêque prit soin
de réclamer l'acclamation : les vassaux et les évêques
présents signifiaient que, depuis l'élection laïque, ils 
reconnaissaient à l'élu le droit de se présenter à l'onction sainte. Après la lecture de l'Évangile, le nouveau
roi prononça le serment qui, après les sujets, l'habilitait
lui-même : ce même serment qui avait été énoncé tour
à tour par les bouches des rois carolingiens. 
– Moi, Hugues, au moment de devenir, par la
faveur divine, roi des Francs, en ce jour de mon sacre,
en présence de Dieu et de ses saints, je jure à chacun
de vous de conserver ses privilèges canoniques, la loi et
la justice qui lui sont dues, et de le défendre, pour
autant que je le pourrai, avec l'aide du Seigneur. Je
promets aussi de faire justice, selon ses droits, au peuple
qui m'est confié. 
Assuré de la bonne foi et de la bonne volonté du
nouveau souverain, Adalbéron procéda aux onctions,
et posa sur la tête de l'élu la couronne, en prononçant : 
– Au nom de Dieu tout-puissant, je te fais roi des
Francs, des Bretons, des Danois, des Aquitains, des
Goths, des Espagnols et des Vascons. 
Par les Francs, il faut entendre les habitants de la
Francie, c'est-à-dire du domaine royal et des fiefs du
Nord. Le consécrateur ne dit pas « des Bourguignons »,
ce qui montre que la Bourgogne est devenue l'un de
ces fiefs. Par Bretons, il désigne les habitants des comtés
de Nantes, de Rennes et de Vannes, dont les comtes
ont juré fidélité au roi ; par Danois, ceux du nouveau
duché de Normandie, créé soixante-seize ans plus tôt
pour Rollon et ses envahisseurs danois ; par Aquitains,
ceux des fiefs au sud de la Loire, Guyenne, Auvergne,
Poitou, Limousin, Angoumois, Périgord, où l'on parlait
la langue romane appelée plus tard occitan ; par Goths,
ceux du marquisat de Gothie, qui comptait pour cités
principales Narbonne et Nîmes ; par Espagnols, ceux
du comté de Barcelone, ou Marche d'Espagne ; par
Vascons, ceux du duché de Gascogne et fiefs attenants :
Armagnac, Bigorre, Comminges, Béarn, Labourd. 
La dynastie des Capétiens commençait. On aurait pu
l'appeler d'un nom réel, comme les Mérovingiens et les
Carolingiens. Nous aurions alors les Eudiens ou
Robertiens. Mais Hugues était si bien connu par un
sobriquet familier que ce fut celui-ci qui l'emporta. 
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Hugues Capet était élu et sacré. La dynastie des
Capétiens était, semblait-il, installée sur le trône. Mais
les partisans du dernier des Carolingiens, bien qu'ayant
gardé un prudent silence lors de l'élection, n'avaient
pas désarmé. Et ils s'apprêtaient à tout remettre en
cause. 
Le nouveau roi se savait contesté, mais non pas de
ce côté. Il redoutait l'agressivité de la Germanie. Les
deux impératrices, mère et douairière, avaient donné
des gages à la monarchie française, grâce à la médiation
de la duchesse Béatrix. Mais c'était au temps de
Louis V, petit-fils d'Adélaïde. Maintenant qu'une autre
dynastie accédait au pouvoir, n'était-ce pas le moment
de trouver un motif d'hostilité contre la France ? D'autant plus que les souverains germaniques pouvaient
compter sur leur vassal, le duc de Basse-Lorraine. 
Pour compléter cette clause, le roi ordonna aux deux
comtes Vermandois, Eudes et Herbert, qui occupaient
Verdun, de libérer réellement et définitivement le
comte Godfried. De droit, les Vermandois étaient les
vassaux du duc de Francie. De fait, ils avaient, comme
leurs frères, profité de la rivalité entre ce suzerain et les
rois carolingiens pour mener leur propre politique. Ils
trouvèrent un biais pour obéir tout en conservant leur
avantage. Ils exigèrent du comte la cession des
domaines séculiers possédés par l'évêque de Verdun et,
en garantie, la détention de l'évêque Adalbéron, qui
était son propre fils. 
Godfried se trouvait captif depuis si longtemps qu'il
céda. Cette concession ne fut pas du goût de l'archevêque de Reims, qui estima que les opposants à Hugues
allaient trop loin. Son frère était libéré, mais son neveu
le remplaçait en captivité. En son nom, Gerbert, qui
restait son fidèle et intelligent secrétaire, adressa deux
lettres : l'une à Théophano, pour se plaindre de la voracité des deux comtes, l'autre à ceux-ci pour leur
réclamer de modérer leurs appétits. Mais ils ne répondirent pas, attendant une contrepartie appréciable. 
Leur espoir était d'autant plus justifié que leur allié,
l'évêque Notker, assiégeait alors la forteresse de Chèvremont en Basse-Lorraine. Quelle était l'importance,
sinon stratégique, du moins politique, de cette place ?
Il est difficile de le préciser : elle faisait partie de la
principauté ecclésiastique de Liège, dont le suzerain
était le duc de Basse-Lorraine. C'était donc à celui-ci
que Notker s'en prenait. 
Théophano décida d'appuyer Notker. Il est difficile
de comprendre cette attitude. Le duc Charles étant son
vassal, il faut chercher quels griefs l'impératrice nourrissait à son égard. Le plus simple est de supposer
qu'elle tenait à frapper les Vermandois par personne
interposée. Charles était leur allié, ennemi de la maison
de Haute-Lorraine, duché qu'il convoitait. Il était dangereux pour Théophano d'attaquer les deux comtes de
Verdun : ils avaient sous leurs ordres une garnison forte
et nombreuse. Chèvremont, en revanche, était faiblement défendu, et au sein même du duché de Charles.
Si, alliée à l'évêque de Liège, elle emportait la place,
elle pourrait aisément dicter ses volontés. 
Selon les renseignements obtenus, Eudes et Herbert
apprirent que Théophano prenait la direction de Liège
avec une troupe numériquement faible. Et ils conçurent
un projet insensé : se précipiter là-bas et capturer l'impératrice. Ils levèrent une partie suffisante de la garnison, et s'engagèrent dans la vallée de la Meuse.
Chemin faisant, on leur apporta une nouvelle qui
refroidit leur ardeur : Thierry, duc de Haute-Lorraine,
tenait la place de Stenay, à quinze lieues au nord de
Verdun. La partie devenait inégale. Les comtes
rebroussèrent chemin. 
Notker, d'ailleurs, n'eut pas besoin de Théophano
pour s'emparer de Chèvremont. Le châtelain de la forteresse venait d'avoir un fils. Pourquoi ne se méfia-t-il
pas ? Il trouva honorifique de faire baptiser le nouveau-né par l'évêque. Celui-ci, en vrai prélat féodal,
entra suivi d'une longue file de clercs, qui n'étaient rien
d'autre que des soldats ensoutanés. Au moment venu,
ce fut un jeu pour eux de sortir leurs armes, de ligoter
le châtelain et de s'emparer du château. On se plaît à
supposer que Notker baptisa tout de même l'enfant. Ce
qu'il fit surtout, ce fut d'ordonner la démolition de la
forteresse. Il n'en resta que des pierres. Charles de Lorraine avait rencontré un rude adversaire, et Théophano
triomphait avec peu d'efforts. 
 
Pendant ce temps, peu soucieux d'éventuels ennemis
en dehors de ses frontières, Hugues Capet s'employait
à réduire les adversaires de l'intérieur. C'était là que se
jouait l'avenir du trône. 
Le premier récalcitrant qui se présenta fut Séguin, 
archevêque de Sens. Acquis aux Carolingiens, il n'avait
pas assisté à l'élection. Il nourrissait en outre une certaine rancœur à l'égard d'Adalbéron, qui occupait la 
première place de l'épiscopat dans la nouvelle dynastie. 
Hier ennemi de Louis V, il était devenu le plus ferme
soutien d'Hugues. Or, l'archevêque de Sens était le 
métropolitain de Paris, et Séguin se jugeait le consécrateur désigné du roi, comte de Paris. Il s'abstint donc
aussi de paraître au sacre. C'en était trop. Hugues
venait de prendre pour secrétaire le fameux abbé Gerbert. Celui-ci, au nom du roi, osa écrire à Séguin une
lettre comminatoire lui enjoignant, sous peine de représailles, de faire sa soumission. Penaud, l'archevêque se
transporta à Paris et, le 1er novembre 987, prêta serment
au nouveau roi. 
En même temps que le prélat, c'était un laïc, peut-être d'accord avec lui, qui menaçait le souverain : 
Albert, comte de Vermandois, frère des insoumis de
Verdun, qui se déclara publiquement adversaire de son
suzerain. Hugues réunit aussitôt une troupe importante
destinée à marcher sur le Vermandois. Albert prit peur.
N'osant lui-même, par souci de dignité, implorer la
clémence du roi, il demanda à Richard, duc de Normandie, d'intercéder pour lui. Richard consentit, et
Hugues pardonna. 
Ces oppositions déclarées à son autorité inquiétaient
Capet pour l'avenir de sa dynastie. Les Carolingiens
avaient trouvé une précaution pour assurer la leur : faire
sacrer leur héritier de leur vivant. Hugues décida de les
imiter. Se trouvant au mois d'août 987 dans son fief
d'Orléans en compagnie d'Adalbéron, il lui fit part de
son désir d'assurer le sacre de son fils avant la fin de
l'année. Ce fils, Robert, présentait d'autant plus d'importance qu'il était l'unique rejeton que son père avait
eu de son épouse Adélaïde de Guyenne. Mais Adalbéron protesta. 
– Vous ne me voyez pas, objecta-t-il au quémandeur, consacrer deux rois dans une même année ? 
Or, il arriva que, quelques jours plus tard, apparut
auprès du roi Borrell, comte de Barcelone et marquis
d'Espagne. Il venait supplier son suzerain d'intervenir
au-delà des Pyrénées, où la pression des Sarrasins devenait préoccupante. Hugues, après lui avoir promis son
secours, retrouva Adalbéron. 
– Je m'apprête, lui dit-il, à partir pour l'Espagne. Si
je meurs au combat, quel sera le sort de l'armée et de
la nation tout entière ? S'il y a un second roi tout prêt
à intervenir, l'armée ne sera pas mise en déroute. Surtout, quelle sera la situation de ce pays sans souverain ?
Il sera aussitôt livré à l'anarchie et à la lutte des factions.
Adalbéron entendit ce discours, et accepta de faire
de Robert un roi associé à la couronne de son père. Le
prince avait quinze ans, et avait reçu jusque-là les
savantes leçons de Gerbert. Le sacre fut fixé à la fête
de Noël de cette année-là. Il eut lieu à Orléans. Et,
devant la foule des vassaux et des prélats, le jeune
Robert II fut couronné, selon l'expression de Richer,
« roi des peuples occidentaux de la Meuse et de
l'Océan ». En réalité, Adalbéron était soulagé d'une
crainte. Si Capet avait trépassé trop tôt, Charles de
Lorraine aurait fort bien pu s'emparer de la couronne.
Avec tous les désordres qu'un tel événement laissait
supposer. 
Ce n'était pas assez de couronner l'héritier. Encore
fallait-il le marier. Le grand Otton avait obtenu pour
son fils une princesse byzantine. Pourquoi Hugues de
France ne l'imiterait-il pas ? Le trône de Constantinople était alors occupé conjointement par deux
empereurs, Basile II et Constantin VIII. Ce fut Gerbert,
à la fois polyglotte et diplomate, qui se chargea de la
demande en mariage. Il adressa à la cour byzantine, par
le soin de brillants ambassadeurs, le message suivant : 
« À Basile et Constantin, empereurs orthodoxes,
Hugues par la grâce de Dieu roi de Francs. La noblesse
de votre maison et la gloire de vos grandes actions nous
engagent et nous contraignent à rechercher votre
amitié. Vous apparaissez de telle sorte que votre alliance
est le bien le plus précieux qu'on puisse désirer au
monde. Cette amitié très sainte, cette alliance très juste,
nous ne les demandons pas pour avoir part à votre
Empire et à vos richesses. Au contraire, cette requête
fera de nos droits les vôtres, et notre alliance vous sera
d'un grand secours. Car nul Gaulois ni Germain
n'osera, si nous l'interdisons, attaquer les frontières de
l'empire romain. 
« Pour perpétuer ces avantages, puisque nous avons
un fils unique, lui-même roi, et que nous ne pouvons
lui trouver une épouse chez les rois nos voisins à cause
de notre parenté avec eux, nous demandons avec insistance la main d'une fille du Saint Empire... » 
Ne jugeons pas surtout qu'il y ait dans ce discours
trop de louanges et trop de compliments. Gerbert écrit
à des Orientaux, dont il connaît la pompe et la vanité.
Il emploie à leur égard le langage qui leur convient.
Remarquons d'abord que, d'entrée de jeu, il proteste
que le roi ne cherche aucun intérêt dans une telle
alliance, allusion à la dot de Théophano qui, en s'unissant à Otton II, apportait l'Italie méridionale. On ne voit
pas alors quel bénéfice, territorial, politique ou militaire,
la dynastie française aurait tiré d'une telle alliance. Il
n'est pas sûr que cette lettre soit arrivée à destination.
Si elle le fut, elle n'obtint pas de réponse. 
Déjà, Hugues avait trouvé un parti plus ferme et plus
prometteur. Et tout proche. C'était la veuve du comte
Arnoul II de Flandre. Il était mort pendant que Gerbert 
rédigeait sa lettre aux empereurs byzantins. Cette 
femme se nommait Rozala, et ses familiers l'appelaient 
Suzanne. Elle présentait l'avantage d'être une Carolingienne. Son père, Bérenger II, roi d'Italie, était l'arrière-petit-fils de Gisèle, sœur de Charles le Chauve. 
Son frère, Adalbert, roi associé de Bérenger, avait 
épousé Gerberge de Chalon, dont il avait laissé en mourant (975) Otte-Guillaume, qui serait un ennemi de 
Robert II et deviendrait le premier comte de Bourgogne. Robert et Rozala furent unis en mariage dès 
mars 988. 
Rozala n'était pas jeune. Elle avait épousé en 967, 
vingt ans plus tôt, Arnoul encore adolescent, et en avait 
eu Baudouin IV, devenu comte à la mort de son père. 
Ainsi, le roi Robert épousait-il, à quinze ans, une femme
dont le fils était son vassal. Il arriva quatre ans plus tard 
entre ces époux mal assortis ce qui était arrivé à Louis V
et Adélaïde. Cette fois, ce ne fut pas l'épouse qui s'enfuit, ce fut l'époux qui lui signifia son congé. 
 
Ainsi s'écoulèrent, du sacre d'Hugues au mariage de
Robert, les neuf premiers mois du règne du nouveau
roi. 
Règne menacé : Charles de Lorraine n'était pas
résigné. N'ayant pas assez de puissance pour tenter de
conquérir militairement le trône de France, il s'employa
d'abord à se créer un parti. En Basse-Lorraine, il multiplia les lettres et les visites pour déplorer son sort. Il
n'omit pas d'y mettre la note affective, de quoi émouvoir les âmes sensibles. 
« Je me vois, disait-il, dépouillé progressivement
d'une partie de mon patrimoine. Je ne puis plus
regarder sans pleurer mes enfants, rejetons d'un père
infortuné. Je serai pour eux une cause d'affliction plutôt
que de gloire. » 
Ses enfants, pour le moment, n'étaient que deux : 
Gerberge, âgée de treize ans, fiancée au comte de Louvain ; Otton, trois ans seulement, qui hériterait du
duché de Basse-Lorraine. Peu après, la duchesse devait
mettre au monde successivement trois autres enfants,
Louis, Charles et Adélaïde. 
Ayant apitoyé un certain nombre de seigneurs, dont
il était certain qu'ils ne s'opposeraient pas à ses
desseins, ayant conquis le dévouement d'autres, qui lui
promirent une aide militaire, l'ambitieux Charles bâtit
un plan de campagne. D'abord, s'emparer de Laon,
capitale des derniers Carolingiens. Certes, Hugues
Capet avait établi sa résidence à Paris, mais ce n'était
là que celle des comtes locaux. Laon avait été le siège
de Charles II, de Louis IV, de Lothaire et de Louis V.
Là vivait encore la reine Emma, veuve de Lothaire et
mère de Louis V. L'occuper manifesterait sa puissance
et hausserait son prestige. De quoi s'y faire acclamer
roi. En outre, cette place était peu éloignée de la Basse-Lorraine. Il n'était, pour y parvenir, que de remonter
la vallée de la Sambre et de descendre celle de l'Aisne.
Il n'était pas question de tenter de prendre la ville
d'assaut. Il n'en avait pas les moyens. Outre qu'il
échouerait piteusement, il dévoilerait à tous ses ténébreux desseins. Charles envoya d'abord ses espions
juger de la situation. Ils en rapportèrent deux nouvelles
importantes. La première, les murailles qui défendaient
la ville étaient solides et sans aucune faille. La
deuxième, la population, et particulièrement la bourgeoisie et le bas clergé, était mécontente de l'évêque.
Celui-ci, Adalbéron de Bastogne, surnommé Ascelin,
neveu de l'évêque de Verdun et du comte Godfried de
Verdun, avait été placé sur ce siège par la grâce du roi
Lothaire. Maintenant que les deux derniers souverains
carolingiens étaient morts, l'évêque était devenu le
maître de la ville, et transformait son pouvoir épiscopal
en tyrannie. En particulier, il faisait peser sur bourgeois
et clercs une pression fiscale insupportable. 
Charles de Lorraine comprit toute l'importance de
ce second renseignement, qui compensait heureusement le premier. De retour à Laon, ses émissaires rencontrèrent un clerc mineur, Arnoul, fils naturel de
Lothaire, que son père avait choisi pour secrétaire et
qu'il avait placé auprès d'Ascelin pour épier sa conduite
et compenser son autorité. Maintenant que le roi n'était
plus, le malheureux clerc, sans protection, n'espérait
plus de promotion et se rongeait de jalousie envers
l'évêque dominateur. Entre les envoyés de Charles et
le bâtard haineux, le complot fut vite ourdi : à un certain jour convenu, le duc se présenterait, au coucher
du soleil, à une porte de la ville, et les bourgeois
complices d'Arnoul la lui ouvriraient. 
Les choses arrivèrent ainsi. La cavalerie de Charles
étant arrivée au crépuscule, les partisans d'Arnoul,
postés aux environs, la rejoignirent, et crièrent le mot
de passe aux sentinelles, qui ouvrirent la porte. La
troupe du duc se répandit aussitôt dans la ville, s'empara des postes militaires et des édifices publics. Ascelin
parvint à s'enfuir ; mais, rejoint, il fut arrêté et livré à
Charles, qui le fit incarcérer. Puis il fit rechercher
Emma, qui lui semblait un otage de première importance, et l'enferma sous bonne garde. 
Devenu le maître de la ville, Charles se préoccupa de
sa défense. Il fit consolider les fortifications, emmagasiner des vivres raflés dans tout le Laonnais, plaça des
sentinelles aux points névralgiques et institua des
patrouilles qui sillonnaient la ville jour et nuit, d'autres
qui parcouraient la campagne en tous sens. 
Hugues Capet et son fils Robert séjournaient alors
dans la résidence royale de Compiègne. Ils y avaient
tenu en juin 988 un plaid où avaient paru les archevêques de Reims, de Sens et de Bourges. Les prélats
avaient à peine regagné leurs sièges qu'on annonça aux
rois la prise de Laon par Charles de Lorraine. Hugues
réunit aussitôt un concile qui excommunia Charles et
Arnoul. 
Ces deux hommes ne réagirent pas : les peines canoniques leur étaient indifférentes. Hugues décida alors
de les réduire par les moyens militaires. Il leva aussitôt,
selon Richer, six mille cavaliers (equites). Donc, nobles.
Ce qui fait, en comptant les archers et les valets
d'armes, une armée de quinze mille combattants.
C'était une force importante : Charles n'en disposait de
guère plus d'un millier. Dès la mi-juin, elle fut aux pieds
de Laon. La ville était bien défendue, et il fallait prévoir
un long siège. 
Les sentiments de Théophano étaient partagés.
Charles était son vassal, et elle lui devait protection.
Mais il détenait Emma, fille d'Adélaïde, et Ascelin, fils
du comte de Bastogne. Elle lui adressa un courrier pour
lui demander de relâcher l'une et l'autre. Charles, au
sommet de son orgueil, grisé par la prise de la ville
royale, renvoya sans façon les émissaires de Théophano
et garda ses otages sous les verrous. À Hugues, l'impératrice demanda de lever le siège. Il accepta docilement.
Adalbéron de Reims était venu assister au siège.
Tandis que les Franciens levaient le camp, Charles lui
adressa des messagers. C'était pour le moment le seul
recours. L'intérêt lui interdisait de céder à Théophano,
la dignité de se soumettre à Hugues. Mais les missives
que le duc envoyait à l'archevêque transpiraient si
fortement l'hypocrisie que le destinataire fut plus
offensé qu'attendri. Il évita d'abord de répondre aux
sollicitations du quémandeur. Puis, quand celui-ci se
fut fait insistant, il lui adressa une réponse cinglante : 
« Comment me demandez-vous conseil, à moi que
vous avez traité comme l'un de vos pires ennemis ?
Comment me donnez-vous le nom de père, alors que
vous avez tenté de me supprimer ? » 
Il reproche alors au duc d'avoir emprisonné la reine
Emma et l'évêque Ascelin, et de se comporter en
ennemi d'Hugues Capet, roi légitime. Il lui fait grief
d'avoir obtenu la complicité d'Herbert et Eudes de Vermandois. Comme finalement, sur l'insistance de
l'évêque de Châlons, Charles promettait de relâcher
Ascelin, les Vermandois réclamèrent en contrepartie
certains domaines que le comte de Verdun leur avait,
paraît-il, promis. L'affaire s'enlisa. 
Capet traînait à lever le siège. Probablement à cause
des difficultés techniques que cette opération réclamait.
Charles profita de cette lenteur et de l'inattention de
l'ennemi pour suggérer à la milice civile de Laon une
sortie meurtrière. Celle-ci eut lieu à l'improviste. Les
attaquants, à l'heure de la sieste nécessaire en ce mois
de juin, incendièrent les tentes, les bagages et les
machines. Ce fut un désastre pour l'armée royale. Ce
succès de Charles adoucissant probablement ses sentiments, Adélaïde redoubla de supplications en faveur
de sa fille. Enfin, à l'automne, Charles, qui ne tirait
aucun parti de cette captivité, relâcha la reine. 
Quant à l'évêque Ascelin, que Charles avait enfermé
dans la tour de Laon, il n'eut bientôt plus besoin d'intercessions. Il se rendit lui-même la liberté par une évasion rocambolesque. Grâce à de précieuses complicités,
qui ne pouvaient lui manquer dans une place acquise
par violence et soumise à un nouveau tyran, il enjamba
sa fenêtre par une belle nuit d'octobre, se laissa glisser
le long d'une corde et trouva au pied de la tour une
monture que ses partisans tenaient à sa disposition. Il
galopa alors jusqu'à Senlis, où il demanda asile et protection à Hugues Capet. 
Les démarches, les soucis, les tracas, les chagrins
avaient usé Adalbéron. Au début de l'année 989, il fut
pris d'une fièvre intense et devina que sa fin approchait.
Il demanda d'alerter Hugues Capet. Quand celui-ci
parvint à Reims, le 23 janvier, l'archevêque venait
de rendre l'esprit. Ce fut le roi qui prépara et présida
les funérailles. Elles revêtirent une solennité exceptionnelle. 
 
La mort d'Adalbéron de Reims allait bouleverser la
situation politique. Non pas à cause de la disparition
du personnage, mais à cause de la personnalité de son
remplaçant. 
Il semble bien que l'archevêque, en mourant, ait
recommandé au chapitre d'élire Gerbert. Celui-ci l'affirmait, et il n'y a aucune raison d'en douter. À sa qualité d'écolâtre universellement admiré, qui provoquait
la gloire de la ville, Gerbert avait ajouté pour son archevêque une constante fidélité, et un art diplomatique
d'une parfaite utilité. Il comptait d'ailleurs, pour
obtenir son élection, sur le roi Hugues, dont il était
devenu le secrétaire et le conseiller. 
Cette protection royale aurait probablement joué si
un autre personnage ne venait pas d'apparaître. C'était
Arnoul, ce clerc infâme qui avait livré à Charles de
Lorraine la ville de Laon. Son rêve, comme fils de roi,
était de devenir archevêque. Bâtard, certes ; mais, précisément, c'était le sort des princes illégitimes de se voir
gratifiés de sièges épiscopaux. Drogon, fils de Charlemagne, était devenu évêque de Metz ; Roricon, fils de
Charles le Simple, évêque de Laon ; Héribert, fils
d'Hugues le Grand et demi-frère d'Hugues Capet,
évêque d'Auxerre. 
Arnoul, fils illégitime de Lothaire et demi-frère de
Louis V, entreprit donc une campagne diplomatique
pour obtenir le siège de Reims. Or, l'homme le mieux
placé pour influencer l'élection, c'était le roi de France.
Arnoul avait trahi Ascelin au bénéfice de Charles. Il
décida de trahir Charles à son propre bénéfice. Il
trouva, pour commencer sa campagne électorale, deux
prélats bien disposés à son égard. Le premier était
Ascelin, évêque dépossédé de Laon. Arnoul lui affirma
que, se détachant du duc de Basse-Lorraine, il possédait les moyens de lui faire retrouver sa ville. Le second
prélat était Brunon, évêque de Langres. Il avait pour
parents le comte Renaud de Roucy et Albrade, sœur de
Lothaire. Il se trouvait ainsi cousin germain d'Arnoul.
Mais aussi, rappelons-le, neveu de Charles de Lorraine.
Les deux évêques intercédèrent auprès du roi Hugues
en faveur d'Arnoul. Pour le souverain, c'était une
aubaine, quelle que fût l'honnêteté du quémandeur.
Tout d'abord, aux yeux des légitimistes. Arnoul était
un Carolingien. Son adhésion au roi robertide contrebalançait l'opposition de Charles : un fils de Lothaire
contre son frère. Ensuite, Arnoul devenait une carte de
première importance dans le combat territorial livré par
Hugues Capet contre Charles de Lorraine. Hugues
avait engagé, après l'échec du siège, un nouvel assaut
contre Laon, et avait été repoussé. Comment débusquer cet occupant sans titre ? Arnoul, habitué de Laon,
possédant des amis et des obligés de longue date au
sein de la ville, promettait à Hugues de la lui livrer. 
Mais Gerbert ? Cet ecclésiastique érudit et vertueux
ne méritait-il pas, beaucoup plus que ce petit voyou
d'Arnoul, d'être sacré archevêque de l'illustre métropole ? Hugues se méfiait de Gerbert. Il n'ignorait pas
son dévouement illimité à Otton III et à sa mère. Sur
le siège de Reims, il servirait politiquement beaucoup
plus les intérêts germaniques que les intérêts français. 
En même temps qu'il accablait le roi de France de
flatteries et de promesses, Arnoul adressait des émissaires au clergé et à la bourgeoisie de Reims, leur
démontrant quels avantages ils trouveraient à obtenir
un tel archevêque. 
Et Charles, dans tout cela ? Charles de Lorraine ne
se tenait-il pas informé des pourparlers qu'Arnoul, son
partisan et complice, menait avec le roi de France son
ennemi et le chapitre de Reims ? Aussi étrange que cela
pût paraître, Charles ne soupçonnait pas Arnoul de
trahison. Il s'occupait à ravager furieusement le
Laonnais et le Soissonnais, faisant confiance à l'infidèle.
Si ce malfaiteur devenait archevêque, quelle chance
pour lui, Charles ! 
Mais enfin, il fallait procéder au scrutin, et Hugues
savait qu'il en était le maître. C'était le chapitre cathédral qui était chargé de l'élection, mais qui ne choisissait
que sur des enquêtes, des recommandations et des
pressions. Et la plus forte des pressions, c'était celle du
roi de France. 
Hugues se déplaça à Reims, fit mine d'employer le
ton des recommandations, laissant, prétendait-il, aux
électeurs toute leur liberté. Mais, ils le savaient, le candidat du roi, c'était Arnoul. Le clergé et les notables
firent cependant comparaître devant eux ce clerc quasi
inconnu, et surtout très jeune : il avait vingt-quatre ans.
Il répondit à toutes les questions avec aisance, promettant tout ce que le peuple réclamait. On conclut que,
si ce candidat n'était pas parfaitement digne de l'archiépiscopat, du moins n'en était-il pas indigne. Puisque
le roi tenait à lui, pourquoi ne pas l'élire ? Il fut élu. 
Le vote eut lieu dans l'abbatiale Saint-Remi. Auparavant, Hugues prononça un discours de recommandation, plus politique que théologique. Il raconta
comment il avait été élu roi du fait que Louis V n'avait
pas laissé de descendance pour lui succéder. Pourtant,
il restait un Carolingien dans la personne d'Arnoul.
C'était donc un devoir de l'honorer de la dignité archiépiscopale. Hugues oubliait de préciser d'une part
qu'Arnoul était de naissance illégitime, et d'autre part
qu'il existait encore en Lorraine un Carolingien, de
naissance légitime celui-là, et qui avait été écarté du
trône. Mais enfin, ce prince n'était pas clerc, et l'on ne
pouvait en faire un archevêque. 
À la constatation de ce mérite dynastique, Hugues
ajouta pourtant une condition, et c'était là sans doute
qu'on l'attendait : avant d'être désigné pour archevêque, Arnoul devait prononcer deux serments ; l'un,
de défendre la ville de Reims et de ne pas s'allier à ses
ennemis ; l'autre, de jurer fidélité au roi. Cette fois, l'on
est en pleine politique : Hugues voyait dans Arnoul
essentiellement un vassal du roi de France, et n'acceptait son élection que s'il le reconnaissait lui-même
solennellement. 
Le candidat s'exécuta : 
– Moi, Arnoul, par la grâce de Dieu archevêque de
Reims, je promets aux rois des Francs Hugues et Robert
de leur conserver une foi inaltérable, de leur prêter
conseil et aide en toutes occasions selon mon savoir et
mon pouvoir, et de ne pas leur être infidèle en prêtant
sciemment conseil et aide à leurs ennemis... 
Ce serment fut rédigé en double exemplaire, signé
par l'élu. Un exemplaire resta entre ses mains ; l'autre
fut attribué non pas aux archives de l'archevêché, mais
au roi Hugues lui-même, qui détenait la preuve du
serment. 
Dès qu'il fut installé sur son siège, Arnoul reprit pour
secrétaire et écolâtre Gerbert qui, écarté de l'épiscopat,
compensait son échec par une présence assidue auprès
du prélat. Il est vrai qu'il connaissait minutieusement
les affaires de l'archevêché, qu'Arnoul ignorait. Il était
pourtant à craindre que ce partisan d'Otton III
influençât fortement l'archevêque, au point de lui faire
oublier son serment de fidélité au roi de France. 
Surtout, si Hugues oubliait, dans son discours d'ouverture, l'existence de Charles de Lorraine, Arnoul, lui,
ne l'oubliait pas. Il était son oncle. Et il l'avait servi
dans un passé récent. N'était-ce pas lui, Arnoul, qui
avait livré la ville de Laon à Charles ? Certes, il affirmait
le faire par dépit et rancœur, n'étant pourvu d'aucune
dignité. Or, maintenant qu'il était devenu l'un des plus
importants prélats de France, n'avait-il pas abandonné
ce dépit ? Certes. Mais non pas son affection pour
l'oncle Charles. Malgré son serment à Hugues, il déplorait que cet oncle carolingien eût un sort indigne de lui.
Cet apitoiement conduisit ce clerc sans vocation au
parjure. Son premier devoir n'était pas envers Hugues
Capet, mais envers Charles de Lorraine. Il lui avait livré
un jour Laon ; pourquoi ne lui livrerait-il pas maintenant Reims ? Le duc, possédant ainsi la capitale politique et la capitale ecclésiastique du royaume, serait
tout près d'accéder à la royauté. 
Arnoul entra en pourparlers avec son oncle pour
dresser et mettre en œuvre le plan machiavélique. Il
était facile pour l'archevêque, maître de la ville, de préparer pour Charles une ouverture soudaine des portes
à un moment convenu. Ce qui était en revanche à
redouter, c'était la réaction défavorable des vassaux de
l'archevêque. En s'introduisant avec une armée dans la
ville, Charles n'avait pas à craindre seulement un siège
prochain du roi Hugues, mais une attaque immédiate
des vassaux. 
L'astucieux Arnoul avait tout prévu, et organisa l'affaire de connivence avec Charles. Au mois d'août 989,
il convoqua ses deux plus puissants vassaux, Manassès,
comte de Rethel, et Roger, comte de Porcien, dont il
connaissait les sentiments, et leur demanda de lui prêter
serment de fidélité. Il fut convenu qu'ils rejoindraient
Charles avec leurs troupes à la date prévue pour la prise
de la ville. Quant aux autres vassaux, dont Arnoul doutait de la fidélité, il leur adressa pour le même jour une
innocente invitation. C'étaient en premier Gilbert,
comte de Roucy ; Brunon, évêque de Langres ; Gui,
comte de Soissons. 
Ce soir-là, l'archevêque se retira dans sa chambre
après avoir souhaité bonne nuit aux vassaux, qui se
retirèrent dans leur appartement. Puis il accrocha les
clés de la ville au-dessus de son lit, et feignit de dormir.
À une certaine heure de la nuit, Charles, ses alliés et
ses hommes d'armes s'approchèrent de la porte
convenue. Le prêtre Alger, initié au complot, s'introduisit dans la chambre de l'archevêque et y déroba les
clés, évidemment sans le réveiller. Et il alla ouvrir la
porte aux envahisseurs. Ceux-ci se livrèrent alors à un
pillage acharné. Réveillé par le vacarme, Arnoul alla
chercher ses invités pour se réfugier avec eux dans la
tour. Mais, assiégés et sans provisions, ils se rendirent
au nouveau maître de la ville. 
Arnoul, prisonnier, injuria et menaça Charles et ses
complices de la façon la plus crédible. À la nouvelle de
cette violence et de ce sacrilège, les évêques suffragants
de Reims s'assemblèrent et en excommunièrent les
auteurs, à commencer par le prêtre Alger, « traître à son
évêque ». Mais on apprit bientôt qu'Arnoul venait de
prêter le serment de fidélité à Charles. 
Hugues Capet convoqua à Senlis un concile qui
appela Arnoul à comparaître. Le félon ne répondit pas.
Et Gerbert, secrétaire et conseiller de l'archevêque,
tenant à servir fidèlement son maître, reconnut Charles
de Lorraine pour roi de France. La confiance du roi
Hugues avait été bien mal placée. 
 
Aux yeux d'Hugues Capet, plus grave encore que ce
double reniement, c'était la situation de sa couronne : 
un Carolingien s'était emparé de Laon et de Reims, et
recueillait la soumission d'un archevêque et de plusieurs vassaux. La monarchie germanique semblait lui
accorder son patronage. Est-ce qu'au bout de deux ans
de règne, il n'allait pas être écarté du trône ? Cette
situation, née d'une félonie, se renverserait grâce à une
autre félonie. 
 
Adalbéron de Laon, surnommé Ascelin, évadé de sa
ville épiscopale, restait réfugié auprès d'Hugues Capet.
Lui ne se départissait pas de son opposition à Charles,
qui s'était emparé de cette ville, qui avait foulé aux pieds
son autorité, qui l'avait emprisonné comme un malfaiteur. Il méprisait cet Arnoul, misérable clerc qui, se
réclamant de son origine royale, avait deux fois trahi
l'Église de France. Aussi, pour punir cette ville de Laon
tout entière, avait-il jeté sur elle l'anathème : il était
interdit aux prêtres de célébrer le saint sacrifice, de
conférer les sacrements et de donner la sépulture. Le
clergé, considérant qu'Ascelin restait son évêque légitime, avait obéi. Laon était sacramentellement une ville
morte. 
Gerbert, commis à toutes les correspondances qui
méritaient doctrine et style, fut chargé de l'invectiver.
Ce qu'il fit par une lettre véhémente. Il lui reproche
d'avoir trahi la dynastie légitime des Carolingiens.
Oubliant le coup de force qui avait introduit Charles à
Laon, il reproche à l'évêque d'avoir choisi pour protecteur un usurpateur du trône. Mais Ascelin, qui ruminait
sa rancune, se garda bien de changer de camp. 
Gui, évêque de Soissons et premier suffragant de
Reims, avait, comme ses confrères dans l'épiscopat,
choisi de s'opposer à l'archevêque félon. Il adressa à
celui-ci une lettre comminatoire pour l'inviter à comparaître devant une assemblée d'évêques. Mais l'accusé,
sachant quelle sentence l'attendait, s'y refusa, invoquant son autorité. Il osa finalement, défiant toute
honte, confesser qu'il avait prêté serment de fidélité à
Charles de Lorraine. 
Le concile de Senlis se réunit pourtant le 17 juin 990,
bien que l'accusé refusât de comparaître devant lui.
Quelle sanction prendre envers un puissant métropolitain, doublement parjure ? Ces évêques, et le roi qui les
réunissait, avaient-ils le pouvoir de condamner et de
déposer leur supérieur hiérarchique ? Seul le pape le
détenait. Le concile décida d'en appeler à Rome. 
Les délégués des évêques partirent à la fin de juillet
990, porteurs d'une lettre du roi Hugues à Jean XV. Il
déclarait notamment : 
« Arnoul, fils de Lothaire, après avoir commis les plus
grands forfaits contre notre royaume et notre personne,
a trouvé en nous un père1. Nous l'avons gratifié de
l'archevêché de Reims. Il nous a prêté serment. Il a lu
à haute voix le texte de ce serment, l'a soussigné et fait
soussigner. Or, au mépris de tous ces engagements, il
a lui-même livré à l'ennemi les portes de sa cité. Le
clergé et le peuple qui lui étaient confiés sont devenus
sa proie et ont été réduits en captivité... C'est à vous,
Successeur des Apôtres, qu'il appartient de statuer sur
le sort de ce nouveau Judas... Vous serez sans excuse,
devant Dieu votre juge, si vous laissez notre requête
sans réponse et sans jugement. » 
Le ton était sévère. Néanmoins, Jean XV accueillit
favorablement les envoyés du roi de France. Il ignorait
l'affaire ; il leur demanda de patienter pour lui permettre de l'étudier. Alors arrivèrent à Rome les ambassadeurs de Charles de Lorraine, qui firent entendre au
pape un tout autre langage. Pendant que ces interlocuteurs prolongeaient leur séjour et accumulaient
devant le pontife leurs justifications, les envoyés
d'Hugues attendaient en vain d'être rappelés en
audience. Dépités, ils firent demi-tour. 
 
À partir de cet insuccès des envoyés d'Hugues à
Rome, l'histoire de France prit un nouveau tour. 
Il le dut d'abord à Gerbert qui, constatant son erreur
dans sa soumission à Arnoul et à Charles, décida de
rompre avec eux. Il le fit par degrés. D'abord, en prenant contact avec l'évêque Brunon de Langres, qui le
rappelait à ses devoirs. Puis, en se rendant à Senlis
auprès d'Hugues et Robert en leur demandant leur
pardon. Enfin, par une démarche auprès de l'évêque
Adalbéron de Verdun, fils du comte Godefroy. Se
voyant rétabli dans l'estime et l'amitié de tous ces personnages, il accepta la proposition d'Hugues Capet en
lui demandant de redevenir son secrétaire. Arnoul
venait de perdre son plus précieux collaborateur. Gerbert lui adressa une lettre sincère, mais habile, dans
laquelle il insistait sur une raison importante de sa rupture : le bien de la ville de Reims. Il affirme qu'il avait
adhéré au nouvel archevêque en supposant que là était
le salut de l'archevêché. Hélas ! Les condamnations et
les oppositions subies par ce nouvel élu avaient montré
qu'il était indigne de ce choix. L'abbé se voyait obligé
de l'abandonner. 
Hugues Capet, constatant que les sanctions ecclésiastiques épargnaient Arnoul, décida de passer aux
sanctions militaires. Il leva une armée et s'avança dans
le pays de Laon. Était-il seulement capable de prendre
une ville devant laquelle il avait déjà capitulé deux fois ?
Il se contenta d'adopter la triste tactique, employée
depuis un demi-millénaire par les rois et les seigneurs,
qui consiste à dévaster le pays de l'ennemi. Quand enfin
Charles alla à sa rencontre à la tête de troupes prêtées
par ses vassaux, Hugues préféra retourner dans ses
domaines. 
Ce fut alors qu'entra en scène un autre personnage
souterrain, qui valait Arnoul en dépit et en rancune : 
Ascelin, évêque de Laon. Il ne lui suffisait pas d'avoir
échappé à Charles de Lorraine en s'évadant de la tour
où il était retenu prisonnier, il tenait à reprendre son
siège et à punir son ennemi. Pour ce faire, il adopta,
lui aussi, l'arme de l'hypocrisie. Et il décida d'utiliser à
ses fins un autre personnage retors, l'archevêque
Arnoul. Il lui écrivit que, tout compte fait, il souhaitait
rentrer dans les bonnes grâces du duc Charles. Il
employa pour y parvenir un langage étonnant. Exilé
auprès d'un roi de France qui ne pouvait rien pour lui,
il promettait de se rallier au duc de Lorraine si celui-ci
lui restituait son évêché de Laon. 
Arnoul fut séduit par cette proposition. Il plaida à
Charles la cause du malheureux neveu. Après une
entrevue qui tourna à l'avantage du fourbe, Charles le
rappela à Laon, sans méfiance semble-t-il. En l'honneur
de ce retour, il fit préparer un festin auquel participa
Arnoul. À table, à la fois pour confirmer le ralliement
et pour le rendre public, le duc fit apporter des reliques
et demanda à l'évêque de poser la main sur elles pour
prononcer son serment de fidélité. Ascelin étendit la 
main et jura. Charles était tranquillisé. 
À la fin du repas, pourtant, le duc conçut un dernier
doute. On était au dimanche des Rameaux de l'année
991. Le dîner se déroulait dans la tour de Laon. C'est
par Richer encore que nous tenons le récit du pacte
sordide qui lia les compères. Charles tenait entre ses
mains une coupe d'or pleine de vin. 
– Évêque, s'écria-t-il, puisque vous avez aujourd'hui sanctifié la fête des Rameaux, faites, pour montrer
combien vous méprisez les calomniateurs, un geste qui
atteste votre fidélité inviolable à ma personne. Si pourtant votre intention est de réserver votre fidélité, abstenez-vous, de peur, à l'approche de la célébration de
la Passion du Seigneur, de jouer le rôle de Judas. 
Ascelin saisit la coupe et but. 
Le duc n'était pas tout à fait convaincu. 
– Proclamez, réclama-t-il, que vous garderez votre
fidélité. 
L'évêque félon prit un air grave : 
– Je garderai ma fidélité. S'il en est autrement, que
je périsse avec Judas ! 
« Il prononça devant les convives, ajoute Richer, plusieurs autres serments de la même espèce. » 
Le duc abandonna alors tout soupçon : l'évêque parvenait à une fourberie plus forte que la sienne. À
canaille canaille et demie. 
Le festin avait été abondant et copieusement arrosé.
Charles et Arnoul se retirèrent, gais et contents, pour
aller dormir d'un sommeil pesant. Ils laissaient toutefois
devant leur appartement une sentinelle. Précaution
usuelle. Ascelin survint alors, et dit à celle-ci : 
– Mon ami, allez dire à tel de mes serviteurs que je
tiens à le voir aussitôt. 
L'officier abandonnait sa faction, ce qui constituait
un grave manquement à son devoir. Mais enfin, il obéissait à un évêque. 
Le serviteur désigné se trouvait loin, de quoi pour la
sentinelle s'absenter longtemps. De quoi aussi pour
Ascelin appeler ses complices qui attendaient à proximité. Il s'introduisit alors tranquillement dans les
chambres de Charles et d'Arnoul et décrocha les épées
qui pendaient à leur chevet pour les emporter en lieu
sûr. Il était temps de réveiller les dormeurs. Charles,
ahuri, s'enquit de savoir ce qui se passait. 
– Duc, prononça sentencieusement l'évêque, tu
m'as autrefois enlevé cette place et forcé à fuir en exil.
Te voici aujourd'hui chassé à ton tour avec les tiens.
Et votre sort sera pire que le mien. Car moi, je suis resté
libre, et vous, vous êtes tombés en mon pouvoir. 
Le duc impie, soudain conscient de la valeur de la
foi jurée, rappela à son agresseur son serment de la nuit.
Puis il se jeta sur lui. Mais les hommes d'Ascelin se
saisirent de lui et l'immobilisèrent dans une pièce de la
tour qu'ils fermèrent avec verrous et barres. Les intimes
du duc, profitant du désordre, parvinrent à s'enfuir de
la ville. Un serviteur, notamment, put soustraire aux
vainqueurs son fils Charles, âgé de deux ans. 
Ascelin, satisfait de la réussite de son attentat, envoya
aussitôt des messagers à Senlis à Hugues Capet pour
lui annoncer la nouvelle : la ville de Laon était reprise,
Charles de Lorraine prisonnier avec sa femme et ses
enfants. Cette dernière affirmation était fausse. Étaient
capturés un seul des trois fils du duc, Louis, âgé de
trois ans, et ses filles Gerberge et Adélaïde. Le petit
Charles était enfui, et l'aîné, Otton, six ans, était resté
en Lorraine. 
Le roi se précipita à Laon avec une escorte, et fit une
entrée triomphale dans la ville. Puis il convoqua devant
lui les notables pour exiger d'eux le serment de fidélité.
Il traîna alors à Senlis Charles, sa femme et leurs trois
enfants restants. Puis il les fit incarcérer dans une prison
sûre à Orléans. 
 
La date de la mort de Charles de Lorraine est controversée. Selon les auteurs, elle va de 991 à 995. Ce qui
est à peu près certain, c'est qu'il mourut en prison. 
Cette captivité ne lui ôta pas la fidélité de ses vassaux.
Son fils aîné, Otton, était resté parmi eux. Les Grands
l'acclamèrent comme successeur de son père. Ce nouveau duc de Basse-Lorraine mourut en 1012 sans progéniture. Avec lui disparaît la dynastie carolingienne qui
avait régné sur la France. 


1 N'oublions pas qu'à ce moment l'âge d'Hugues était le
double de celui d'Arnoul. 


 
ANNEXES


 
CHRONOLOGIE

 
954 : Mort de Louis IV d'Outremer. 

Son fils Lothaire, treize ans, lui succède. 
 
956 : Mort d'Hugues le Grand. Son fils Hugues Capet
lui succède comme duc de Francie et comte de
Paris. 
 
965 : Lothaire épouse Emma, fille de Lothaire II
d'Italie et d'Adélaïde de Bourgogne, celle-ci étant
devenue la femme d'Otton le Grand. 
 
967 : Naissance de Louis V, fils aîné de Lothaire et
d'Emma. 
 
969 : Adalbéron de Metz est élu archevêque de Reims.
 
970 : Mariage d'Hugues Capet avec Adélaïde de
Guyenne. 
 
972 : Gerbert nommé écolâtre de Reims. 
 
973 : Mort d'Otton Ier le Grand. Otton II le Roux lui
succède. 
 
977 : Lothaire s'empare d'Aix-la-Chapelle. 
 
978 : Otton II envahit la France et assiège Paris. En
déroute, il est vaincu près de Soissons. 
 
979 : Louis V sacré roi associé. 
 
980 : Traité de paix entre Lothaire et Otton II à Margolius, dans la vallée supérieure de la Meuse. 
 
982 : Pacte d'amitié entre Lothaire et Hugues Capet. 
Mariage de Louis V avec Adélaïde d'Anjou,
veuve du comte de Gévaudan, à Brioude. 

Louis V, fantasque et incapable, est rappelé à
Paris par son père. 

La reine Adélaïde s'enfuit à Arles, où elle épouse
le comte Guillaume 
 
983 : Mort d'Otton II en Italie. Avènement d'Otton III.
 
985 : Rendez-vous manqué à Brisach de Lothaire avec
Henri de Bavière. Son retour se transforme en
déroute. 

Lothaire assiège et prend Verdun. 

L'archevêque Adalbéron cité par Lothaire devant
une haute cour, qu'Hugues Capet disperse
militairement 
 
986 : Mort de Lothaire. Louis V roi à part entière. 
Louis V entreprend le siège de Reims, avec l'assistance d'Hugues Capet. 
 
987 : Mort de Louis V, dernier roi carolingien, à
Compiègne. 

Adalbéron, accusé de haute trahison, comparaît
devant l'assemblée des Grands et est acquitté. 

Hugues Capet élu roi de France à Senlis. 

Il est sacré à Noyon. 

À Noël, sacre de Robert II comme roi associé. 
 
988 : Mariage de Robert II avec Rozala d'Italie, veuve
du comte Arnoul II de Flandre. 

Charles, duc de Basse-Lorraine, occupe Laon
par trahison. 
 
989 : Mort d'Adalbéron de Reims. 

Arnoul, bâtard du roi Lothaire, élu archevêque.
Arnoul livre Reims à Charles de Lorraine. 
 
991 : L'évêque Adalbéron de Laon, dit Ascelin, s'empare de Laon par trahison et livre Charles de
Lorraine à Hugues Capet. 
 
992 : Mort en prison, à Orléans, de Charles de Lorraine, dernier prince carolingien. 

 
NOTICES BIOGRAPHIQUES

 
1. ADALBÉRON Ier. Évêque de Metz de 929 à 964. Frère
de Frédéric Ier, duc de Haute-Lorraine, de Gozlin,
comte de Metz, et de Sigfried, comte de
Luxembourg. 
 
2. ADALBÉRON II. Évêque de Metz de 984 à 1005.
Neveu du précédent. Fils de Frédéric Ier, duc de
Haute-Lorraine et de Béatrix de Francie, sœur
d'Hugues Capet, frère de Thierry, duc de
Haute-Lorraine. 
 
3. ADALBÉRON. Archevêque de Reims de 969 à 989.
Fils de Gozlin, comte de Metz ; frère de Godefroy,
comte de Verdun, et d'Henri, comte d'Ardenne.
Cousin germain de sainte Cunégonde, épouse de
l'empereur Henri II. Neveu d'Hugues Capet par Béatrix, sœur de celui-ci et épouse de Frédéric Ier, oncle
paternel d'Adalbéron. Candidat du roi Lothaire,
mène à l'égard de celui-ci une politique très libre. En
978, quand Otton II opère sa retraite de France, lui
fournit des guides. En 983, adhère à Otton III et aux
impératrices Adélaïde et Théophano. En 985, accusé
par Lothaire de haute trahison, est traduit devant une
cour de justice réunie à Compiègne, dispersée bientôt
par Hugues Capet manu militari. En 987, Louis V le
traduit devant un tribunal, qui l'innocente. Il écarte
du trône Charles de Lorraine et fait élire Hugues
Capet, qu'il sacre. A nommé le fameux Gerbert écolâtre de Reims, restauré la cathédrale de Reims,
réformé les abbayes de Thin et de Mouzon. 
 
4. ADALBÉRON. Évêque de Verdun de 985 à 989. Fils
du comte Godefroy de Verdun et neveu du précédent. 
 
5. ADALBÉRON, dit ASCELIN. Évêque de Laon de 977
à 1030. Fils de Renier, comte de Bastogne, il est le
neveu d'Adalbéron, évêque de Verdun, petit-cousin
de l'impératrice Cunégonde. Élève de Gerbert. Esprit
ténébreux et ambitieux. En 991, livre à Hugues
Capet la ville de Laon occupée par Charles de Lorraine, et termine sa vie en captivité. 
 
1. ADÉLAÏDE. Impératrice de 962 à 994. Née en 931,
fille de Rodolphe II, roi de Bourgogne, mariée en 947
au roi Lothaire II d'Italie. À la mort de celui-ci (950),
est emprisonnée à Canossa par son successeur,
Bérenger II, et délivrée par Otton le Grand, qu'elle
épouse (951). Survit à son mari en 973, puis à
son fils Otton II en 983, enfin à sa bru Théophano
(991) ; elle devient la tutrice légale d'Otton III
(991-994). 
 
2. ADÉLAÏDE. Reine de France (868-879). Fille du
marquis de Frioul, deuxième femme de Louis II le
Bègue, mère de Charles III le Simple. 
 
3. ADÉLAÏDE. Reine de France (981-982). Fille de
Foulques II d'Anjou et sœur de Geoffroy Grisegonelle, veuve du comte Étienne de Gévaudan, épouse
en 982 Louis V, roi associé, qu'elle abandonne
quelques mois plus tard pour épouser le comte Guillaume d'Arles. 
 
4. ADÉLAÏDE († 882). Fille d'Hugues le Méfiant, duc
d'Alsace. Épouse Robert le Fort, duc de Neustrie.
Mère des rois Eudes et Robert Ier, et de Richilde,
épouse de Richard, comte de Troyes. 
 
5. ADÉLAÏDE († v. 1004). Reine de France de 987 à
996. Fille de Guillaume III, duc de Guyenne, épouse
en 970 Hugues Capet. Mère du roi Robert II. 
 
6. ADÉLAÏDE († 1064). Fille d'Hugues Capet et d'Adélaïde de Guyenne. Comtesse d'Auxerre, épouse en
1006 Renaud Ier, comte de Nevers. 
 
7. ADÉLAÏDE. Duchesse de Bourgogne. Fille de
Conrad II, roi de Bourgogne Transjurane, épouse en
888 Richard le Justicier, duc de Bourgogne. Mère de
Raoul, roi de France et d'Hugues le Noir, duc de
Bourgogne. 
 
8. ADÉLAÏDE (Adèle, Alix) de Vermandois, comtesse de
Flandre. Fille du comte Herbert II de Vermandois,
épouse Arnoul Ier, comte de Flandre († 965). Mère
de Baudouin III de Flandre († 961). 
 
9. ADÉLAÏDE (Adèle, Alix). Comtesse d'Anjou. Fille
de Robert II, comte de Troyes († 965), épouse
Geoffroy Ier Grisegonelle, comte d'Anjou. Mère de
Foulques III, comte d'Anjou. 
 
AETHELSTAN. Roi des Anglo-Saxons de 924 à 939. Fils
aîné et successeur d'Édouard l'Ancien, continue sa
politique de libération du territoire national et remporte sur les Danois la victoire de Brunanburgh. Il
meurt sans postérité et son frère Edmond Ier l'Ancien
lui succède. Frère d'Eadgive (Ogive), qui épouse le
roi de France Charles III le Simple (919), il recueille
à York en 923 celle-ci et son fils, futur Louis IV,
auquel il sert de tuteur jusqu'en 936. 
 
ALBERT Ier († 988). Comte de Vermandois de 943 à
988. Fils aîné d'Herbert II de Vermandois, il lui succède dans son seul comté. Tente vainement en 962
de réinstaller son frère Hugues sur le siège archiépiscopal de Reims. S'oppose vainement en 987 à
Hugues Capet, auquel il se soumet. Marié à Gerberge,
fille de Louis IV d'Outremer, il en a Herbert III de
Vermandois, Gui, comte de Soissons et Liudolf,
évêque de Noyon. 
 
1. ARNOUL Ier. Comte de Flandre de 918 à 965. Fils de
Baudouin II et d'Elfride, fille d'Alfred d'Angleterre
et sœur d'Édouard l'Ancien. Épouse Adélaïde, fille
d'Herbert II de Vermandois, dont il a Baudouin III,
qu'il associe à son gouvernement, mais qui meurt
avant lui (961). Il prend Montreuil-sur-Mer, place
défendue par Herluin de Ponthieu, et en est chassé
par Guillaume de Normandie. Il fait assassiner
celui-ci en 943. Devient le conseiller de Louis IV,
qu'il incite à séquestrer le jeune Richard de
Normandie, puis à s'attaquer au duché ; guerre qui
se termine par la capture du roi. 
 
2. ARNOUL II. Comte de Flandre de 965 à 983. Fils de
Baudouin III de Flandre et de Mathilde de Saxe,
succède à son aïeul Arnoul Ier. Épouse en 967 Rozala,
fille de Bérenger II, roi d'Italie, qui, veuve, deviendra
la femme de Robert II, roi de France. 
 
3. ARNOUL (Arnulf, † 1021). Archevêque de Reims de
989 à 991. Fils naturel du roi Lothaire. Ambitieux,
arriviste et sans scrupules. Trahit en 987 Hugues
Capet en livrant la ville de Laon à Charles de Lorraine, puis Charles de Lorraine en s'offrant à Hugues
Capet, qui le promeut sur le siège de Reims ; puis
renoue avec Charles en lui livrant Reims, et en le
proclamant roi. Trahi à son tour par Ascelin, évêque
de Laon, qui le livre à Hugues Capet. Condamné par
le synode de Saint-Basle, finit sa vie en prison. 
 
ARTAUD († 961). Archevêque de Reims de 932 à 961.
D'abord moine de Saint-Remi de Reims. En 925, à
la mort de l'archevêque Séulf, Hugues de Vermandois, cinq ans, est élu au siège de Reims sous la
pression de son père Herbert II et avec l'assentiment
du roi Raoul. En 932, Raoul s'empare de Reims, en
chasse Hugues et fait élire Artaud. En 947, le concile
de Verdun déclare Artaud archevêque légitime.
Louis IV lui accorde ensuite le privilège de battre
monnaie. En 948, le concile d'Ingelheim excommunie Hugues de Vermandois. En 954, c'est Artaud
qui préside à Reims les funérailles de Louis IV et
sacre le nouveau roi Lothaire. Il a rédigé une relation
de tous ces événements dans une lettre au cardinal
Marin, légat du Saint-Siège, reproduite par Flodoard
dans son Histoire de l'Église de Reims. 
 
ASCELIN. V. ADALBÉRON, 5.
 
1. BÉATRIX, reine de France (922-923). Épouse de
Robert Ier. Fille d'Herbert Ier, comte de Vermandois.
Mère d'Hugues le Grand, duc des Francs, et
d'Emma, épouse de Raoul, roi de France. 
 
2. BÉATRIX († v. 1006). Fille d'Hugues le Grand et
sœur d'Hugues Capet. Épouse Frédéric Ier, duc de
Haute-Lorraine. S'active en faveur de la paix entre
la France et la Germanie, notamment aux conférences de Worms (984) et de Francfort (985). Mère
de Thierry, duc de Haute-Lorraine (984-1026) et
d'Adalbéron II, évêque de Metz. Par son beau-frère
Gozlon, comte de Metz, tante d'Adalbéron, archevêque de Reims. 
 
BRUNON (Bruno, 925-965). Archevêque de Cologne de
953 à 965. Troisième fils du roi Henri Ier de Germanie et de sainte Mathilde, frère d'Otton le Grand.
Éduqué dans les belles-lettres, c'est un prince équilibré, à la fois ferme et bienveillant, qui, dès la mort
de Louis IV, remplit auprès de Lothaire un rôle
attentif de tuteur. En 953, le duc Conrad s'étant
révolté contre son roi, Brunon est en même temps
chargé du gouvernement du duché de Lorraine.
S'emploie à la paix entre les deux États. 
 
1. CHARLES Ier LE GRAND ou CHARLEMAGNE (742-814). Fils de Pépin le Bref et père de Louis le Pieux.
Roi en 768 avec son frère Carloman, seul roi en 771
à la mort de son frère ; couronné en 800 empereur
d'Occident. 
 
2. CHARLES (772-811). Fils aîné de Charlemagne et
d'Hildegarde. Associé au trône comme héritier de
l'Empire. Mort trois ans avant son père. 
 
3. CHARLES III LE GROS (839-888). Troisième fils de
Louis le Germanique. En 876, à la mort de son père,
roi d'Alémanie ; à la mort de son frère Carloman
(880), roi d'Italie. En 881, empereur. En 884, roi de
France. Déposé en 887, puis emprisonné et étranglé.
 
4. CHARLES II LE CHAUVE (823-877). Roi de France de
840 à 877. Fils de l'empereur Louis le Pieux et de sa
seconde femme Judith de Bavière. Roi de Lotharingie
(869-870), empereur (875-877), roi d'Italie (876-877). Père du roi Louis II le Bègue, de Charles, roi
d'Aquitaine, de Carloman, de Judith, comtesse de
Flandre. N'obtient définitivement le trône de France
par le traité de Verdun (843) qu'après une guerre
féroce avec ses frères. 
 
5. CHARLES (847-865). Deuxième fils de Charles le
Chauve. Roi d'Aquitaine en 855. Règne avec pour
tuteur le sénéchal Adalard. En 862, épouse sans autorisation paternelle la veuve du comte Humbert de
Nevers. En 864, attaque par plaisanterie le comte
Alboin, en reçoit un coup d'épée qui le rend infirme
et meurt un an plus tard. 
 
6. CHARLES LE JEUNE (845-863). Troisième fils de l'empereur Lothaire. Roi de Provence en 855 sous la tutelle
de Girart de Vienne. Malade, meurt prématurément.
 
7. CHARLES III LE SIMPLE († 929). Roi de France de
898 à 922. Roi de Lotharingie de 911 à 923. Troisième fils de Louis II le Bègue, issu de sa seconde
épouse Adélaïde de Frioul. Frère des rois Louis III
(† 882) et Carloman († 884). À la mort de ce dernier,
Charles le Simple est écarté du trône au bénéfice de
l'empereur Charles le Gros. En 888, quand celui-ci
est détrôné, les Grands élisent pour roi Eudes de
Paris. Le règne de ce dernier est marqué par sa lutte
contre Charles le Simple, auquel il accorde en 897
une portion du territoire national. En 898, à la mort
d'Eudes et à son incitation, Charles III est reconnu
roi de France. En 911, il est élu roi de Lotharingie.
La même année, il conclut avec le Danois Rollon le
traité de Saint-Clair-sur-Epte qui laisse aux envahisseurs le territoire entre la Somme et l'Eure, appelé
ensuite Normandie. En 919, Charles le Simple
épouse Eadgive (Ogive), fille d'Édouard l'Ancien, roi
des Anglo-Saxons. En 922, il s'enfuit en Lotharingie,
récusé par les Grands qui élisent pour roi le duc
Robert de Francie. En 923, il est défait à Soissons
par Robert, qui est tué dans le combat. Les Grands
élisent alors pour roi le duc Raoul de Bourgogne,
gendre de Robert. La même année, Charles est enlevé
par Herbert de Vermandois, qui le séquestre d'abord
à Château-Thierry, puis à Péronne, où il meurt. Père
de Louis IV d'Outremer, qui est reconnu et couronné
à la mort de Raoul (936). 
 
8. CHARLES († 995). Duc de Basse-Lorraine de 977 à
993. Second fils de Louis IV et de Gerberge de Saxe,
né en 953. Sans terre, devenu insupportable à Laon,
il est exilé par son frère Lothaire. En 977, Otton II
en fait un duc de Basse-Lorraine. Mène une politique incohérente entre Lothaire, Otton II et Hugues
Capet. En 988, prend Laon par trahison, mais est
livré en 991 par l'évêque Ascelin à Hugues Capet,
qui le jette en prison avec les siens. Il y termine sa
vie. 
 
1. CONRAD Ier († 918). Roi de Germanie de 911 à 918.
Fils du duc Conrad de Franconie et de Glismonde,
fille de l'empereur Arnulf. Désigne à sa mort pour lui
succéder le duc de Saxe Henri l'Oiseleur. 
 
2. CONRAD LE PACIFIQUE († 993). Roi de Bourgogne.
Épouse Mathilde, fille de Louis IV d'Outremer. 
 
3. CONRAD LE ROUX († 955). Duc de Franconie et de
Lorraine. Épouse (947) Liutgarde, fille d'Otton Ier,
contre lequel il se révolte (953), et avec lequel il se
réconcilie l'année suivante. 
 
EADGIVE (Ogive, † v. 952). Reine de France de 919 à
929. Fille d'Édouard l'Ancien, roi des Anglo-Saxons.
Épouse en 919 Charles le Simple. Mère de Louis IV
d'Outremer. Quand, en 923, le roi est séquestré par
Herbert de Vermandois, Eadgive s'enfuit en Angleterre avec son fils, qui est éduqué par son oncle
maternel, le roi Aethelstan. En 936, elle revient avec
lui pour assister à son sacre. En 951, veuve, elle s'enfuit de la cour de Laon auprès du comte Herbert de
Meaux qu'elle épouse. 
 
EADHILDE († 937). Fille d'Édouard l'Ancien et sœur
d'Eadgive. Son frère le roi Aethelstan la marie en 927
à Hugues le Grand, duc des Francs. À sa mort précoce, ne laisse aucune progéniture. Dite communément Éthilde. 
 
ÉDITH († 947). Reine de Germanie de 936 à 947. Fille
d'Édouard l'Ancien, sœur d'Eadgive et d'Eadhilde.
Son frère, le roi Aethelstan la marie en 929 à
Otton Ier, héritier du trône de Germanie. Mère de
Liudolf, duc de Souabe († 957) et de Liutgarde,
femme du duc Conrad de Lorraine. 
 
ÉDOUARD L'ANCIEN († 924). Roi des Anglo-Saxons de
899 à 924. Fils d'Alfred le Grand, continue contre
les Danois son œuvre de libération du territoire. Père
des rois Aethelstan, Edmond Ier et Eadred ; père
d'Eadgive qu'il accorde en mariage à Charles le
Simple (919), d'Eadhilde et d'Édith. 
 
1. EMMA († 934). Reine de France de 923 à 936. Fille
de Robert Ier, roi de France, épouse Raoul (914), duc
de Bourgogne, qui devient roi de France. 
 
2. EMMA († 968). Fille d'Hugues le Grand et d'Hedwige de Saxe, sœur d'Hugues Capet. Epouse (960)
Richard Ier, duc de Normandie. 
 
3. EMMA († v. 980). Reine de France de 966 à 980.
Fille de Lothaire II, roi d'Italie et d'Adélaïde de
Bourgogne, qui épousera en deuxièmes noces Otton
le Grand. Épouse Lothaire, roi de France. Mère de
Louis V, dernier roi de France carolingien. 
 
ÉTHILDE. V. EADHILDE.
 
1. EUDES (Eude, Ode, Odon) (860-898). Roi de
France de 888 à 898. Fondateur de la dynastie capétienne. Un certain nombre d'historiens font de lui,
ainsi que de son frère Robert et du gendre de celui-ci,
Raoul, une dynastie royale, les Robertiens, comme
issus de Robert le Fort, marquis de Neustrie.
Robert Ier, étant l'aïeul d'Hugues Capet, il n'y a pas
lieu de constituer deux dynasties. On peut nommer
les membres de cette famille les Robertides. Eudes a
six ans quand son père est tué par les Normands,
contre lesquels il défendait le territoire franc. Il
devient le pupille d'Hugues l'Abbé, abbé laïc de six
grandes abbayes et l'un des plus grands seigneurs du
royaume, neveu de l'impératrice Judith, cousin de
Charles le Chauve par son père, et cousin germain
par sa mère de l'empereur Louis II et du roi Lothaire
de Lotharingie. À vingt ans, comte de Paris, il défend
victorieusement cette ville avec deux cents Francs
contre quarante mille Normands. En 888, il est élu
roi de France par les Grands qui écartent Charles le
Simple du trône. Il s'empresse alors de remporter à
Montfaucon en Argonne une retentissante victoire
sur une armée normande ; en 893, il disperse une
autre de leurs armées à Montpensier en Auvergne.
En 897, il accorde à Charles le Simple une part du
territoire national. Il meurt le 1er janvier 898, en
demandant aux Grands de reconnaître Charles le
Simple pour son successeur. 
 
2. EUDES (Otton, † 965). Duc de Bourgogne de 956 à
965. Second fils d'Hugues le Grand et frère d'Hugues
Capet, il épouse en 955 Liégarde, fille de Gilbert,
duc de Bourgogne, et lui succède à sa mort en 956.
 
3. EUDES († 995). Comte de Blois, Chartres et Tours
de 978 à 995. Comte de Dreux de 990 à 995. Comte
de Meaux de 993 à 995. Fils de Thibaud II de Blois
et de Lutgarde, fille d'Herbert II de Vermandois.
Épouse Berthe, fille de Conrad le Pacifique, roi de
Bourgogne. Accompagne Lothaire en 985 au siège
de Verdun. En 987, allié à Charles de Lorraine, tente
de s'emparer de l'impératrice Théophano. 
 
EUDES-HENRI. Troisième fils d'Hugues le Grand.
V. HENRI LE GRAND. 
 
GEOFFROY Ier GRISEGONELLE († 987). Comte d'Anjou
de 958 à 987. Vassal d'Hugues le Grand et fidèle allié
de Lothaire. Combat en 978 avec le roi contre
Otton II quand celui-ci envahit la France. Nommé
sénéchal à cette même date. En 982, s'entremet pour
le mariage de Louis V avec sa sœur Adélaïde. Épouse
Adélaïde, fille de Robert II, comte de Troyes, dont
il a Foulques III Nerra. 
 
1. GERBERGE (914-984). Reine de France de 939 à
954. Fille d'Henri Ier l'Oiseleur, roi de Germanie,
sœur d'Otton Ier le Grand. Épouse en premières
noces Gislebert, duc de Lorraine (929), puis, veuve,
Louis IV d'Outremer (939). Mère du roi Lothaire ;
du duc Charles de Basse-Lorraine ; de Mathilde,
femme de Conrad le Pacifique, roi de Bourgogne ;
de Gerberge, femme d'Albert Ier, comte de Vermandois ; et en outre d'Albrade, fille de son premier
lit, épouse du comte Renaud de Roucy. S'emploie
avec ferveur en 946 pour la libération de Louis IV et
en 947 pour la défense de Laon. 
 
2. GERBERGE. Fille du roi Louis IV et de Gerberge de
Saxe. Épouse Albert Ier, comte de Vermandois. Mère
d'Herbert III de Vermandois ; de Gui, comte de
Soissons ; de Liudolf, évêque de Noyon. 
 
3. GERBERGE († 980). Fille de Lambert, comte de
Mâcon. Épouse en premières noces Adalbert († 975),
fils du roi Bérenger II d'Italie et frère de Rozala,
future femme du roi de France Robert II. Elle a de
ce mariage Otte-Guillaume, comte de Bourgogne.
Épouse en secondes noces Henri le Grand, duc de
Bourgogne, troisième fils d'Hugues le Grand. Union
stérile. 
 
4. GERBERGE. Fille du duc Charles de Basse-Lorraine.
Femme de Lambert, comte de Louvain. 
 
GERBERT D'AURILLAC (945-1003). Né à Aurillac,
étudie puis prend l'habit au monastère de cette ville
fondé par saint Géraud. Le comte Borrell de Barcelone l'emmène parfaire ses études à l'école espagnole
d'Ausona. En 970, est présenté à Rome au pape
Jean XIII, qui prend cet érudit sous sa protection. En
972, l'archidiacre de Reims Garamn l'emmène dans
cette ville ; l'archevêque Adalbéron l'y nomme écolâtre ; il y donne un enseignement prestigieux. En
982, il est élu abbé de Bobbio en Lombardie, mais
revient deux ans plus tard et y reprend son enseignement, suivi notamment par le futur Robert II, fils
d'Hugues Capet. Élu en 991 archevêque de Reims,
il passe en 998 sur le siège de Ravenne et est élu pape
l'année suivante sous le nom de Sylvestre II. 
 
GISLEBERT († 939). Fils de Renier-au-Long-Col, duc
de Lotharingie, prend ce titre à la mort de son père,
en 919. Épouse Gerberge, fille d'Henri, duc de Saxe
et futur roi de Germanie, dont il a une fille Albrade,
qui épousera le comte Renaud de Roucy. Entretient
l'opposition à Charles le Simple, qui s'est proclamé
roi de Lotharingie. En 918, soulève contre lui une
partie de la noblesse, et échoue. En 921, se réconcilie
avec lui, puis s'allie au duc Robert de Francie. Fait
ensuite alliance avec Louis IV de France. En 939, ose
s'attaquer sur le Rhin à Otton le Grand, est vaincu
et se noie dans le fleuve. Sa veuve Gerberge épouse
le roi Louis IV d'Outremer. 
 
GODEFROY (Godfried, † v. 996). L'un des grands seigneurs de la Haute-Lorraine, comte de Nithegave, de
Methingowe et surtout de Verdun, sa résidence principale. Fils de Gozlon (ou Gozlin), comte de Metz ;
frère de l'archevêque Adalbéron de Reims ; neveu de
Frédéric Ier, premier duc de Haute-Lorraine, et de
Sigfried (Sigefroy), comte de Luxembourg ; cousin
germain de sainte Cunégonde de Luxembourg,
ensuite épouse de l'empereur Henri II ; père d'Adalbéron, évêque de Verdun. Il épouse Mathilde de
Saxe, veuve de Baudouin III de Flandre († 961).
Otton II lui confie le gouvernement du Hainaut et
de la place de Bouillon. Allié de Charles de Lorraine
contre Lothaire, est défait et retenu prisonnier par
celui-ci à Verdun (985), et remis en liberté par
Hugues Capet (987). 
 
1. GUILLAUME Ier LONGUE-ÉPÉE († 943). Duc de Normandie de 932 à 943. Fils de Rollon, premier duc,
et de son épouse scandinave Poppa. En 942, reprend
Montreuil-sur-Mer qu'Arnoul de Flandre avait
enlevé à Herluin de Ponthieu. En 943, tombe dans
un piège que lui a tendu Arnoul à Picquigny, et est
assassiné. 
 
2. GUILLAUME III TÊTE-D'ÉTOUPE (V. 900-963). Duc
de Guyenne de 951 à 963. Épouse Adèle (ou Emmeline), sœur de Guillaume Ier de Normandie. En conflit
avec Lothaire et Hugues Capet, marie finalement à
celui-ci sa fille Adélaïde. 
 
3. GUILLAUME IV FIÈREBRACE (935-994). Duc de
Guyenne de 963 à 994. Fils du précédent. Soumet
le comte Raimond d'Auvergne et le contraint à abandonner son titre usurpé de duc d'Aquitaine.
Continue les hostilités de son père envers le pouvoir
central, et refuse l'hommage à Hugues Capet. 
 
4. GUILLAUME Ier, comte d'Arles à la fin du Xe siècle.
Épouse Adélaïde d'Anjou, femme de Louis V, quand
celle-ci abandonne son mari (982). Père de
Constance d'Arles, qui épouse Robert II de France.
C'est ainsi qu'une reine carolingienne indigne
devient la mère d'une reine capétienne. 
 
HEDWIGE (Hathuide, 922-965). Fille d'Henri Ier, roi de
Germanie ; sœur de l'empereur Otton le Grand, de
Gerberge, épouse de Louis IV d'Outremer et de
Brunon, archevêque de Cologne. Deuxième femme
d'Hugues le Grand (938). Mère d'Hugues Capet, roi
de France ; d'Eudes, duc de Bourgogne ; d'Henri Ier,
duc de Bourgogne ; de Béatrix, épouse de Frédéric Ier,
duc de Haute-Lorraine ; d'Emma, épouse de
Richard Ier, duc de Normandie. 
 
1. HENRI Ier L'OISELEUR (876-936). Roi de Germanie,
fondateur de la dynastie saxonne après l'extinction
des Carolingiens. Succède en 912 comme duc de
Saxe à son père Otton l'Illustre. Élu roi de Germanie
en 919. S'empare de la Lotharingie en 925. Père
d'Otton Ier le Grand, roi de Germanie et d'Italie,
premier empereur du Saint Empire romain germanique ; de Gerberge, femme de Gislebert de Lotharingie puis de Louis IV d'Outremer ; d'Hedwige,
femme d'Hugues le Grand et mère d'Hugues Capet.
Son épouse Mathilde († 968) a été canonisée. 
 
2. HENRI Ier DE BAVIÈRE (920-955). Fils du roi Henri
l'Oiseleur. Duc de Lotharingie, puis de Bavière. 
 
3. HENRI II DE BAVIÈRE, LE QUERELLEUR (951-995). 
Fils du précédent. Duc de Bavière de 955 à 995. À
la mort de son oncle Otton le Grand (973), se proclame roi de Germanie à Freising, est vaincu et capturé par Otton II. Allié à Lothaire de France, il fait 
finalement la paix avec Otton II, qui lui rend le duché
dont il avait été dépouillé. Marié (971) à Gisèle, fille 
de Conrad Ier, roi de Bourgogne, en a Henri II le 
Saint, roi de Germanie et empereur (1014), et Gisèle, 
femme de saint Étienne Ier, roi de Hongrie. 
 
4. HENRI LE GRAND OU EUDES-HENRI († 1002). Duc
de Bourgogne de 965 à 1002. Fils d'Hugues le Grand
et frère d'Hugues Capet, épouse Gerberge, fille du
comte Lambert de Chalon, et succède en 965 à son
frère Eudes comme duc de Bourgogne. 
 
1. HERBERT Ier, comte de Vermandois de 892 à 923. 
Fils de Bernard Ier (875-892), lui-même petit-fils du
roi Pépin d'Italie. En guerre contre Baudouin Ier, 
comte de Flandre, tue son frère Raoul, comte de 
Cambrai. Il est à son tour assassiné par les vassaux
de Baudouin. 
 
2. HERBERT II, comte de Vermandois de 923 à 943. 
Fils du précédent. Épouse Liégarde, fille du roi 
Robert Ier, devenant ainsi le beau-frère d'Hugues le 
Grand et du roi Raoul. Ambitieux, retors et sans honneur, combat Charles III le Simple, le capture et le 
séquestre jusqu'à sa mort (929). Parvient à s'attribuer 
les comtés de Troyes, de Meaux, de Soissons et de
Rethel, et à faire élire son fils Hugues, un enfant, sur 
le siège de Reims. Raoul entreprend contre lui une
répression impitoyable, lui confisquant un certain
nombre de ses fiefs et faisant annuler l'élection
d'Hugues. À sa mort, laisse Albert, comte de Vermandois ; Robert, comte de Troyes ; Herbert, comte
de Meaux ; Alix, épouse d'Arnoul Ier de Flandre ;
Lutgarde, épouse de Thibaud II de Blois. 
 
3. HERBERT († 993), comte de Meaux de 943 à 993,
comté dont il hérite de son père ; comte de Troyes
(Herbert II) de 967 à 993, comté dont il hérite de
son frère Robert. En 951, épouse Eadgive, veuve du
roi Louis IV d'Outremer. En a pour fils Eudes († 990)
et Étienne Ier, comte de Troyes et de Meaux
(993-1019). 
 
4. HERBERT III († 1015), comte de Vermandois de 988
à 1015. Fils d'Albert Ier. 
 
1. HUGUES LE GRAND (897-956). Fils du roi Robert Ier,
après lui duc des Francs (ou de Francie) et comte de
Paris. Épouse (927) Eadhilde (Éthilde), sœur du roi
Aethelstan d'Angleterre, puis (938) Hedwige de
Saxe, fille du roi de Germanie Henri Ier. Sa sœur
Emma épouse le duc Raoul de Bourgogne, qui
deviendra roi de France. En 936, à la mort du roi
Raoul, fait désigner pour roi Louis IV d'Outremer,
fils de Charles le Simple, avec lequel il aura de nombreux démêlés. Père d'Hugues Capet, roi en 987 ;
d'Henri, duc de Bourgogne ; d'Emma, femme de
Richard Ier, duc de Normandie. 
 
2. HUGUES CAPET (940-996). Roi de France de 987 à
996. Fils aîné d'Hugues le Grand, duc de Francie.
Marié à Adélaïde, fille du duc Guillaume III de
Guyenne. Elu roi à la mort de Louis V, dernier souverain de la dynastie carolingienne. 
 
3. HUGUES DE VERMANDOIS (V. 920-980). Quatrième
fils du comte Herbert II de Vermandois. En 925,
alors qu'il a cinq ans, son père le fait élire archevêque
de Reims, tandis que lui-même devient administrateur du territoire. En 931, le roi Raoul, voulant enfin
abattre l'orgueil et la puissance d'Herbert, fait élire
régulièrement à l'archevêché le moine Artaud, et
s'empare de la ville. En 940, Herbert de Vermandois,
grâce à l'aide d'Hugues le Grand, reprend Reims ; en
941, Hugues est réinstallé sur le siège, et Artaud s'enfuit. En 948, le concile d'Ingelheim condamne
Hugues, qui va mourir à Meaux auprès de son frère
Herbert. 
 
4. HUGUES LE NOIR. DUC de Bourgogne de 936 à 952.
Second fils du duc Richard le Justicier et frère cadet
du roi Raoul, devient duc à la mort de celui-ci.
D'abord adversaire de Louis IV d'Outremer, qui lui
prend Langres (936), il le sert ensuite en vassal fidèle.
Il est vaincu à Château-Porcien par Hugues le Grand
(941), et se réconcilie finalement avec lui. 
 
1. LOTHAIRE (795-855). Troisième empereur d'Occident. Fils aîné de Louis le Pieux et d'Ermengarde,
est créé en 814 roi de Bavière, puis en 817 associé à
l'Empire, enfin en 822 roi d'Italie. En 829, l'attribution d'un trône à son frère Charles le Chauve, au
mépris des serments prononcés, le jette dans la
contestation, puis, en 830, dans la rébellion armée.
Il accule Louis le Pieux à l'abdication, et le tient
en captivité. Il doit s'enfuir devant ses frères qui,
indignés d'un tel traitement, délivrent leur père. En
833, les trois frères aînés ligués remportent sur Louis
le Pieux la victoire de Rothfeld en Alsace. Lothaire
se proclame empereur, fait enfermer son père à l'abbaye Saint-Médard de Soissons et Charles le Chauve
dans celle de Prüm. À nouveau, ses frères Pépin et
Louis délivrent leur père ; Lothaire s'enfuit à Vienne
sur le Rhône. Louis le Pieux est réhabilité. À la mort
de l'empereur, Lothaire tente de s'emparer du territoire impérial accordé par la charte de 817. Il est
vaincu en 841 par Louis et Charles dans la terrible
bataille de Fontenoy-en-Puisaye. Finalement, par le
traité de Verdun en 843, les trois frères se partagent
l'Empire sur un pied d'égalité, Lothaire gardant le
titre d'empereur, et tenant sa cour à Aix-la-Chapelle.
Malade, il abdique après avoir partagé ses États entre
ses trois fils, Louis II, Lothaire et Charles le Jeune ;
et se retire à l'abbaye de Prüm, où il meurt le 28 septembre 855. 
 
2. LOTHAIRE (835-869). Roi de Lotharingie. Dit
parfois incorrectement Lothaire II, puisqu'il n'occupe
pas le même trône que son père. Second fils de l'empereur Lothaire. En 855, à la mort de son père, hérite
de la Lotharingie, partie médiane de l'Empire entre
la France orientale (Germanie) et la France occidentale. En 860, tente de répudier son épouse Teutberge
pour épouser sa maîtresse Valdrade ; pour obtenir la
nullité de son mariage, accuse Teutberge d'inceste,
mais il est confondu par le tribunal ; de nouveaux
juges, choisis par le roi, prononcent la nullité, mais
ils sont récusés par le pape Nicolas Ier. En 869, il se
rend à Rome pour se justifier, mais est frappé au
retour par une maladie mortelle. 
 
3. LOTHAIRE (851-865). Quatrième fils de Charles le
Chauve. Abbé de Saint-Germain d'Auxerre. Meurt
prématurément. 
 
1. LOUIS LE GERMANIQUE (805-876). Roi de Germanie, dite alors France orientale, de 843 à 876.
Troisième fils de Louis le Pieux et d'Ermengarde.
Roi de Bavière en 817 par le partage d'Aix-la-Chapelle. En 841, allié à Charles le Chauve, défait
Lothaire à Fontenoy-en-Puisaye. En 843, par le traité
de Verdun, ses frères lui reconnaissent la souveraineté de la Francia Orientalis, entre le Rhin et l'Elbe.
En 858, envahit le royaume de Charles et prétend à
son trône, mais est récusé par les évêques et vaincu
par Charles à Jouy. En 870, par le traité de Meerssen,
se partage avec Charles la Lotharingie laissée par la
mort de Lothaire II, fils de l'empereur Lothaire.
Meurt en 876, après avoir partagé son royaume entre
ses trois fils, Carloman, Louis et Charles le Gros. 
 
2. LOUIS II (825-875). Quatrième empereur d'Occident (855-875). Fils aîné de l'empereur Lothaire,
hérite à sa mort, en 855, de l'Italie avec le titre d'empereur. Protecteur du Saint-Siège, guerroie victorieusement contre les Sarrasins. Meurt en 875 sans autre
descendance que sa fille Ermengarde ; Charles le
Chauve s'empare de la couronne impériale et de
l'Italie, et donne Ermengarde en mariage à Boson,
qu'il institue duc d'Italie. 
 
3. LOUIS LE JEUNE (830-882). Deuxième fils de Louis
le Germanique. Devient en 876, à la mort de son
père, roi de Saxe (incluant la Lotharingie). Il défait
en cette même année à Andernach Charles le
Chauve, qui avait envahi son royaume. Hérite en 880
la Bavière de son frère Carloman. À sa mort, ses États
passent à son frère Charles le Gros. 
 
4. LOUIS II LE BÈGUE (846-879). Roi de France (877-879). Fils aîné de Charles le Chauve. Roi de Neustrie
en 856, d'Aquitaine en 867. Indiscipliné et frondeur,
participe aux complots contre son père. En 877,
Charles le Chauve, partant pour l'Italie, le reconnaît
pour son héritier, mais le place sous la tutelle d'un
conseil. Il a, de sa première femme Ansgarde, les rois
Louis III et Carloman ; de sa seconde femme Adélaïde, le roi Charles III le Simple. 
 
5. LOUIS III (863-882). Roi de France de 879 à 882 en
association avec son frère Carloman. Fils aîné de
Louis II le Bègue et d'Ansgarde, est couronné roi à
seize ans. En 881, remporte sur les Normands la victoire de Saucourt. Meurt sans postérité, en laissant
la couronne à part entière à Carloman. 
 
6. LOUIS IV D'OUTREMER (920-954). Roi de France de
936 à 954, père de Lothaire. Fils de Charles III le
Simple et de sa seconde femme Ogive (Eadgive) de
Wessex. En 922, Charles III est détrôné et remplacé
sur le trône par le duc Robert de Francie. En 923, il
est vaincu par Robert, qui est tué et remplacé sur le
trône par le duc Raoul de Bourgogne. La même
année, Charles III est capturé et séquestré par
Herbert II de Vermandois. Ogive se réfugie en Angleterre avec le jeune Louis, auprès de son frère le roi
Aethelstan. En 929, Charles III meurt dans sa prison
de Péronne. En 936, c'est au tour du roi Raoul de
mourir. Hugues le Grand, duc de Francie, persuade
alors les Grands de rappeler Louis d'Outremer ; il
est élu et sacré roi à Reims. En 939, Louis épouse
Gerberge de Saxe, sœur d'Otton le Grand et veuve
de Gislebert, duc de Lorraine. En 941, Louis IV,
auquel s'est allié le duc de Bourgogne Hugues le
Noir, est vaincu par Hugues le Grand à Château-Porcien. Cette même année naît Lothaire, futur roi
de France. Le duc Guillaume de Normandie ayant
été assassiné, Louis IV, en 944, emmène l'héritier, le
jeune Richard Ier, à Laon, pour lui prendre son
duché ; mais il est vaincu par les Normands et incarcéré par Hugues le Grand à Chartres, chez son allié
le comte Thibaud. Hugues ne libère Louis que contre
la cession de Laon, ce qui le prive de toute possession
territoriale. En 950, Hugues, excommunié, se réconcilie avec le roi et lui rend Laon. Louis IV meurt en
septembre 954 d'une chute accidentelle, laissant son
trône à son fils aîné Lothaire. 
 
1. MATHILDE († 968). Reine de Germanie de 919 à
936. Épouse en 909 le duc de Saxe Henri l'Oiseleur,
qui devient en 919 roi de Germanie. Mère d'Otton
le Grand, d'Henri Ier de Bavière ; de Brunon, archevêque de Cologne ; de Gerberge, épouse de Louis IV
d'Outremer ; d'Hedwige, épouse d'Hugues le Grand
et mère d'Hugues Capet. Canonisée. 
 
2. MATHILDE (955-999). Fille d'Otton le Grand et
d'Adélaïde de Bourgogne. Abbesse de Quedlinburg.
 
3. MATHILDE (943-990). Reine de Bourgogne de 964
à 990. Fille de Louis IV d'Outremer et sœur du roi
Lothaire, épouse en 964 Conrad Ier le Pacifique, roi
de Bourgogne (ou d'Arles). Mère du roi Rodolphe III ; de Gisèle, épouse d'Henri II le Querelleur,
duc de Bavière ; de Berthe, épouse d'Eudes II, comte
de Blois, puis de Robert II, roi de France ; de
Gerberge, épouse d'Hermann II, duc de Souabe ; de
Mathilde, épouse de Baudouin III de Flandre (et
mère d'Arnoul II de Flandre), puis de Godefroy de
Verdun. 
 
ODALRIC ou ODELRIC. Archevêque de Reims de 962 à
969. Originaire de Haute-Lorraine, chanoine de la
cathédrale de Metz, candidat de Lothaire après la
mort d'Artaud. Excommunie les adversaires d'Artaud, Herbert et Eudes de Vermandois, Thibaud le
Tricheur, comte de Chartres. Il aura pour successeur
Adalbéron. 
 
1. OTTON Ier LE GRAND (912-973). Roi de Germanie
de 936 à 973, premier empereur romain germanique
(962-973). Fils du roi Henri Ier l'Oiseleur, auquel il
succède. Doit d'abord mater les révoltes des contestataires : son frère Henri de Bavière et Eberhard de
Franconie (938-939), puis son fils Liudolf (du premier lit) et son gendre Conrad de Lorraine (953-954) ; ensuite, écraser les invasions : les Hongrois au
Lechfeld (août 955, victoire qui lui mérite le qualificatif de Grand), les Slaves à Recknitz (oct. 955). C'est
alors la politique étrangère : Otton traverse les Alpes,
se fait couronner roi d'Italie (961), puis empereur
d'un nouvel empire (962). Marié une première fois
à Édith, fille du roi anglo-saxon Édouard l'Ancien
(929), dont il a un fils, Liudolf († 957) ; veuf, épouse
Adélaïde de Bourgogne, veuve du roi Louis II d'Italie
(951). Il en a son fils Otton II, qui lui succédera.
Il accorde en mariage à Hugues le Grand sa sœur
Hedwige (937) et observe à l'égard du roi Lothaire
de France, encore mineur, une attitude de bienveillance. 
 
2. OTTON II LE ROUX (955-983). Roi de Germanie de
961 à 983, empereur de 967 à 983. Fils du précédent.
Épouse en 972 Théophano, nièce de l'empereur
byzantin Jean Tzimitsès. Mène d'abord une politique
d'hostilités avec la France. Chassé par Lothaire
d'Aix-la-Chapelle (978), il envahit la France et
assiège Paris, mais doit lever le siège et est battu au
bord de l'Aisne par Lothaire et Hugues Capet réunis.
Mène alors une politique italienne. Conclut à Rome
une alliance avec Hugues Capet (980). Il conquiert
l'Apulie et la Calabre et écrase l'armée des Sarrasins
à Cortona (981), mais est vaincu par les Byzantins
au cap Colonne (982). Il se réfugie à Rome où il
meurt (983). 
 
3. OTTON III (980-1002). Roi de Germanie de 983 à
2002. Empereur de 996 à 2002. Fils d'Otton II et de
Théophano de Byzance. Succède à son père à l'âge
de trois ans sous la régence de sa mère. Mène une
politique entièrement italienne. Fait élire papes tour
à tour son chapelain et cousin Brunon de Carinthie :
Grégoire V (996), puis son maître Gerbert :
Sylvestre II (999). Chassé par une révolte des
Romains, va mourir à Paterno près de Viterbe. 
 
RAOUL (V. 890-936). Roi de France de 923 à 936. Fils
de Richard le Justicier, duc de Bourgogne, et d'Adélaïde, fille de Conrad, duc de Bourgogne Transjurane, et sœur de Rodolphe Ier, devenu roi de cette
Bourgogne. En 914, épouse Emma, fille du duc (et
bientôt roi) Robert. En 921, à la mort de son père,
il devient duc de Bourgogne. En 923, à la mort du
roi Robert, il lui est élu pour successeur et sacré dans
l'abbatiale de Saint-Médard de Soissons. Jusqu'en
929, date de la mort de Charles III, il s'employa à
lutter contre ce roi, qui tentait de reconquérir son
trône, puis à établir la paix avec l'insupportable
Herbert II de Vermandois. Il meurt à Auxerre le
14 janvier 936. 
 
RICHARD LE JUSTICIER († 921) (du germanique Richter,
« juge » « justicier »). Duc de Bourgogne (888-921).
Fils de Bivin, frère de Boson, roi de Provence, et de
Richilde, femme de Charles le Chauve. Père de
Raoul, roi de France de 923 à 936. 
 
ROBERT LE FORT (815-866). Fils de Robert de Worms,
comte d'Oberrhein, est fait par Charles le Chauve
marquis de Neustrie, comte d'Anjou, de Tours et de
Blois, pour défendre le territoire face aux invasions
normandes. Marié à Adélaïde de Tours, il est le père
d'Eudes, roi de France ; de Robert Ier, roi de France ;
et de Richilde, épouse de Richard, comte de Troyes.
 
ROBERT Ier (866-923). Roi de France de 922 à 923.
Second fils de Robert le Fort, cadet d'Eudes. Comte
de Blois à la mort de son tuteur Hugues l'Abbé
(886) ; duc des Francs (de Francie) et comte de Paris
à l'avènement de son frère Eudes au trône (888).
Lutte avec opiniâtreté contre les Normands. Défend
victorieusement Tours contre une de leurs bandes
(903), expulse du Maine celle de Rollon (910), qu'il
décime ensuite à Paris. Traite avec lui loyalement,
participe au traité de Saint-Clair-sur-Epte et, quand
Rollon reçoit le baptême, se fait son parrain (911).
Robert est élu roi en 922 par les Grands mécontents
de Charles le Simple ; il remporte sur lui l'année suivante la victoire de Soissons, au cours de laquelle il
est tué. 
 
ROLLON (Roll) (v. 860-v. 930). Important chef normand. Pille l'Angleterre, puis la côte septentrionale
de l'Allemagne. Battu à Paris par le duc Robert, puis
à Chartres par Charles III, accepte le traité de Saint-Clair-sur-Epte (911) qui lui concède à titre de fiefs
les comtés de Rouen et d'Évreux. Il reçoit le baptême
et choisit pour parrain le duc Robert. Son fils Guillaume Longue-Épée lui succède. 
 
1. THIBAUD Ier LE TRICHEUR († 959). 1er comte de Blois
et Chartres (920-959). Robert le Fort, marquis de
Neustrie, était comte de Blois, de Chartres et de
Tours. Constatant l'abondance de ses tâches et de
ses domaines, il confia ces trois comtés à Thibaud à
titre de vicomte. À la mort de Robert, le roi Eudes,
qui en était l'héritier, ne lui réclamant pas les trois
comtés, Thibaud se les attribua à titre de comte. Le
roi Raoul, tenant à sa fidélité, les lui confirma. Fidèle
vassal d'Hugues le Grand, il tint incarcéré à Chartres
pendant un an (945-946) Louis IV d'Outremer. 
 
2. THIBAUD II († 980). Second comte de Blois,
Chartres et Tours (959-980). Épouse Lutgarde, fille
d'Herbert II de Vermandois. 

 
TABLEAUX GÉNÉALOGIQUES


DESCENDANCE DE LOUIS LE PIEUX
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CAPÉTIENS
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MAISON DE BOURGOGNE AU Xe SIÈCLE
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MAISON DE HAUTE-LORRAINE Xe-XIe SIÈCLE
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MAISON IMPÉRIALE DE SAXE
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MAISON DE VERMANDOIS
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